

Le shintō, littéralement « la voie des divinités », est un ensemble de croyances polythéistes et de rites liés aux kami. Système religieux central du Japon, particulièrement lié à sa mythologie, il est aujourd’hui pratiqué par la plupart des Japonais qui se rendent dans les nombreux sanctuaires de l’archipel. S’il est souvent décrit comme un culte immuable et authentique, le shintō recouvre en réalité une multitude de pratiques et de discours. Profondément marqué par l’histoire et la politique, il est le résultat d’inventions successives depuis le VIe siècle, au gré des changements qui habitent l’histoire de l’archipel japonais. Une histoire passionnante expliquée dans cet ouvrage synthétique et accessible par un auteur spécialiste.
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INTRODUCTION

Cet ouvrage présente l’histoire du shintō, de ses possibles origines jusqu’à aujourd’hui. Plus que de tracer la ligne continue d’un système religieux parfois considéré comme homogène et échappant à l’emprise du temps, cette histoire du shintō se veut être une tentative d’exposition synthétique du processus de construction de ce dernier à travers plusieurs temps marquants de son développement. L’entreprise est ardue et divise d’ailleurs les spécialistes du fait religieux japonais, qui ne s’accordent pas sur les bornes temporelles de ce que recouvre ce concept signifiant « voie des kami », c’est-à-dire « voie des divinités ». Si John Breen et Mark Teeuwen affirment que la « nouvelle histoire du shintō » se doit d’être thématique1, j’opte volontairement dans ce livre pour un cadre d’analyse chronologique qui permettra au lecteur de saisir les principaux contours des pratiques et pensées regroupées sous le terme de shintō2. Cette lecture dans le temps permettra en plus de montrer combien ce dernier change au fil des différents contextes sociaux qui se succèdent dans l’histoire de l’archipel.

La tentation shintō : un modèle pour la société contemporaine ?

Le shintō est récemment l’objet d’un intérêt qui, s’il ne tient pas d’un véritable engouement, profite tout de même de l’attrait durable et toujours grandissant qu’exerce la société japonaise, en particulier sa culture populaire, dans le monde. Face à la crise écologique qui frappe la planète, certains, aussi bien issus de la sphère shintō que d’autres, affirment ainsi la valeur de ce système religieux qui serait notamment un modèle d’harmonie avec la nature. Illustration de cette tendance, deux ouvrages ont dernièrement été publiés en français pour présenter ce qui incarne aux yeux de leurs auteurs l’essence du peuple japonais3. Le prêtre shintō Yamakage Motohisa4 (1925-2013) identifie ainsi au cœur du shintō un noyau ancien, une âme qui n’a été modifiée ni par l’histoire ni par la politique. Ce shintō originel, il le considère comme la voie universelle d’un nouvel équilibre entre les religions, mais aussi entre les hommes, et avec la nature5. Dans une inspiration similaire, l’autrice Emiko Kieffer présente le shintō comme la religion authentique du Japon et la source de l’esprit nippon6. On le voit, le shintō est marqué du sceau de l’immuabilité et de l’authenticité. Il est aussi, à demi-mot, conforté dans son statut d’étrangeté, comme une religion exotique qui aurait encore des secrets éclairants à livrer au monde. Finalement, c’est avec le même prisme que l’on regarde le Japon comme un étrange archipel coupé des influences extérieures et piégé dans une différence radicale.

Pourtant, le présent ouvrage s’évertuera à montrer combien le shintō est au contraire profondément marqué par l’histoire et la politique, et à quel point il se pare de nouvelles dimensions au fil des époques. En somme, il existe bien plus une pluralité de shintō, qu’un seul et même shintō. C’est d’ailleurs pourquoi nous nous garderons de lui greffer le suffixe « isme » qui en ferait une idéologie cohérente.

Tout comme les divinités japonaises, les kami, le shintō est mouvant, à l’image des préoccupations de ses défenseurs. Dans un contexte de dérèglement climatique, il leur apparaît dès lors comme une panacée. Rappelons brièvement en préambule que le souci conscient de la nature dans le shintō, en particulier l’importance accordée aux espaces forestiers, émerge au tournant du XXe siècle, en plein cœur du mouvement de modernisation de la société japonaise. Citons, par exemple, l’un des principaux « poumons verts » de Tokyo, le sanctuaire de Meiji, qui, reflet de cette dynamique, a été érigé en 1920 en même temps que le parc qui l’environne. Le placement du shintō dans son contexte historique ne marque pas son inauthenticité, pas plus qu’il ne nie à la société japonaise un lien spécifique à son environnement naturel. Il permet cependant de comprendre de manière nuancée les mutations et les constructions qui jalonnent le développement de ce système religieux particulier et de la société qui en est le théâtre.

Une multitude de pratiques et de discours

Si l’on s’en tient à son appellation, le shintō renvoie avant tout au culte des kami. L’origine de cette pratique reste difficile à identifier clairement, les sources écrites ne permettant pas d’en cerner précisément l’émergence. Tandis que l’archéologie atteste de rites anciens, le terme shintō apparaît quant à lui pour la première fois dans le Nihon shoki (Annales du Japon), compilation officielle des mythes et épisodes historiques achevée en 720. Les spécialistes sont dès lors partagés entre les défenseurs de l’idée selon laquelle le shintō désigne les pratiques précédant le VIe siècle, et ceux qui affirment au contraire qu’il désigne le système religieux se développant à partir de cette période. Plus récemment, certains chercheurs pensent, à la suite de l’historien Kuroda Toshio7, que le shintō est l’invention des penseurs bouddhistes médiévaux, voire des idéologues modernes.

Déprenons-nous sans attendre des visions non historiques, qui se construisent sur l’idée qu’il existerait un système religieux cohérent et unifié au Japon, avant la centralisation de la société ancienne par l’établissement d’un État calqué sur le modèle chinois. Contrairement aux idées reçues, qui font du Japon un petit pays, l’archipel nippon est vaste puisqu’en dépit de ses 377 000 kilomètres carrés, il compte plusieurs milliers d’îles et s’étire sur quelque 3 000 kilomètres du nord au sud. Ses populations sont donc variées et ses cultes divers, à la croisée des influences chinoise, coréenne et austronésienne. Qualifier par un seul terme un ensemble aussi fragmenté découle de fait d’une volonté d’identifier une source unique à même d’expliquer la spécificité d’un peuple japonais conçu comme homogène ; il s’agit donc d’une quête profondément marquée par l’idéologie moderne.

Face à celle-ci, la réalité apparaît bien plus complexe. Le shintō recouvre en effet une multitude de pratiques et de discours. Dans son sens le plus large, il désigne en effet les cultes rendus à un grand nombre de divinités (il est de coutume de parler d’une « myriade de dieux » pour évoquer leur caractère innombrable). Cette diversité des dieux est couplée à une variété d’édifices, du plus modeste oratoire au grand sanctuaire étatique, où plusieurs types de rituels sont pratiqués sous la tutelle de spécialistes que l’on nomme desservants (kannushi et, plus tard, shinshoku pour ne donner que les appellations les plus générales). Au fil de l’histoire, de nombreux discours, allant des savants commentaires des mythes des élites médiévales aux doctrines élaborées au sein des nouveaux mouvements modernes et contemporains, s’approprient à leur manière le shintō. C’est cette trop souvent négligée diversité que le présent ouvrage s’efforcera de présenter de manière synthétique afin que l’on se rende compte que, comme toute tradition, le shintō est le résultat d’inventions successives au gré des changements qui habitent l’histoire de l’archipel japonais.

Les grandes périodes de l’histoire du Japon
	Période	Époque	Dates	Capitale
	Protohistoire	Jōmon	13 000-800 AEC8	
	Yayoi	800 AEC-300	
	Kofun	250-538	
	Antiquité	Asuka	538-710	Asuka
	Nara	710-784	Heijō (Nara)
	Heian	784-1185	Heian (Kyoto)
	Moyen Âge	Kamakura	1185-1333	Heian
	Muromachi	1333-1573
	Azuchi Momoyama	1573-1603
	Prémodernité	Edo	1603-1868	Edo (Tokyo)
	Modernité	Meiji	1868-1912	Tokyo
	Taishō	1912-1926
	Contemporain (>1945)	Shōwa	1926-1989
	Heisei	1989-2019
	Reiwa	2019-



Principales villes japonaises
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Principaux sanctuaires shintō cités dans l’ouvrage
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1 John Breen, Mark Teeuwen, A New History of Shinto, Malden, Wiley-Blackwell, 2010.
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PARTIE 1

LES RACINES DU SHINTŌ


CHAPITRE 1


LES CULTES ANCIENS ET L’INTRODUCTION DU BOUDDHISME

Au programme :

	La période prébouddhique

	L’introduction du bouddhisme

	Les rites du jingi

	En résumé



La période prébouddhique

Comme je l’ai noté en préambule, il est difficile de désigner les cultes qui précèdent l’introduction du bouddhisme au VIe siècle comme relevant du shintō au sens strict. Il est cependant possible d’identifier, durant cette ère prébouddhique, des traces matérielles qui vont intégrer ultérieurement les rituels shintō et nourrir la définition de ce système religieux par rapport au bouddhisme et à la pensée chinoise1.

Objets rituels et divinités mouvantes

Certains auteurs recherchent l’origine du shintō dans les cultes anciens, qui représenteraient en cela la forme la plus pure de ce système religieux, un « shintō primitif » dont l’essence traverse l’histoire de l’archipel. On se gardera cependant de qualifier de « shintō » les cultes qui précèdent la structuration des rites consacrés aux kami, les divinités autochtones, et des mythes narrant leurs actions, deux processus qui suivent l’introduction du bouddhisme. Cette précaution n’empêche pas néanmoins de discerner dans les pratiques anciennes des traces d’éléments que l’on retrouve dans les systèmes suivants. S’agissant du shintō, l’archéologie permet d’identifier certaines de ces traces dans les rites de la période Yayoi.

La période Yayoi est une longue ère qui s’étend de 800 AEC à 300. Elle est caractérisée par l’introduction de la riziculture et le travail du métal. Les objets rituels qui datent de cette période sont les plus proches prototypes des artefacts qui sont utilisés par la suite de manière pérenne dans le shintō. On retrouve notamment parmi eux des cloches en bronze et des miroirs, mais aussi des joyaux en jaspe et en jade à la forme caractéristique de virgule, que l’on nomme les magatama.

Le système religieux est alors profondément lié à la riziculture et, par extension, à l’eau qui rend possible sa bonne pratique. Les cultes rendus aux kami sont donc avant tout centrés sur des rites agraires garantissant l’abondance des récoltes. Les kami sont des entités mouvantes qui peuvent s’incarner dans divers éléments, notamment les rochers, les arbres, les piliers, voire les montagnes ou les îles. Ces éléments sont considérés comme des « réceptacles provisoires » (yorishiro) autour desquels sont ultérieurement délimitées des enceintes sacrées et envers lesquels sont effectués des rites en vue d’obtenir de bonnes récoltes.

Les kami : des divinités insaisissables

Les kami archaïques ne sont pas des êtres anthropomorphes. Ils sont sans forme, invisibles et se déplacent en permanence lorsqu’ils ne font pas une halte dans un réceptacle. Liés aux éléments naturels, ils sont potentiellement sources de danger. C’est pourquoi leur culte ancien repose principalement sur leur apaisement. Durant la période prébouddhique, il semble bien qu’ils soient avant tout caractérisés comme des « divinités courroucées » (tatari-gami) à l’origine des épidémies, des inondations ou encore des glissements de terrain. Leur association avec des figures anthropomorphes bienveillantes et compatissantes n’est qu’ultérieure.


La reine Himiko

À partir du IIIe siècle, les dirigeants japonais, à l’origine chefs de villages, cherchent à élever leur statut social et à s’ouvrir au commerce extérieur à travers l’investiture par les souverains chinois. Ainsi se crée un espace commercial entre la Chine, la péninsule coréenne et le Japon. Cependant, la chute de la dynastie Han au début de ce siècle (206 AEC-220) entraîne un important tumulte au sein de l’ordre constitué alors dans la société japonaise, dont l’archéologie révèle les nombreuses traces de batailles. C’est à cette période qu’apparaît la souveraine Himiko (ou Pimiko).

Le Weizhi (Livre des Wei, 297) des Sanguozhi (Chroniques des Trois Royaumes) présente l’une des premières descriptions écrites du Japon, que les Chinois nomment alors « pays des Wa ». Il mentionne en particulier le fait qu’après environ huit décennies de luttes, le peuple Wa a choisi une femme du nom de Himiko comme souveraine. Selon la chronique, cette reine est une femme célibataire en dépit de son âge avancé, qui maîtrise la magie et règne depuis son palais, entourée d’un millier de servantes et d’un seul serviteur. Après son intronisation, Himiko envoie une ambassade rencontrer l’empereur Wei, qui lui décerne le titre de « reine des Wa ». Le territoire géré par la reine, composé de vingt-deux chefferies, s’appelle le Yamatai. Il semblerait qu’il s’agisse d’un règne de paix centré sur la circulation de biens, notamment en provenance de Chine et des royaumes coréens.

Toujours selon le Weizhi, Himiko maîtrise la « voie des esprits » (kidō2). En dépit de l’absence de détails quant à cette pratique, on peut imaginer qu’à l’image des chefs coréens de la même époque également décrits dans la chronique chinoise, elle consiste en la réalisation de rites agraires locaux et de cultes rendus dans des lieux sacrés afin de communier avec les esprits. Dans les chefferies coréennes, comme dans l’île de Jeju et dans les Ryūkyū (actuel archipel d’Okinawa), les rites divinatoires sont alors l’apanage des femmes, tandis que la vie rituelle est sous-tendue par des pratiques chamaniques fondées sur le phénomène de possession d’un individu par un esprit en vue de transmettre la volonté des divinités à la population. Au sein de ce système, le Weizhi affirme que les chefs sont ceux capables de connaître la volonté des êtres spirituels et d’ainsi maîtriser les éléments pour éviter, en particulier, les mauvaises récoltes. On imagine donc Himiko, dont la réclusion dans son palais ne fait que renforcer l’aura sacrée, comme la détentrice d’un lien particulier avec les entités divines. À son décès, de nouveaux conflits éclatent jusqu’à ce que la nièce de la défunte reine prenne la tête du royaume.

La période des tumuli et le Yamato

À partir du IIIe siècle commence une nouvelle ère protohistorique caractérisée par l’érection de tumuli recouvrant les sépultures d’illustres individus tels que les chefs de clan et de confrérie. Ces tertres funéraires se nomment kofun (les « tombeaux anciens ») et certains, les plus connus, présentent une forme spécifique en trou de serrure (ils datent de la fin du IVe siècle). Cette période, divisée en plusieurs sous-périodes, s’étire du IIIe au VIIe siècle et illustre la proximité qu’entretient la société protohistorique japonaise avec les rites funéraires.

À cette époque, un royaume se structure dans l’actuel département de Nara (dans l’ouest de Honshū, l’île principale) sous le nom de Yamato. S’il ne s’agit vraisemblablement au départ que d’une alliance plus ou moins centralisée entre clans locaux, ses dirigeants, organisés en une « cour du Yamato » (Yamato chōtei) en viennent au Ve siècle à étendre leur contrôle bien au-delà du Kinki (périmètre autour du palais dans l’actuelle région du Kansai, où se trouve Nara), jusqu’à Kyūshū au sud et à la partie méridionale du Tōhoku au nord.

À noter


L’un des ancêtres du Yamato est le dieu Ōmononushi, esprit terrestre dont le culte en vue de bonnes récoltes est effectué au mont Miwa (dans l’actuel département de Nara). Au fil de l’expansion du royaume, des sanctuaires consacrés à Ōmononushi sont construits dans les territoires ralliés. Concomitamment, le dieu terrestre, prenant au départ la forme du serpent, s’anthropomorphise puis acquiert une dimension martiale : de protecteur de l’agriculture, il devient aussi une divinité à même de défendre le territoire. Exemple parmi une multitude de cultes non structurés, la vénération d’Ōmononushi ne peut pas être considérée comme l’ancêtre du shintō. Elle témoigne néanmoins déjà de l’adaptation des divinités en fonction du contexte et des ambitions politiques des élites dirigeantes.


L’introduction du bouddhisme

À partir du milieu du IVe siècle, les royaumes coréens entrent en guerre. Les Wa soutiennent alors le royaume de Baekje contre celui de Goguryeo. Lors de ces conflits, qui font rage jusqu’au Ve siècle, nombre d’habitants fuient la péninsule coréenne pour rejoindre l’archipel japonais. Ils emmènent avec eux des compétences, notamment en métallurgie et en aménagement hydraulique, mais aussi la culture lettrée et leurs systèmes religieux, en particulier le bouddhisme. Surnommés les « sujets naturalisés » (kikajin), ils forment des clans à part entière comme les Aya, les Hata et les Soga.

L’organisation sociale clanique

Entre la fin du Ve siècle et le début du VIIe siècle, la cour du Yamato est constituée d’unités sociales appelées uji, terme que l’on traduit en général par « clan ». Ces clans reçoivent leurs titres héréditaires et collectifs (kabane) de la part du souverain du Yamato, le « grand roi » (ōkimi). Détenteurs de l’autorité religieuse, les chefs de clan (uji no kami) dirigent les rites consacrés à leur divinité ancestrale. Les clans se composent en outre d’un ensemble de corporations, nommées be et ultérieurement tomo, qui gèrent les différentes tâches nécessaires au fonctionnement du groupe.

Tandis que les clans formés par les immigrés en provenance des royaumes coréens sont associés aux techniques et aux lettres chinoises, mais aussi aux savoir-faire technologique et bureaucratique, les clans autochtones possèdent le monopole de l’agriculture et des rites qui en découlent. Face à la construction grandissante de temples bouddhistes par les premiers, les seconds commencent à bâtir des édifices sur le même modèle afin d’y rendre leur dévotion aux kami. Les sanctuaires shintō tels que nous les connaissons aujourd’hui, c’est-à-dire des enceintes sacrées au sein desquelles sont consacrées les équivalents de reliques – les corps divins (shintai) –, sont donc inspirés des lieux de culte bouddhiques.

À noter


De nombreux édifices religieux sont alors érigés le long des routes commerciales qui relient les différents territoires des clans de l’archipel entre eux, ou ces derniers à la péninsule coréenne. L’un des centres de la plaque tournante des échanges est Naniwazu (actuelle ville portuaire d’Ōsaka), qui développe un important culte autour de la figure de Sumiyoshi, dieu gardien des marins.


À partir du règne de Yūryaku (seconde moitié du Ve siècle), les rois du Yamato délèguent les affaires rituelles à des clans spécifiques, les Mononobe et les Nakatomi. Ils se spécialisent ainsi dans la récitation de prières destinées aux kami et se réclament respectivement des dieux Nigihayashi et Ame-no-koyane. Les femmes du clan Sarume, descendant de la déesse Ame-no-uzume, sont quant à elles les expertes des danses rituelles (kagura) effectuées à la cour. Le clan Urabe se caractérise, lui, par sa pratique de la divination à l’aide des plastrons et des carapaces de tortue.

Corporations et clans

Le clan est plus qu’un simple groupe patrilinéaire, il désigne une unité politique, économique et religieuse indépendante qui bénéficie d’un ancrage territorial précis. Il est cependant le plus souvent associé à une spécialité particulière, ce qui explique qu’une unité clanique prenne en fait souvent le nom de sa principale corporation. C’est le cas des Urabe, que nous venons de croiser. Parmi les plus prépondérantes, citons également les Fumibe (la corporation des scribes), les Inbe (la corporation des spécialistes des rites d’abstinence) ou encore les Hanibe (la corporation des potiers).


Les tensions autour de l’adoption du bouddhisme

D’après le Nihon shoki, en 552, le roi de Baekje présente à la cour du Yamato une statue de Sakyamuni et des écrits boud-dhiques afin d’obtenir son aide dans les conflits qui déchirent la péninsule. Les clans les plus proches du pouvoir s’opposent alors quant à l’acceptation de ces présents. Ils s’interrogent en effet sur la nature des divinités à adopter par la cour en vue d’assurer le bien-être du souverain : les « autochtones » ou les « étrangères »3. Tandis que le clan Soga prône la valeur des divinités bouddhiques, qui ont été adoptées dans les pays voisins, les Mononobe et les Nakatomi, pressentant l’abolition de leurs prérogatives rituelles, opposent à l’introduction des bouddhas la puissance des kami dont le courroux pourrait dès lors frapper le royaume.

Le souverain penche alors en faveur du bouddhisme et ordonne aux Soga de s’occuper des rites nécessaires à la consécration de la statue. Quelque temps après l’installation de celle-ci cependant, une épidémie frappe le royaume et les opposants au bouddhisme sont prompts à pointer qu’elle résulte de la colère des kami. Les Mononobe et les Nakatomi exigent ainsi que la statue soit jetée et son lieu de culte brûlé.

Un événement similaire se reproduit quelques années plus tard. En effet, lorsqu’en 584, les Soga construisent un temple et y consacrent une statue de Maitreya (Miroku), le bouddha du futur, une épidémie éclate, encore une fois attribuée à la colère des kami par les Mononobe et les Nakatomi qui demandent la destruction de l’édifice, de sa relique et intiment le souverain Bidatsu (r. 572-585) d’abandonner le bouddhisme. Cependant, une nouvelle épidémie frappe le royaume, cette fois associée non plus aux kami, mais aux bouddhas. Ainsi est réinstallée la statue de Maitreya et ouverte la porte à l’adoption officielle du bouddhisme en tant que culte d’État.

L’adoption du bouddhisme

Sous l’influence des Soga, le roi Yōmei (r. 585-587) se serait converti, toujours selon le Nihon shoki, au bouddhisme en 587. Associés à l’obtention de bénéfices concrets, les rites bouddhiques sont semble-t-il adoptés rapidement par les élites du Yamato. Les Soga, désormais plus puissant clan du royaume, placent la reine Suiko, d’ascendance Soga, sur le trône (r. 592-628).

En 593, l’un des plus célèbres personnages de l’histoire ancienne japonaise pour son rôle dans la diffusion du boud-dhisme, Shōtoku Taishi4 (574-622), devient « régent » (sesshū) aux côtés de sa tante Suiko. L’époque est en effet marquée par de nombreuses mesures qui structurent la société de l’époque, notamment la construction de temples, la rédaction d’une Constitution en dix-sept articles, et l’adoption du calendrier chinois. Ainsi se met en place un gouvernement à la chinoise fondé sur la réorganisation de la cour en 603. La Constitution, dans son deuxième article, stipule l’obligation pour tous de rendre un culte aux Trois Trésors du bouddhisme (sanpō). Ces Trois Trésors sont le Bouddha, le Dharma (la loi bouddhique) et le Sangha (la communauté bouddhique).

La naissance des empereurs

Sous le règne de Tenmu (r. 672-686), le souverain est défini comme une existence au-dessus des lois, descendant de la déesse solaire Amaterasu et, de fait, comme une « divinité apparue » (akitsumikami) et un « immortel » (senjin). Il commence aussi à cette période à être désigné par le terme de tennō (que l’on traduit communément par « empereur »), appellation qui est encore utilisée aujourd’hui pour désigner les souverains héréditaires du Japon.


Les rites du jingi

Le système mis en place au VIIe siècle, nommé ritsuryō-sei (système des codes), est caractérisé par l’établissement d’un ensemble de codes (ritsu) et de lois (ryō) calqué sur le modèle chinois. Il est commun de parler d’État des codes, un modèle qui s’étend du VIIe au IXe siècle.

Le Jingikan

Le système des codes est centré sur deux départements d’État : le Dajōkan (Département des affaires suprêmes) qui gère les affaires de l’État ; le Jingikan (Département des affaires divines) qui gère les affaires rituelles. Ce dernier, qui est une invention japonaise, a pour rôle de s’assurer que la pratique de rites officiels consacrés aux kami suit les règles du Jingiryō (la « Loi des affaires divines »).

À noter


Le terme jingi, que l’on traduit selon les cas par « affaires divines » ou par « divinités », est une contraction de l’expression tenjin chigi, qui désigne les « divinités du ciel [tenjin] et de la terre [chigi] ». Les mythes japonais, nous y reviendrons plus en détail, se fondent en effet sur la descente de divinités célestes (amatsukami ou tenjin), ancêtres mythiques de la lignée impériale, qui imposent leur gouvernement aux divinités terrestres (kunitsukami ou chigi). Jingi désigne dès lors aussi bien les divinités japonaises que les rites qui leur sont consacrés.


Le Jingiryō, inspiré du Lijing (Livre des rites) confucéen, stipule que vingt rites annuels doivent être effectués afin d’assurer la paix du royaume. Il s’agit en ce sens de la première initiative concrète de structuration et de contrôle des rites provinciaux par la cour. Afin de le faire respecter, le Jingikan s’appuie sur le Yōrō ritsuryō (Code de l’ère Yōrō, achevé en 718 et promulgué en 757, au sein duquel figure le Jingiryō) qui liste les rites officiels et leur but, le Jōgan gishiki (Les Cérémonies de l’ère Jōgan, 872) et l’Engi-shiki (Les rites de l’ère Engi, 927) qui détaillent les procédures d’offrande rituelle de chacun d’eux.

Les rites annuels

Les cérémonies dirigées par le Jingikan sont pour la plupart des rites agraires en vue d’obtenir de bonnes récoltes et de remercier les divinités. Certaines servent également à se prémunir de la mauvaise fortune et à purifier l’empereur et la population des transgressions jalonnant l’année. Afin de gérer ces événements, le Jingikan est pourvu d’un corps d’officiants rituels qui encadrent les cérémonies effectuées au palais. Des branches provinciales de cet organe étatique permettent aussi le suivi des rites effectués localement5.

La structuration des sanctuaires

Le Jingikan désigne parmi les lieux de culte sous sa juridiction un ensemble de « sanctuaires officiels » (kansha) qui reçoivent des offrandes directes de l’empereur. En retour, ces sanctuaires s’engagent à effectuer les rites de protection de l’État sous la tutelle du Jingikan. À partir de la fin du VIIIe siècle, ces lieux de culte étatiques sont subdivisés en « sanctuaires d’État » (kanpeisha) et « sanctuaires du pays » (kokuheisha), eux-mêmes séparés en sanctuaires majeurs et sanctuaires mineurs. L’Engi-shiki répertorie en 927 quelque 2 861 sanctuaires officiels.


Les affaires rituelles sont alors aux mains de familles héritières des anciennes corporations : les Nakatomi, qui dirigent le Jingikan, sont spécialisés dans la lecture des prières (norito) ; les Inbe gèrent la distribution des offrandes ; les Sarume accomplissent les danses rituelles (kagura) ; les Tamatsukuri s’occupent de la fabrication des joyaux rituels ; les Kagamitsukuri conçoivent les miroirs en bronze placés dans les sanctuaires et les Urabe pratiquent la divination.

À noter


Parmi les vingt rites annuels énumérés dans le Yōrō ritsuryō, quatre grandes cérémonies sont étroitement liées à la lignée impériale et contrôlées par le Jingikan : Kinensai, la fête rituelle pour obtenir de bonnes récoltes durant l’année qui commence ; Tsukinamisai, les fêtes de printemps et d’automne pour favoriser les récoltes en cours ; Niinamesai, la cérémonie durant laquelle l’empereur partage les produits des nouvelles récoltes avec ses ancêtres divins. Ces cérémonies montrent à nouveau combien le souverain japonais ancien est avant tout le garant d’un cycle agricole qui dépend de la bonne volonté des dieux.


La première forme du shintō

Comme je l’ai esquissé en introduction, plusieurs historiens affirment que le shintō est une invention remontant, selon les analyses, soit aux théories des exégètes du bouddhisme médiéval, soit aux idéologues et intellectuels de la période moderne. Un tel postulat se fonde principalement sur le fait avéré que le mot « shintō » n’est que très peu utilisé dans les écrits compilés sous l’État des codes. L’appellation « voie des kami » n’apparaît en effet ni dans les mythes officiels du Kojiki (Mémorial des faits anciens, 712), ni dans l’anthologie poétique du Man. yōshū (Recueil des dix mille feuilles, 760), ni dans les recueils de mythes provinciaux compilés dans les fudoki (gazettes locales, compilées à partir de 713). Dans le Nihon shoki, le mot n’est par ailleurs cité que quatre fois, sans doute sur le modèle du vocable chinois « shendao » (la « voie des divinités ») désignant les pratiques religieuses de manière générale, et le plus souvent le religieux populaire6.

La rareté d’un concept reflète-t-elle cependant toujours l’absence d’une pratique ou des balbutiements qui marquent son émergence ? Helen Hardacre note à ce propos les lacunes d’une approche purement textuelle vis-à-vis de pratiques ne faisant pas encore l’objet d’importants discours. Elle identifie ainsi le processus de structuration détaillé précédemment, centré sur la définition d’un système rituel autochtone en réponse à l’introduction du bouddhisme, comme profondément lié aux développements ultérieurs du shintō7. Les rites du jingi et leurs sanctuaires apparaissent dans cette perspective comme la base sur laquelle se construit le shintō dans la forme qu’on lui connaît actuellement.

En résumé

Si la période protohistorique est bien caractérisée par une vie cultuelle dont l’archéologie permet d’identifier les traces matérielles, il est difficile de considérer ces pratiques comme issues d’un système rituel uniforme ou d’une quelconque volonté politique d’instituer un tel culte. Les croyances et pratiques, comme les populations, sont alors diversifiées et les divinités mouvantes encore indifférenciées. Il faut ainsi attendre l’adoption du bouddhisme par la cour au VIe siècle pour voir un effort de structuration et d’uniformisation être mené vis-à-vis des rites consacrés aux divinités autochtones et des lieux de culte, dans lesquels les rites sont effectués sous le terme générique de jingi. Il est en cela possible de considérer cette dynamique comme les prémices du shintō.



1. La trame générale de l’ouvrage et ses grands éléments factuels s’inspirent de trois grandes synthèses sur le shintō : INOUE Nobutaka (ed.), A Short History of Shinto, Londres, Routledge, 2003 ; Klaus ANTONI, Kokutai – Political Shintō From Early-Modern to Contemporary Japan, Tübingen, Eberhard Karls University Tübingen, 2016 ; Helen HARDACRE, Shinto : A History, New York, Oxford University Press, 2017. Des points plus précis sont l’objet de renvois vers d’autres textes académiques plus spécifiques, notamment en français. Le lecteur trouvera par ailleurs en bibliographie des ouvrages généraux pour des éléments de contexte socio-historique.

2. Le terme est parfois traduit par « voie des démons ». Les spécialistes s’accordent néanmoins sur les traductions « voie des esprits » ou « voie de l’esprit ».

3. Pour une traduction anglaise du Nihon shoki, voir William G. ASTON (trad.), Nihongi : Chronicles of Japan from the Earliest Times to A.D. 697, 2 vol., Rutland, C. E. Tuttle Co., 1972.

4. L’existence de Shōtoku Taishi reste contestée.

5. Une présentation de ces vingt cérémonies se trouve dans Hardacre 2017, pp. 32-33.

6. Voir Mark Teeuwen, « From Jindō to Shintō: A Concept Takes Shape », Japanese Journal of Religious Studies, 29 (3/4), 2002, pp. 233-263.

7. Hardacre 2017, pp. 42-43.
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Des compilations officielles

Les principaux textes dans lesquels apparaissent les kami vénérés dans le shintō sont le Kojiki (Mémorial des faits anciens), compilé en 712, et le Nihon shoki (Annales du Japon), compilé en 720. Ils résultent d’une volonté d’asseoir la légitimité de l’État central et de sa lignée impériale sur les clans rivaux. Pour ce faire, ils mêlent des épisodes narrant les actions des divinités et des épisodes reprenant des faits historiques. Malgré ce statut officiel et leur portée politique, ces deux textes restent de précieuses sources pour dessiner l’univers religieux japonais ancien1.

Le Kojiki

Le Kojiki est à l’origine un projet inachevé, commandité en 682 par l’empereur Tenmu dans le but d’unifier les différentes traditions généalogiques de l’État des codes. Le texte est finalement présenté en 712 à l’impératrice Genmei (r. 707-715). La préface du texte est rédigée en chinois, tandis que son corps est écrit dans une langue archaïque mi-phonétique mi-idéographique. Le contenu du Kojiki aurait été récité par un aède, sans doute une femme, du nom de Hiyeda no Are (ou Piyeda no Are).

L’ouvrage se compose de trois « rouleaux », trois parties, qui décrivent respectivement les actions des kami dits « célestes » (amatsukami), le règne des premiers souverains légendaires du Yamato et la protohistoire de l’empire. Les faits narrés s’achèvent à la mort de l’impératrice Suiko en 628. Le propos suit donc, de manière schématique, une ligne narrative qui va du mythe pur vers l’histoire, voire une forme de mytho-histoire.

Dieux célestes et dieux terrestres

Les mythes introduisent deux grandes catégories de divinités : les kami célestes (amatsukami) et les kami terrestres (kunitsukami). Les premiers peuplent les cieux, la « Haute plaine céleste » (Takamagahara ou Takamanohara) ; les seconds la terre, la « Plaine centrale du champ de roseaux » (Ashihara no nakatsukuni). L’un des principaux sujets mythiques est celui de la descente des divinités célestes sur terre afin d’y exercer le pouvoir, auparavant aux mains des dieux terrestres.


De nombreux éléments sont mobilisés dans le Kojiki afin de décrire l’origine du royaume et la légitimité de ses souverains. Il en résulte un texte dont l’effort d’homogénéisation ne réussit pas à masquer toute l’hétérogénéité fondée sur une multitude de sources : tradition de cour et traditions claniques, légendes populaires, poésie, etc. Réservé à la famille impériale, le Kojiki est rapidement supplanté par le Nihon shoki, pour n’être redécouvert que durant la période médiévale puis grandement revalorisé à la toute fin de la période prémoderne, avant de servir de colonne vertébrale au culte d’État du Japon moderne à partir de 1868.

Le Nihon shoki

Le Nihon shoki est présenté à la cour en 720, huit ans après le Kojiki. Composé de trente livres, il est bien plus volumineux que son prédécesseur et déploie un récit qui s’étend de la création de l’univers à l’abdication de l’impératrice Jitō (r. 686-697) à la toute fin du VIIe siècle. Tandis que le Kojiki est composé en japonais archaïque, le Nihon shoki est rédigé en chinois et suit une logique narrative calquée sur celle de la Chine, accordant une grande importance à la datation des événements relatés.

À noter


En plus de présenter une chronologie précise des épisodes mythiques et historiques, le Nihon shoki semble relever d’une volonté d’inventorier l’ensemble des variantes d’un même mythe. Cette richesse reflète toute la diversité que le Kojiki tente justement d’homogénéiser et qui résulte des différentes généalogies construites par les plus puissants clans de l’époque. Cet enjeu explique parfois l’aspect décousu de la narration, ainsi que l’apparition spontanée, la disparition, voire la fusion de certaines divinités.


Contrairement au Kojiki, frappé d’un relatif oubli après sa compilation, le Nihon shoki constitue quant à lui l’une des sources les plus lues et commentées à la cour durant les siècles suivant sa rédaction. Il est également considéré comme le premier recueil des « Histoires nationales » (Rikkokushi), corpus regroupant les chroniques historiques officielles du royaume. Il sera en outre très largement étudié et commenté par les intellectuels boud-dhistes de la période médiévale et servira de terreau à tout un ensemble de pratiques et pensées du shintō moderne.

Les autres sources mythologiques

En plus du Kojiki et du Nihon shoki, qui restent les plus connues et les plus commentées des compilations mythologiques, citons aussi quelques textes de référence datant de cette période et constituant d’importantes ressources pour les développements ultérieurs du shintō.

S’agissant des recueils de mythes, les deux ouvrages précités sont complétés par les fudoki (gazettes locales), dont la composition est ordonnée par la cour après celle du Nihon shoki. Les fudoki rassemblent des informations sur des provinces particulières – comme celles d’Izumo (Izumo no kuni fudoki), d’Awa (Awa no kuni fudoki), d’Ōmi (Ōmi no kuni fudoki), etc. On y trouve notamment des descriptions géographiques, mais aussi des extraits de mythes, voire des versions locales d’un même mythe, qui complètent et relativisent les épisodes narrés dans le Kojiki et le Nihon shoki.

Citons également l’anthologie poétique du Man.yōshū, compilée en 760, dans laquelle on discerne de nombreux éléments qui permettent de saisir certains aspects de la pensée religieuse de l’époque.

Les principaux récits de l’âge des dieux

L’âge des dieux (kamiyo ou jindai) désigne l’ensemble des événements mythiques qui se déroulent avant l’apparition des hommes et au moment où les dieux et les hommes se partagent la terre. Nous retiendrons ici quelques épisodes marquants de ces mythes : la formation du cosmos et de l’archipel, la retraite dans la grotte céleste, la formation et la cession du pays.

La formation du cosmos et de l’archipel

Le récit de l’origine du cosmos, ou cosmogonie, possède de nombreuses versions dans les textes japonais. Si la version d’un développement de l’univers concomitant à celui des divinités reste la plus connue, la génération spontanée à partir d’une matière originelle ou celle, inspirée par la tradition taoïste, de la séparation d’éléments lourds et légers sont aussi présentes dans les compilations du VIIIe siècle.

La thèse du développement commun de l’univers et des dieux place à l’origine du cosmos, au moment où le ciel et la terre se séparent, trois divinités : Ame-no-minakanushi, Takami-musubi et Kami-musubi. Si Ame-no-minakanushi est associé à la création de l’univers, tâche à la suite de laquelle il s’éclipse, Takami-musubi et Kami-musubi sont liés à l’énergie qui insuffle la vie en toute chose. À leur suite, une succession de dieux apparait, entités d’abord solitaires, puis par paires, symbolisant des états de plus en plus complexes du monde en train de se construire. Le texte principal du Nihon shoki avance quant à lui qu’une pousse de roseau émerge d’une masse liquide réunissant le ciel et la terre. De cette pousse naît Umashiashikabihikoji, prototype divin qui donnera naissance au grand dieu créateur Kuni-no-tokotachi.

Musubi : l’énergie vitale

Tout comme Ame-no-minakanushi, les deux dieux Musubi naissent par génération spontanée au commencement de l’univers. Malgré leur statut de « dieux célibataires », ils forment une paire puisque Takami-musubi est un dieu, tandis que Kami-musubi est une déesse. Mais plus que des figures personnifiées, musubi est aussi le nom commun de l’énergie à l’origine de toute vie. Les deux kami se confondent bien entendu avec cette force germinative, qui reste l’un des éléments centraux des doctrines shintō développées ultérieurement.


Au terme du processus décrit précédemment, Izanagi et Izanami sont envoyés par les divinités célestes afin de « consolider » la terre, c’est-à-dire l’archipel japonais. Pour ce faire, ce couple que l’on peut qualifier de « parents du monde » enfante quatorze îles réunies en huit principales et six secondaires. L’un des anciens noms du Japon, Ōyashimakuni, le « grand pays des huit îles », reflète l’importance de ces îles principales s’articulant autour de la mer intérieure, plaque tournante des liens avec le continent.

À noter


Tandis que les générations précédentes sont constituées de divinités informes, Izanagi et Izanami sont les premiers dieux liés par un lien de parenté, ils sont frère (Izanagi) et sœur (Izanami). Ils sont en outre les premiers à s’unir sexuellement, s’adonnant à l’inceste primordial qui marque la fin de la séquence mythique de création du cosmos et du domaine terrestre.


La retraite dans la grotte céleste

De l’union primordiale d’Izanagi et Izanami naît notamment une fratrie de trois dieux : Amaterasu, Susanoo et Tsukiyomi. Amaterasu est sans doute la plus connue et la plus importante des trois. Elle est en effet à la fois la déesse du soleil et l’ancêtre mythique de la lignée impériale. Également au centre de nombreuses attentions, Susanoo est un dieu complexe, tout autant briseur de tabous s’attirant la colère de sa sœur que héros culturel œuvrant à la pacification du monde. Tsukiyomi est quant à lui bien plus discret, associé aux cycles lunaires et à l’agriculture.

La descente au pays des morts

La version la plus orthodoxe place la naissance des trois « nobles enfants » à la suite d’un périple aux enfers effectué par Izanagi afin de retrouver Izanami, morte après avoir enfanté le dieu du feu. Tel Orphée, Izanagi se rend alors au pays de Yomi, le royaume des morts. Lorsqu’il retrouve sa bien-aimée, celle-ci lui ordonne de ne pas la regarder. Brisant l’interdit, Izanagi découvre le corps en putréfaction de sa défunte épouse et s’enfuit du pays de Yomi. À son retour à la surface, il se purifie de la souillure mortuaire dans une rivière et enfante à ce moment-là ses trois enfants. Le rituel de purification par l’eau, misogi, au cœur de pratiques shintō ultérieures, trouve son origine dans cet épisode.


Lorsque ses trois enfants naissent, Izanagi découpe le monde en trois domaines : la Haute plaine céleste, où règnera Amaterasu ; le domaine de la nuit, qu’il confie à Tsukiyomi ; l’océan, que gouvernera Susanoo. Ce dernier refuse néanmoins la tâche qui lui est confiée et décide de rejoindre les cieux pour saluer sa sœur. Imaginant que son frère projette de s’emparer de son royaume, Amaterasu se prépare à l’affrontement. Lorsque Susanoo arrive finalement à prouver la pureté de ses intentions, il se laisse aller à un déferlement de violence au cours duquel une des prêtresses solaires perd la vie. Outrée, la déesse se retire dans la Grotte céleste (Ama no iwato) et plonge dès lors le monde dans les ténèbres.

Face à cette crise, les dieux tentent par tous les moyens de faire sortir Amaterasu. On devine dans les incantations et les offrandes effectuées des récits d’origine des corporations liées à l’activité rituelle. Cet épisode culmine avec la danse érotique de la déesse Ame-no-uzume. Piquée de curiosité par les rires s’élevant alors, Amaterasu entrouvre la porte de la grotte, et est alors saisie par le puissant dieu Tajikawaro qui l’extrait de son antre. Ce récit, centré sur la mort et la renaissance du soleil, renvoie à la cérémonie du Chinkonsai effectuée au palais au moment du solstice d’hiver, durant laquelle l’énergie vitale est réinsufflée au souverain qui représente le soleil.

La formation et la cession du pays

À la suite de cet épisode, Susanoo est expulsé du ciel et condamné à l’errance sur terre. C’est lors de ces pérégrinations qu’il va devenir un héros. Lorsqu’il atteint les berges de la rivière Hi dans le pays d’Izumo (à l’extrême ouest de l’île de Honshū), il rencontre un couple de vieillards lui racontant qu’un dragon à huit têtes nommé Yamata-no-Orochi a dévoré sept de leurs filles et attend le sacrifice de leur dernière enfant, Kushinada-hime. En échange de la main de cette dernière, Susanoo s’engage à terrasser le monstre. Usant de ruse, il fait offrir huit tonneaux de saké au dragon qui sombre dans l’ivresse. Le dieu en profite pour trancher le monstre de son épée. Au cours de son action, il découvre dans le corps de la bête l’épée légendaire Kusanagi-no-tsurugi, qu’il décide d’offrir à sa sœur Amaterasu. En plus de marquer la soumission de Susanoo à l’autorité de sa sœur, la fin de cet épisode symbolise également la fin d’une vie religieuse terrestre fondée sur le sacrifice et les entités monstrueuses, confirmant le rôle de héros civilisateur de Susanoo.

Les trois emblèmes impériaux (regalia)

L’épée Kusanagi-no-tsurugi fait partie des trois emblèmes de la famille impériale. Le premier est le miroir, symbole d’Amaterasu. Il illustre la sagesse. L’épée représente quant à elle la capacité à partager. Le troisième emblème est le magatama, pendentif en jade qui représente la bienveillance. L’origine de chacun de ces regalia est décrite dans les mythes.


La région d’Izumo est également le théâtre de la formation et de la cession du territoire par le dieu Ōkuninushi, l’un des descendants de Susanoo. Dans sa jeunesse, le dieu passe son temps à se faire martyriser par ses frères aînés, qui vont jusqu’à le tuer, obligeant plusieurs fois sa mère à le ressusciter. Le jeune dieu finit par s’enfuir au Pays des racines (Ne no katasu kuni), royaume souterrain, qui complexifie encore l’architecture du monde décrite dans les mythes.

Il va alors demander conseil à Susanoo, qui s’est installé au pays des racines. Celui-ci va soumettre Ōkuninushi à une série d’épreuves initiatiques durant lesquelles il bénéficiera de l’aide de Suseribime, la fille de Susanoo, dont il s’est épris. Au terme de cette initiation réussie, Ōkuninushi quitte le royaume souterrain aux côtés de sa fiancée et en possession de trois objets magiques qu’il a dérobés à Susanoo : l’épée de vie, l’arc de vie et la cithare céleste, qui lui permettront de venir à bout de ses frères et d’accomplir la « formation du pays » (kuni-zukuri).

Lorsqu’il défait ses frères, Ōkuninushi prend le contrôle de leurs domaines et unifie toutes les provinces pour n’en former qu’une. Cet épisode suggère l’existence d’un récit de l’origine du territoire propre à la région d’Izumo et distinct de celui d’Izanagi et d’Izanami, ajouté au récit central des mythes. Cette insertion semble remplir deux objectifs politiques : le premier est d’inscrire l’épisode dans un récit de soumission à l’autorité du Yamato ; le second, concomitant, est de reconnaître l’importance du pays d’Izumo, qui est l’un des derniers à se plier au pouvoir impérial.

À noter


Ōkuninushi est aidé par un étrange dieu durant son entreprise d’unification du territoire. Il s’agit de la divinité naine Sukuna bikona (ou Sukuna hikona), qui n’est autre que l’un des enfants de la déesse Kami-musubi apparaissant dans le récit de la création du cosmos. Arrivé par la mer, il sera, sa tâche accomplie, catapulté jusqu’au Tokoyo, le pays d’immortalité qui gît par-delà les mers. Spécialiste des remèdes médicaux et garant de la fertilité, il s’apparente parfois plus à un aspect indissociable d’Ōkuninushi qu’à une entité clairement séparée.


Cette soumission, et la résistance qu’elle a provoquée, est illustrée par l’épisode de la « cession du pays » (kuni-yuzuri). Après avoir décrété que la Plaine centrale du champ de roseaux – le domaine terrestre des hommes – devait être dirigée par ses descendants, Amaterasu envoie deux émissaires négocier avec les kami terrestres. Ceux-ci ne reviendront jamais. La déesse solaire charge dès lors Takemikazuchi, dieu associé à la foudre et la puissance guerrière, d’obtenir la reddition d’Ōkuninushi. Ce dernier délègue quant à lui la gestion de cette affaire à ses fils Kotoshironushi et Takeminataka. Le premier se soumet d’emblée à l’autorité céleste ; le second oppose tout d’abord une résistance, avant de s’avouer vaincu. Ōkuninushi respecte la décision de ses enfants et exige, en compensation de la cession de son territoire, la construction d’un sanctuaire aussi somptueux qu’un palais. Ce récit est considéré comme celui de l’origine du sanctuaire d’Izumo, l’un des principaux lieux de culte shintō de l’archipel.

L’origine mythique de la lignée impériale

La soumission du pays d’Izumo représente le début de la séquence narrative dite de la « descente céleste », qui marque la prise de pouvoir des divinités célestes sur la terre, symbolisant la transition de l’âge des dieux vers celui des hommes, et, par là même, celle des divinités célestes vers les souverains impériaux.

La descente céleste

Une fois le pays pacifié, Amaterasu ordonne à son petit-fils Ninigi de descendre gouverner la Plaine centrale du champ de roseaux. Accompagné d’une vaste suite constituée notamment des ancêtres des clans formant l’aristocratie de la période protohistorique, le prince arrive sur terre au sommet du mont Takachiho (Kyūshū). Cet épisode est nommé « la descente de l’hériter céleste » (tenson kōrin).

Comme le note Alain Rocher, la descente de Ninigi est bien plus la métaphore d’un rituel d’intronisation que le récit d’une invasion par un peuple conquérant. L’héritier céleste est ainsi en possession des trois emblèmes – le miroir, l’épée et le joyau – remis à l’empereur au moment de son intronisation. Ninigi n’est par ailleurs choisi pour descendre sur terre qu’après le refus initial du fils d’Amaterasu, point qui semble illustrer une lutte pour la succession. Il en découle en outre le choix d’un enfant pour qui l’intronisation est une seconde naissance. Notons enfin que ce motif de la descente d’un ancêtre divin au sommet d’une montagne se retrouve dans de nombreux mythes d’Asie de l’Est, de la Corée à la Mongolie2.

À noter


Le nom complet de Ninigi, Amatsu hiko hiko ho no ninigi no mikoto, contient le caractère « ho » qui signifie « épi ». Ce lien entre l’épi de riz et l’ancêtre de la lignée impériale nous rappelle que le souverain est avant tout perçu comme le réceptacle de l’esprit des céréales qui « descend » afin de garantir le bon cycle agraire et la fécondité des cultures. Cette dimension se retrouve encore aujourd’hui dans la grande cérémonie du Niinamesai (la « Gustation des prémices »). Le mythe de la descente céleste est d’ailleurs souvent interprété comme une mise en récit de cette cérémonie.


La campagne de Jinmu

Si la descente de Ninigi marque la prise de pouvoir des kami célestes sur terre, il ne s’agit finalement que d’une intronisation. Il faut en fait attendre l’entrée en scène de Jinmu, lointain descendant d’Amaterasu considéré comme le premier empereur, pour qu’une véritable campagne de pacification et d’unification du territoire soit menée. Les idéologues modernes avancent que Jinmu accède au trône en 660 AEC. Il va sans dire qu’il s’agit d’une date inventée et que Jinmu est un personnage tout aussi fictif que les autres divinités peuplant les mythes.

Jinmu entreprend un périple qui le mène de Kyūshū, où a eu lieu la descente de son aïeul, au centre de l’île principale de Honshū, où sera bâti l’empire du Yamato. Malgré les nombreuses adversités qu’il rencontre au cours de son cheminement, symbolisant la résistance face à l’expansion du Yamato, Jinmu sort à chaque fois victorieux et parvient à atteindre Kumano, région montagneuse du pays de Ki (actuel département de Wakayama). Cette région, qui abrite l’un des plus importants sites religieux de l’archipel, représente l’au-delà et constitue la dernière étape avant d’atteindre le Yamato. En plus de la résistance des autochtones, Jinmu et son armée se retrouvent confrontés à un ours qui les plonge dans un profond sommeil. Les dieux célestes viennent alors en aide à leur émissaire. Takemikazuchi envoie son épée magique sur terre afin de vaincre les ennemis, tandis qu’Amaterasu charge un grand corbeau de guider son descendant vers sa destination.

Enfin arrivé et son travail de pacification du territoire achevé, Jinmu construit son palais à proximité du mont Unebi, en plein cœur du Yamato. Cet épisode illustre de fait l’installation pérenne des souverains du Yamato et la réussite de leur travail de pacification des provinces « barbares ».

L’impératrice Jingū

Aux côtés de Jinmu, l’une des principales figures impériales présentes dans les mythes est sans conteste l’impératrice Jingū. Elle est l’épouse de l’empereur Chūai, dont le règne mythique est situé à la toute fin du IIIe siècle. Partageant de nombreux traits avec Amaterasu, Jingū est notamment connue pour son rôle de conquérante et de chamane.

Au cours d’une expédition menée contre les Kumaso de l’île de Tsukushi (actuelle île de Kyūshū), l’empereur organise une séance de divination afin de recueillir la volonté des dieux. C’est cependant son épouse qui entre alors en transe et reçoit l’ordre de se rendre dans une terre abondant de richesses située au couchant. La divinité fait allusion à la péninsule coréenne. Chūai conteste la véracité de cet oracle, affirmant qu’aucune terre de la sorte n’est visible depuis les hauteurs de Tsukushi. Il subit à ce moment le courroux divin – pour avoir « élevé la voix » (koto-age) disent les mythes – et meurt instantanément. Les dieux sont de nouveau interrogés et affirment que le pays devra désormais être gouverné par l’enfant que Jingū porte en son sein. Suivant la volonté divine, l’impératrice se lance ensuite dans la traversée maritime et soumet, sans même user des armes, le souverain du royaume de Silla.

D’après le Nihon shoki, lorsque Jingū s’en retourne vers le Japon, elle s’attend à des révoltes dues à la vacance du trône. Elle décide donc de s’attacher une ceinture de pierres autour du ventre afin de retarder la naissance de son fils – le futur empereur Ōjin –, pare son embarcation à la manière d’une barque funèbre pour faire croire au décès de ce dernier et ordonne à un bataillon d’élite de s’y cacher. À leur débarquement, les belligérants sont anéantis par les troupes, tandis que le prince naît et s’assure, par la suite, d’effectuer les purifications nécessaires avant d’accéder au trône.

En résumé

Au cours du VIIIe siècle, les principales compilations des mythes locaux sont effectuées sur ordre de la cour. Le Kojiki et le Nihon shoki, qui mêlent mythes et chroniques historiques, sont le produit d’une volonté politique de légitimation de la lignée souveraine du Yamato. Cet aspect ne diminue en rien la richesse mythologique et les évocations d’anciennes pratiques religieuses qui abondent dans ces textes. En plus du récit d’origine de la lignée impériale, ils offrent aussi les récits des principaux kami vénérés dans le shintō et des plus grands sanctuaires de l’archipel où leur culte est pratiqué. Les compilations anciennes, en particulier le Nihon shoki durant la période médiévale et le Kojiki à partir de la fin de la période prémoderne, serviront de réservoir de construction et de reconstruction des pensées et des pratiques shintō.



1. Pour plus de détails sur les mythes, voir Alain Rocher, Mythe et Souveraineté au Japon, Paris, PUF, 1997, et Alain Rocher, Les 100 Légendes de la mythologie japonaise, Paris, Que sais-je ?, 2022.

2. Rocher 2022, pp. 29-30.
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Les rituels impériaux

Si la présentation des principaux mythes compilés au VIIIe siècle a permis d’évoquer plusieurs rituels, il est nécessaire de s’attarder plus en détail sur les grandes cérémonies impériales au temps du Jingikan. Le souverain est alors le garant de la vie agraire, rôle qui s’exprime le plus clairement durant le Niinamesai. Son intronisation, mais aussi sa mort, sont également des temps importants de la vie rituelle ancienne.

La prééminence de la cour

L’État des codes est le moment où se définissent d’une nouvelle manière les sphères publique et privée. Un tel découpage découle de l’adoption du modèle chinois qui sépare le domaine public, celui de l’intérêt collectif, du domaine privé, qui concerne l’individu ou un groupe restreint. Le caractère utilisé pour la sphère publique, kō, se lit également kimi et désigne alors le souverain. On comprend dès lors que le domaine public est avant tout celui du dirigeant du Yamato, domaine qui occupe une place de plus en plus importante.

Au VIIe siècle, il est de coutume pour une femme mariée de rester dans sa famille après le mariage, l’époux effectuant des visites régulières. Ce principe est profondément remis en cause au VIIIe siècle, qui marque les débuts d’un patriarcat aboutissant à l’expulsion progressive des femmes de la sphère publique et des rituels étatiques.

Les mythes de naissance dans le secret, qui mettent en scène une déesse laissant son enfant à la charge du père, symbolisent le changement qui s’opère à partir de cette époque. C’est notamment le cas de Toyotahime qui, au moment d’enfanter, demande à son époux Howori de ne pas la regarder afin qu’il ne la voie pas sous sa forme bestiale. Le dieu ne peut résister et aperçoit alors la déesse sous les traits d’un énorme crocodile. Couverte de honte, celle-ci abandonne l’enfant et rejoint son royaume maritime. Ainsi, la mère renonce à faire prévaloir ses intérêts privés et familiaux sur son enfant, au profit de l’intérêt public que représente dorénavant la lignée impériale1.

La Gustation des prémices

En dépit de l’adoption du bouddhisme comme culte d’État, la légitimité du souverain reste également sous-tendue par les rituels en rapport avec le cycle agraire et le processus d’intronisation. Associés ultérieurement de manière stricte au shintō, ces deux types de rituels sont intrinsèquement liés. Cette relation apparaît le plus nettement dans le Niinamesai, la fête rituelle de la Gustation des prémices, et sa variante Daijōsai, la fête de la Grande gustation des prémices, effectuée au moment de l’accession au trône d’un héritier.

Le Niinamesai est sans doute un ancien rituel agraire, mais il faut attendre le Xe siècle pour voir son déroulement être fixé dans l’Engi-shiki. Le Niinamesai a lieu le onzième mois et a pour but de remercier les divinités pour les bonnes récoltes de l’année. Il est toujours suivi le deuxième mois du Kinensai, dont le but est cette fois d’assurer les bonnes récoltes à venir. L’empereur s’occupe personnellement d’offrir le fruit des cultures, notamment le riz nouveau, aux divinités et aux ancêtres impériaux. La cérémonie se déroule dans le pavillon rituel du palais. On retrouve au cœur de ce rite un principe central du paysage religieux japonais de manière générale, et du shintō de manière plus spécifique : inviter une divinité afin de la « divertir » (kami-asobi) en lui offrant de la nourriture ou encore des danses.

La nature divine de l’empereur

Comme le met en lumière le déroulement du Niinamesai, le souverain ancien joue un rôle de chef rituel chargé d’inviter les dieux et d’entrer en contact direct avec eux. Mais il est plus qu’un simple ritualiste. Plusieurs éléments permettent en effet de le considérer comme une divinité à part entière. Plus encore que l’ascendance mythique décrite dans le Kojiki et le Nihon shoki, c’est bien le statut de « réceptacle » qui confère cette nature à l’empereur. En effet, celui-ci fait partie des rares individus à pouvoir accueillir en son sein l’esprit des dieux, l’esprit des céréales en premier lieu, puis, avec l’institutionnalisation de la lignée, celui des ancêtres divins.


Lorsqu’un nouveau souverain monte sur le trône, le Niinamesai devient le Daijōsai et est précédé du rituel d’intronisation, composé de la réception des trois emblèmes impériaux (senso) et de la proclamation publique d’accession (sokui). Lors du Daijōsai, le nouvel empereur reçoit symboliquement l’énergie des divinités lui conférant le statut d’intermédiaire privilégié entre les domaines terrestre et céleste. Si le Daijōsai est l’un des plus anciens rituels d’ordination connus, sa pratique n’est pas continue puisqu’il n’est pas effectué une seule fois entre le milieu du XVe siècle et la fin du XVIIe siècle.

À noter


Le Daijōsai est l’occasion d’entretenir le lien qui unit le pouvoir central aux provinces du royaume. Des prêtres de la cour sont en effet envoyés dans les sanctuaires locaux afin de procéder à des offrandes visant à informer les divinités de l’intronisation à venir. De même, plusieurs champs sont choisis par divination par les spécialistes du Jingikan en vue de produire les différents aliments offerts aux dieux au moment du rituel. Outre le privilège d’être sélectionné par la cour, cette procédure permet bien entendu de réaffirmer la domination de cette dernière sur son domaine.


Rituels de vie et de mort du souverain

Les cérémonies effectuées à la fin et au début de l’année concrétisent une forme de renaissance de l’empereur en lui insufflant un renouveau d’énergie vitale. Cette fonction apparaît particulièrement dans le Chinkonsai, la « cérémonie d’apaisement de l’âme ». Celle-ci a pour but d’empêcher l’âme de l’empereur de quitter son corps, et donc, symboliquement, de mourir. Un tel rituel se fonde sur la croyance ancienne selon laquelle l’âme pouvait se départir du corps et priver ainsi l’individu de son élan vital.

Les quatre aspects de l’âme

Les écrits anciens permettent d’attester que l’âme (tama ou mitama) est perçue comme composée de quatre aspects complémentaires. L’âme bienveillante (nigi-mitama) désigne la dimension calme, bénéfique et passive, tandis que l’âme sauvage (ara-mitama) renvoie à l’action, au courage, voire à la violence. L’âme bienveillante est elle-même divisée en deux aspects : l’âme heureuse (saki-mitama), associée au bonheur et à l’abondance ; l’âme merveilleuse (kushi-mitama), associée à la santé et la vitalité. Cette conception spirituelle est au centre de nombreuses pensées et pratiques rattachées au shintō.


La cérémonie, menée par une officiante et un officiant dont le rôle est d’« agiter l’âme » (mitama-furi) du souverain, est en général décrite comme la version concrète du mythe de la retraite céleste d’Amaterasu, durant lequel Ame-no-uzume effectue une danse dont la fonction est justement de réinsuffler l’énergie au soleil.

Si le Daijōsai et le Chinkonsai marquent l’intronisation et le cycle de vie du souverain japonais, il existe également des pratiques précises à observer au moment de son décès. Du IIIe au VIe siècle, période caractérisée par les grands tertres, les funérailles sont fondées sur le rite du mogari, qui consiste à exposer provisoirement le corps avant l’inhumation définitive2. La période de deuil, durant laquelle le corps moisissant est exposé, est marquée par des sacrifices et des suicides rituels qui illustrent un temps de désordre équivalent aux tourments provoqués par la mort du souverain et nécessaire à la bonne régénération de la société, concrétisée par l’intronisation d’un nouvel empereur un an plus tard.

À partir du VIIe siècle, le mogari subit une influence grandissante de la morale confucéenne et voit ses comportements sauvages tempérés. De plus, l’installation de la capitale du Yamato à Heijō (Nara) en 710 s’accompagne d’un profond changement dans cette pratique funéraire. Tandis que les tertres cèdent leur place à d’importants tombeaux boisés dont l’entrée est délimitée par un portique torii (arche marquant l’entrée d’un lieu sacré), les souverains rejettent le modèle précédent. En 721, l’impératrice Genmei (r. 707-715) se fait incinérer et ne conserve que les rites typiquement bouddhiques3. Comme le note François Macé, ce tournant scelle la séparation entre le corps du défunt et la destinée post-mortem : la régénération lente du mogari est remplacée par des procédés de succession plus rapides sous la tutelle du bouddhisme.

À noter


Le lien entre shintō et funérailles anciennes est difficile à tracer. L’explication la plus communément admise est que le shintō accorde une place centrale à l’idée de « souillure » (kegare) et ne s’engage de fait pas dans le traitement de la mort et des restes, en plus de fixer un tabou autour du sang. Une telle conception se développe cependant de manière notoire après la grande réforme étatique de 645 (la réforme de Taika). Les cultes étant moins différenciés auparavant, il était tout à fait commun d’ériger un sanctuaire au-dessus des tertres funéraires.


La structuration des rituels du royaume

Le Jingikan a pour rôle principal la structuration des sanctuaires du royaume et l’uniformisation de ses rituels. Cette dynamique unificatrice permet de présenter les lieux de culte centraux du shintō, les « sanctuaires », ainsi que leur fonctionnement à cette période.

Le sanctuaire d’Ise et la princesse impériale

Le plus important sanctuaire de la lignée impériale est sans conteste le sanctuaire d’Ise, consacré à la divinité solaire Amaterasu (nous verrons un peu plus loin qu’il y a en réalité deux lieux de culte à Ise). Celui-ci est en effet l’incarnation du lien qui unit les souverains japonais à leur ancêtre divin. Cependant, après le règne de l’impératrice Jitō qui prend fin en 697, aucun souverain ne se rend à Ise avant la fin du XIXe siècle. Cette tâche est en fait réservée à une princesse vierge désignée par l’empereur.

Cette pratique, initiée sous le règne de Tenmu, est évoquée dans le Nihon shoki lorsque l’empereur Suinin demande à la prêtresse Yamato-hime de se charger du culte d’Amaterasu. Cette dernière reçoit un oracle de la déesse qui lui assure sa volonté d’être vénérée à Ise. L’épisode sert également de récit d’origine du sanctuaire d’Ise. Le choix de l’émissaire relève de la responsabilité du Bureau de la princesse rituelle (Saigū-ryō), sous la tutelle du Jingikan. La princesse rituelle (saiō ou itsuki no miya) est désignée par divination et doit s’adonner à d’importantes purifications avant de se rendre au sanctuaire.

Divination et voie du yin-yang

La divination occupe une place prépondérante dans le système religieux japonais. Elle est en effet l’un des principaux moyens de s’assurer de la volonté des divinités. Parmi les formes les plus anciennes de divination figurent l’ostéomancie, la divination par les os (souvent l’omoplate d’un cerf ou d’un sanglier), la plastromancie, pratiquée sur des carapaces de tortue, ou encore l’oniromancie, centrée sur les rêves. La divination est institutionnalisée sous l’État des codes au sein du Jingikan et de l’Onmyōryō (Bureau du yin-yang). Ce dernier renvoie à l’onmyōdō, la « voie du yin-yang », qui se développe à partir de la théorie des cinq phases au cœur de la cosmologie chinoise4.


Le sanctuaire d’Ise est un lieu de culte particulier. Il est en fait constitué de deux édifices distincts : un « sanctuaire intérieur », Naikū, consacré à Amaterasu ; un « sanctuaire extérieur », Gekū, consacré à Toyouke, déesse de la nourriture au service de la divinité solaire. La princesse occupe un palais à proximité des sanctuaires, d’où elle s’adonne aux offrandes lors des fêtes rituelles impériales Tsukinamisai (organisées aux sixième et douzième mois de l’année) et durant le Kannamesai, une cérémonie agraire spécifique au sanctuaire d’Ise.

À noter


À la fin du VIIe siècle, l’empereur Tenmu ordonne de reconstruire le sanctuaire d’Ise tous les vingt ans. Les premiers cas répertoriés dans le Nihon shoki sont les reconstructions du Naikū en 690 et du Gekū en 692. Il semble néanmoins que cette pratique, nommée shikinen sengū dans le cas d’Ise, soit plus ancienne. Loin de se limiter au sanctuaire d’Ise, de telles reconstructions périodiques sont également effectuées dans d’autres grands édifices comme le sanctuaire d’Izumo et celui de Kasuga.


Le lien particulier qu’entretient la lignée impériale avec le sanctuaire d’Ise est bien entendu une source de prestige et de légitimité pour le lieu de culte. Cependant, les moyens conséquents déployés par la cour afin d’entretenir cette pratique des princesses rituelles montre aussi combien le sanctuaire d’Ise, incarnation de l’ascendance divine des souverains, est alors crucial pour le maintien du pouvoir impérial.

L’organisation rituelle provinciale

La structuration du pouvoir du Yamato s’appuie en partie sur la légitimité de sa généalogie mythique, qui se concrétise dans les cultes rendus par la cour au sanctuaire d’Ise. Ce processus provoque cependant de profonds changements au niveau des rituels et sanctuaires claniques.

Comme je l’ai évoqué, l’implantation de nouveaux clans d’origine continentale pousse les anciens clans locaux à renforcer leurs prérogatives en promouvant le rôle des kami comme garants de la protection de la cour. L’enjeu pour eux est également celui de la généalogie mythique. En effet, au tournant du IXe siècle, le pouvoir central accorde des fonctions bureaucratiques sur la base de telles généalogies. Les clans commencent alors à identifier de manière précise leur divinité ancestrale sous le terme d’ujigami (« le dieu tutélaire du clan ») et à construire des sanctuaires pérennes où lui rendre un culte, espérant ainsi obtenir le statut de sanctuaire officiel.

Auparavant, le culte des kami était organisé dans des enceintes provisoires appelées yashiro. Lors des festivités de printemps et d’automne, la divinité locale était invitée à un festin dont les mets étaient par la suite partagés par la communauté au cours d’un repas commun appelé naorai. Les officiants étant un couple homme-femme désigné, tout habitant du village adulte endossait à un moment ou à un autre cette responsabilité.

L’attribution par la cour du statut officiel à certains édifices religieux modifie bien entendu cette organisation. Certains sanctuaires promus se voient en effet attribuer des terres et des paysans, les kanbe (les « foyers des kami »). Un gouverneur provincial (kokushi ou kuni no tsukasa) est par ailleurs détaché par les autorités afin d’administrer les territoires du royaume. Celui-ci vient supplanter les administrateurs locaux (kokuzō ou kuni no miyatsuko) qui étaient jusqu’alors la plus haute autorité administrative. Ce processus est à l’origine d’une double structure dans la vie rituelle locale : l’une centrée sur le culte étatique et gérée par le gouverneur provincial ; l’autre centrée sur le culte des divinités locales et gérée par l’ancien administrateur, auquel le pouvoir attribue en général une place officielle au sein du Jingikan5.

À noter


C’est à partir de cette période que se met en place, dans les plus grands sanctuaires du royaume, la composition hiérarchisée des officiants des lieux de culte shintō. Celle-ci est constituée d’un grand desservant (kannushi ou gūji), d’un assistant desservant (negi) et d’un ou plusieurs desservants (hafuri). Cette situation ne concerne cependant que les plus importants édifices du royaume. Il n’est en effet pas rare de voir des sanctuaires dénués de grand desservant, voire administrés uniquement par des hafuri.


La « naissance » des sanctuaires

Le VIIIe siècle est caractérisé par de profonds changements de la vie rituelle, sous-tendus aussi bien par l’implantation du pouvoir impérial et de son culte officiel, que par l’influence du bouddhisme et des cultes des immigrés continentaux sur les pratiques locales. Au cœur de ces dynamiques émerge la forme d’édifice shintō la plus connue aujourd’hui, celle des sanctuaires pérennes.

Il existe une grande variété de lieux de culte au Japon. Le seul terme de sanctuaire ne reflète en aucun cas une telle diversité. Le yashiro provisoire villageois, le modeste hokora (traduit en général par « oratoire » ou « chapelle ») de bord de chemin, le site sacré éloigné reijō (littéralement « lieu spirituel ») sont autant d’enceintes religieuses que l’on peut rattacher tantôt directement, tantôt indirectement, aux cultes shintō. Il est cependant de coutume d’associer explicitement ces derniers aux édifices appelés jinja, qui désignent en réalité la forme qui se développe au cours du VIIIe siècle6. Le sanctuaire résulte en effet de l’implantation durable d’un site consacré à un ou plusieurs kami spécifiques.

Lorsque la famille Fujiwara (issue du clan Nakatomi) souhaite établir le culte de ses divinités tutélaires, elle choisit ainsi de bâtir en 768 un sanctuaire au cœur de la petite montagne Mikasa-yama située à Nara. Elle y consacre les dieux Ame-no-koyane, Takemikazuchi et Futsunushi, ainsi que Himegami, l’épouse d’Ame-no-koyane. Cette date marque la construction du sanctuaire de Kasuga, l’un des plus hauts lieux shintō de l’archipel.

On devine derrière ce phénomène d’installation un principe récurrent d’implantation des divinités tutélaires dans un nouveau territoire. En effet, lorsque les plus puissants clans établissent leur lieu de culte, ils s’assurent d’unir leur ancêtre avec les divinités locales. Dans le cas du sanctuaire de Kasuga, ce lien est symbolisé par l’union entre Ame-no-koyane (dieu des Fujiwara) et Himegami (qui incarne la déesse locale préexistante). Cette pratique récurrente, couplée aux alliances entre divinités célestes et terrestres peuplant les mythes, pousse le spécialiste du religieux Kamata Tōji à parler de « syncrétisme entre kami », modèle qui aurait représenté la première forme de syncrétisme japonais avant même celui qui associe le shintō et le bouddhisme7.

Le syncrétisme

La notion de syncrétisme désigne le fait d’associer plusieurs éléments de divers systèmes religieux afin de créer un nouvel ensemble. Tiré du grec sugkrêtismos, terme qui décrit chez Plutarque le front uni formé par les habitants de la Crète face à l’envahisseur, ce concept a été utilisé en contexte chrétien afin de désigner les doctrines illégitimes mélangeant des éléments jugés impurs aux éléments orthodoxes. Le terme sous-entend de fait qu’il existerait des formes pures de religion, c’est pourquoi certains spécialistes lui préfèrent la notion de « paradigme combinatoire ». Ce principe, qu’on le nomme syncrétisme ou pas, reste le fondement le plus structurel du système religieux japonais.


Les premiers rapprochements shintō-bouddhiques

L’introduction du bouddhisme est l’élément clef qui impulse la définition d’une sphère religieuse autochtone dont le développement engendrera la formation du shintō. Il est cependant évident que ces deux traditions religieuses, ainsi que le confucianisme importé de Chine, n’ont pas connu un essor en vase clos, mais bien plus une constante interpénétration qui s’exprime clairement dès le VIIIe siècle.

Le culte de Hachiman

Les liens concrets identifiables dans les sources entre les kami et les bouddhas s’approfondissent au cours du règne de l’empereur Shōmu (r. 724-749). Celui-ci va en effet se concevoir pleinement comme souverain bouddhiste, statut qui se couple bien entendu à celui de descendant de la déesse solaire Amaterasu. L’une des divinités centrales de cette dynamique est le dieu Hachiman8.

Hachiman est originaire du nord de l’île de Kyūshū, où se situe son principal lieu de culte : le sanctuaire de Hachiman à Usa (Usa Hachimangū). La légende du sanctuaire place sa construction au milieu du VIe siècle. Hachiman est plus qu’un lieu de culte, et s’il est cité dans les textes anciens, c’est surtout pour son lien avec le rituel bouddhique hōjō-e qui consiste à libérer des animaux afin d’apaiser les esprits. Il est pratiqué après un massacre suivant une révolte des Hayato dans le sud de Kyūshū. Hachiman, dieu associé à la protection contre les dangers, est donc dès le départ lié au bouddhisme, ce qui permet de nuancer l’idée que tous les kami étaient au départ des entités purement autochtones9.

Hachiman va se lier très étroitement avec les souverains du Yamato. En 738, l’empereur Shōmu demande ainsi qu’un temple consacré à Maitreya, le bouddha du futur, soit érigé dans l’enceinte du sanctuaire de Hachiman. Une pagode y est également bâtie en 741. Par ailleurs, lorsque Shōmu ordonne la construction du temple Tōdaiji et de la statue du Grand Bouddha à Nara, Hachiman aurait exprimé par un oracle en 749 sa volonté de participer à ce projet. Il est alors transporté jusqu’à Nara où il rend visite au Grand Bouddha. En réponse à cette implication, le kami est promu protecteur du Tōdaiji et un sanctuaire de Hachiman est érigé juste à côté de l’entrée du temple.

Le dieu est finalement reconnu en 781 par la cour en tant que bodhisattva à part entière et sera même identifié à l’empereur mythique Ōjin, achevant par là même son rapprochement de la lignée impériale.

Les édifices shintō-bouddhiques

Le cas du sanctuaire de Hachiman, pourvu d’un temple à Usa, et dont un sanctuaire annexe est placé à l’entrée du Tōdaiji de Nara, est un cas précoce de fusion des édifices shintō et bouddhiques.

La première forme qui renvoie explicitement à un rapprochement shintō-bouddhique est celle du jingūji (« temple de sanctuaire »). Au fondement de ces édifices repose l’idée selon laquelle les kami sont des êtres sensibles devant cheminer eux aussi vers l’éveil bouddhique. Cette vision va pousser certains temples à se pourvoir d’un autel consacré aux kami, devant lequel les moines s’adonnent à la lecture de sûtras en vue d’éduquer les divinités. Outre cette pratique, des temples sont également construits à proximité des sanctuaires dans le même but. Il s’agit des jingūji10.

L’implantation de tels temples s’appuie en général sur des récits qui affirment que les kami décident de suivre la loi bouddhique pour échapper à leurs souffrances. C’est le cas des deux premiers jingūji dont on trouve des traces dans les textes : celui de Kehi construit en 715 (dans la province d’Echizen, actuel département de Fukui) et celui de Wakasahiko érigé vers 717 (dans la province de Wakasa, actuel département de Fukui). Les sources attestent de l’établissement d’une vingtaine d’édifices au cours du VIIIe siècle, mais ils sont sans doute plus nombreux.

Ces temples sont avant tout bâtis à proximité d’importants sanctuaires provinciaux, souvent à l’initiative des chefs de clan. D’un point de vue concret, la diffusion de ces lieux de culte s’appuie sur l’essor des pratiques ascétiques en montagne à partir de la fin du VIIe siècle. De nombreux moines se rendent alors en Chine pour s’y former aux techniques ascétiques bouddhiques. Lorsque ces derniers se rendent en montagne au Japon, ils se trouvent souvent sur le territoire d’un kami local, dont ils reçoivent un oracle les informant de la volonté de ce dernier de suivre les enseignements du bouddhisme. C’est notamment le cas du temple rattaché au sanctuaire de Tado (dans la province d’Ise) en 763.

Les jingūji sont souvent considérés comme la première étape concrète d’expansion du bouddhisme là où avaient cours des cultes non-bouddhiques. Ils montrent en effet la volonté des élites bouddhistes de subordonner les kami à leur loi. Ils n’en démontrent pas moins également les efforts fournis par ceux-ci pour préserver la légitimité des kami et la valeur des cultes qui leur sont rendus, aboutissant bien plus à une coexistence qu’à un évincement progressif.

L’apaisement du courroux divin

Les jingūji s’appuient le plus souvent sur l’idée que les kami sont des êtres sensibles en quête de salut. La conception selon laquelle ils sont des entités courroucées reste cependant centrale tout au long de cette période au sein du culte des goryō (ou onryō, les « nobles esprits »). Ce terme désigne aussi bien les esprits à l’origine des épidémies, que les esprits victimes de malemort (décédés dans la solitude, la violence, ou après un injuste déshonneur). De telles entités sont perçues comme sources de malédiction (tatari).

Le cas le plus emblématique de ces croyances est celui de Sugawara no Michizane (845-903). Éminent lettré, ce dernier réussit à se faire une place de choix dans un gouvernement désormais aux mains des Fujiwara (qui monopolisent notamment le rôle de régent de l’empereur), et se hisse jusqu’à un poste de ministre. Lorsque l’empereur Uda (r. 887-897), dont il a les faveurs, cède son trône à son fils l’empereur Daigo (r. 897-930), Michizane est victime des intrigues de ses rivaux menés par Fujiwara Tokihira (871-909), autre ministre de haut rang. Il est alors envoyé en exil à Dazaifu (à Kyūshū) où il meurt en 903.

Enterré selon la tradition bouddhique, un autel lui est consacré en 905 au temple qui deviendra l’Anrakuji. Une série d’événements interprétés comme des signes de colère divine se produisent alors : Fujiwara Tokihira meurt à trente-neuf ans en 909 ; son neveu meurt à vingt-et-un ans en 922 ; une vague de sécheresse frappe la capitale en 930, suivie d’un incendie provoqué par la foudre qui s’abat sur le palais, provoquant un incendie et la mort d’un autre conspirateur ; enfin, Daigo meurt à quarante-six ans cette même année. Ces événements sont perçus comme le résultat du courroux de l’esprit de Michizane.

En 941, le moine Dōken raconte à la cour la rencontre qu’il a faite avec Michizane lors d’un voyage en enfer. Ce dernier affirme que ce sont ses messagers, les 105 000 kami célestes du feu et de la foudre, qui ont attaqué le palais. Dōken rencontre par la suite l’empereur Daigo, qui subit des tortures à cause de ses méfaits passés à l’encontre de Michizane, et supplie le moine de prier pour son salut. L’année suivante, une médium affirme dans un oracle que Michizane est le dieu Tenjin et exige la construction d’un sanctuaire en son honneur à Kitano, en plein cœur de la nouvelle capitale Heian (actuelle Kyoto). En 947, un prêtre avance par ailleurs que Tenjin réclame également des rites bouddhiques et un pavillon du lotus dans son sanctuaire. Le lieu de culte, le Kitano Tenmangū, reflet de cette interpénétration entre le culte des kami, des goryō et du bouddhisme, est érigé l’année suivante.

Les goryō et la fête de Gion

Le culte des goryō est lié à l’une des fêtes rituelles les plus populaires de la capitale : la fête de Gion. Celle-ci trouve son origine dans des cérémonies, les goryō-e (« assemblées des goryō »), organisées en 970 afin d’apaiser les dieux des épidémies. Le sanctuaire de Gion est par la suite construit pour vénérer le dieu Gozu tennō, une divinité indienne à tête de bœuf incluse au bouddhisme en tant que gardien contre les épidémies. La fête annuelle devient rapidement le modèle des festivités organisées dans les sanctuaires de la capitale. Les rites d’apaisement des goryō desquels découle la fête de Gion impliquent des procédures bouddhiques, notamment la récitation du Sûtra du cœur, visant à transformer les esprits vengeurs en esprits protecteurs.


En résumé

La période qui s’étend du VIIIe au Xe siècle est le théâtre de développements qui marqueront le paysage religieux japonais de manière durable. La structuration des rituels officiels autour de la figure de l’empereur est centrale dans la formation de ce que Shimazono Susumu nomme le « shintō de la cour impériale » (kōshitsu shintō)11. La vie rituelle provinciale voit quant à elle les clans promouvoir leurs dieux tutélaires au sein d’édifices pérennes, parmi lesquels figurent certains des futurs sanctuaires shintō les plus importants de l’archipel. Il s’agit aussi du moment où le rapprochement entre kami et bouddhas se fait plus concret, en particulier autour de figures telles que Hachiman et Tenjin.



1. Ce phénomène est analysé en détail dans Hardacre 2017, pp. 62-63.

2. Sur les funérailles anciennes, voir François Macé, « Les funérailles des souverains japonais », Cahiers d’Extrême-Asie, 4, 1988, pp. 157-165.

3. L’impératrice Jitō est la première à se faire incinérer au moment de son décès en 702. L’intégralité du rituel bouddhique sera pratiquée pour la première fois lors du décès de l’empereur Shōmu en 756.

4. À ce propos, voir Matthias Hayek, Les mutations du yin et du yang. Divination, société et représentations au Japon, du VIe au XIXe siècle, Paris, Collège de France, 2021.

5. Notons qu’aux sanctuaires d’Ise et d’Izumo, les administrateurs locaux ont gardé leurs prérogatives quant à la gestion du culte et se transmettent cette responsabilité de génération en génération jusqu’à aujourd’hui.

6. On rencontrera également les appellations taisha (« grand sanctuaire ») et gū (utilisant le sinogramme de « palais », dans le cas des sanctuaires liés à la lignée impériale), voire jingū (dans le cas du sanctuaire d’Ise).

7. Kamata Tōji, Kami to hotoke no deau kuni, Tokyo, Kadokawa sensho, 2009, p. 13.

8. Je reprends ici les éléments de François Macé, « Ancêtre, dieu et “bodhisattva”. Hachiman ou la pluralité religieuse personnifiée », Extrême-Orient, Extrême-Occident, 45, 2022, pp. 35-76.

9. Ce point suggère une origine continentale. Notons aussi, à la suite de François Macé, la forte dimension confucéenne de Hachiman, à travers le rôle du culte des ancêtres au sein de l’essor de cette figure divine.

10. Sur les jingūji, voir Mark Teeuwen, Fabio Rambelli (eds.), Buddhas and Kamis in Japan. Honji Suijaku as a Combinatory Paradigm, Londres, Routledge, 2015, pp. 9-11.

11. Shimazono Susumu, Kokka shintō to nihonjin, Tokyo, Iwanami shinsho, 2010.
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La fin du Jingikan

À partir du milieu de l’époque de Heian (794-1185), le Jingikan commence à perdre son influence sur la gestion des sanctuaires du royaume, dont plusieurs tombent sous la tutelle directe de la cour. La période est également caractérisée par un rôle grandissant des rituels de protection contre les épidémies et les catastrophes, dans la continuité des pratiques évoquées précédemment dans le cas du culte de Tenjin.

Le grand rituel de purification

Comme nous l’avons vu dans la première partie, deux rituels dits de « Grande purification » (Ōharai) sont organisés lors du sixième et du douzième mois de l’année. Ils mobilisent les lieux de culte de toutes les provinces et s’apparentent à un vaste mécanisme d’élimination des pollutions accumulées en six mois par l’intégralité du pays.

Le rituel est centré sur la récitation d’une prière norito par les Nakatomi, précédée d’un rite au cours duquel l’empereur souffle sur plusieurs accessoires afin d’y transférer la souillure du palais.

Les norito

Au nombre de vingt-sept, les prières norito sont compilées au sein de l’Engi-shiki, sans doute après leur collecte au cours de l’ère Kōnin (810-824). Véritables prières shintō, elles sont récitées dans de nombreux rituels à la cour. Leur contenu est fondé sur le kotodama (terme associant les caractères « mot » [koto] et « esprit, âme » [tama]), la pensée ancienne qui attribue aux mots et aux sons une efficacité magique. L’usage de certains mots et de certaines syllabes assure dès lors la concrétisation des effets attendus.


Le norito au cœur du rituel de Grande purification est l’Ōharai norito (« le norito de la Grande purification »). Celui-ci a pour objet la purification des transgressions (tsumi) effectuées au cours des six mois précédents. Ces transgressions1 sont de deux types : les « transgressions célestes » (amatsu tsumi) qui désignent spécifiquement les tabous brisés par Susanoo dans les mythes ; les « transgressions terrestres » (kunitsu tsumi) regroupant les causes de souillure comme le sang, l’inceste, voire le contact avec certains animaux et certains insectes. En plus de telles transgressions, le norito narre également la pacification des « divinités sauvages » (araburu-kami) symbolisant l’unification du royaume sous l’autorité centrale.

Le rituel de la Grande purification est mis en place sous le règne de l’empereur Tenmu. D’après le Nihon shoki, lorsque ce dernier tombe malade en 686, il demande qu’une purification soit effectuée dans les quatre directions cardinales. Chaque province fournit alors diverses offrandes, appelées les « piliers de purification » (harai-bashira), illustration de leur allégeance au souverain. Des rites de guérison bouddhiques sont également mis en œuvre. Durant l’époque de Nara (710-784), le rituel commence à être effectué à de plus nombreuses occasions, par exemple à la suite d’une catastrophe naturelle, d’une rébellion, de l’exil d’un fonctionnaire ou à la fin du deuil qui suit le décès d’un empereur. La Grande purification échappe dès lors peu à peu au cadre fixé par le Jingikan.

Ce phénomène ne fait que s’amplifier lors de l’époque de Heian, notamment du fait de l’attention grandissante accordée à la nécessité de purifier le souverain et le palais. Cette dynamique se couple aussi à celle de la popularisation du rituel, qui en vient à être effectué par les maîtres du yin-yang (onmyōshi), les moines bouddhistes et les prêtres shintō à la demande de clients souhaitant assurer la naissance réussie de leur enfant ou leur guérison. Il s’agit là encore de l’illustration flagrante de la perte d’influence du Jingikan.

La fin d’un monopole

Outre sa perte de pouvoir due à la diffusion de certains rituels désormais réalisés pour des motifs privés, le Jingikan perd également son soutien direct du gouvernement à partir du milieu de l’époque de Heian. En effet, l’organe commence alors à être financé, non plus par la cour, mais par un système de taxation des sanctuaires. En parallèle, la cour en vient à soutenir directement un total de vingt-deux sanctuaires à partir de 1039.

Les vingt-deux sanctuaires soutenus par la cour2
	Rang	Nom
	Élevé	Ise
	Iwashimizu Hachimangū
	Kamo
	Matsunoo
	Hirano
	Inari
	Kasuga
	Moyen	Ōharano
	Ōmiwa
	Isonokami
	Yamato
	Hirose
	Tatsuta
	Sumiyoshi
	Bas	Hie
	Umenomiya
	Yoshida
	Hirota
	Gion
	Kitano Tenmangū
	Nibunokawakami
	Kibune



Cette période est aussi le théâtre d’un changement de direction du Jingikan. Si, jusqu’ici, c’était la famille Nakatomi qui était à la tête de l’institution, elle perd ses prérogatives au profit de la famille Shirakawa, dont la responsabilité d’assurer les rituels du palais devient héréditaire. Par ailleurs, un nouveau statut, appelé ōmiyaji, est créé et rapidement monopolisé par la famille Urabe. L’ōmiyaji a pour tâche d’effectuer les rituels de guérison et de purification de l’empereur. Cette opportunité permet aux Urabe de devenir l’une des plus puissantes familles de ritualistes de l’époque de Heian.

L’ensemble de ce processus est sous-tendu par un rayonnement grandissant du bouddhisme ésotérique. La cour s’intéresse en effet de plus en plus aux rituels à titre personnel, tandis que les écoles ésotériques du Tendai3 et du Shingon4 assurent leur mainmise sur plusieurs domaines auparavant réservés au Bureau du yin-yang, dissout en 820. La sophistication des rituels boud-dhiques attire ainsi l’attention de nombreux aristocrates, qui délaissent peu à peu les pratiques jugées simplistes défendues par le Jingikan. Stimulés par la diffusion du culte des goryō, les rituels ésotériques sont rapidement considérés comme les plus efficaces pour assurer l’apaisement des esprits courroucés et la protection des individus.

Les visites des souverains

Le système des régents, les puissants conseillers des empereurs, est aboli à la fin du XIe siècle. Les souverains souhaitent alors mettre un terme au poids trop lourd qu’exerce la famille Fujiwara sur le pouvoir. Un nouveau modèle est dès lors mis en place, celui des empereurs retirés (insei). Les souverains choisissent ainsi de quitter le trône pour le céder à un jeune héritier et continuer à exercer le pouvoir en arrière-plan. Au moment de leur retraite, ils deviennent moines dans l’idéal de gouverner selon la loi bouddhique.

Avant et après leur retraite, les empereurs se rendent, en plus des grands complexes bouddhiques, aux grands sanctuaires de l’archipel, à une fréquence jusqu’alors inédite. Parmi les lieux visités figurent évidemment les vingt-deux sanctuaires sponsorisés directement par la cour, mais aussi d’autres édifices en plein essor tels que les sanctuaires de Kumano.

Les pèlerinages à Kumano

À partir du XIe siècle, l’un des principaux centres du syncrétisme shintō-bouddhique se situe à Kumano, dans la péninsule de Kii (département de Wakayama). Ses trois sanctuaires – Hongū, Shingū et Nachi – sont une destination incontournable des empereurs retirés, qui y effectuent plusieurs dizaines de pèlerinages. Du point de vue symbolique, le périple marque une renaissance, confirmant l’association de Kumano avec le royaume des morts évoquée dans les mythes5.


Inspirée par les déplacements impériaux, l’aristocratie ne tarde pas à intensifier ses visites aux sanctuaires afin de s’attirer les faveurs des divinités à titre personnel. Cette pratique mêle toujours les éléments bouddhiques et shintō. Il n’est ainsi pas rare de voir les membres de la cour offrir une importante quantité de copies de sûtras aux sanctuaires. D’un point de vue général, le début du XIIe siècle est caractérisé par une présence de moins en moins importante des nobles lors des festivités étatiques. L’essor des visites de ces derniers dans les grands édifices shintō de l’archipel dénote par ailleurs que la quantité des déplacements est synonyme d’efficacité. Il n’est alors pas rare de voir les aristocrates idéaliser le fait de se rendre cent fois dans le même sanctuaire. Ces pratiques soutiennent bien évidemment le développement des lieux de culte au tournant de la période médiévale.

L’essor des sanctuaires

La perte de monopole du Jingikan sur la gestion des sanctuaires antiques marque leur déplacement progressif des affaires purement publiques (que constituent les rituels de cour) vers le domaine privé de la vie religieuse des individus, d’abord des aristocrates, puis de la population en général. La structuration du pouvoir médiéval sous-tend en parallèle le renforcement du culte de Hachiman, tandis que les édifices religieux gagnent de plus en plus d’autonomie grâce à leurs acquisitions des terres grandissantes.

La popularisation des sanctuaires

La fragmentation progressive du monde des sanctuaires soutient le développement de certains lieux de culte. Lorsque le dieu Hachiman est déclaré ancêtre de la lignée impériale en 869, le sanctuaire Iwashimizu Hachimangū (construit en 859) en vient à être considéré comme le second sanctuaire ancestral des souverains japonais, aux côtés du sanctuaire d’Ise. Reflet de ce statut, un émissaire impérial est envoyé chaque année par la cour afin de participer aux festivités. On voit donc combien le lieu de culte a réussi à concurrencer le sanctuaire d’Ise en prestige et influence auprès des élites.

L’un des autres centres shintō de cette période est le complexe composé des sanctuaires de Kamo à Heian. Ceux-ci – les sanctuaires de Kamigamo et de Shimogamo – sont les protecteurs servant de barrière au nord-est de la capitale. Cette direction est en effet considérée comme la source de forces néfastes. Avec l’essor des pratiques de purification, les deux édifices gagnent rapidement en prestige et bénéficient d’un traitement spécial de la cour. Ils sont, de fait, liés à la voie du yin-yang, et se spécialisent dans l’élaboration des calendriers et la divination. Tout comme à Ise, le palais y envoie à partir de 810 une princesse chargée d’effectuer des rituels calqués sur ceux menés au sanctuaire de la déesse solaire.

À noter


La procession de cette princesse du palais au sanctuaire, où se presse une grande partie des habitants, est à l’origine de l’Aoi matsuri, l’une des fêtes les plus emblématiques de Kyoto. Helen Hardacre note combien il est révélateur que la fête rituelle la plus populaire de cette période échappe totalement à la juridiction du Jingikan.


Le shintō populaire

Il n’aura pas échappé au lecteur que les pratiques religieuses des gens ordinaires n’ont que peu été abordées jusqu’à présent. Ceci est dû au fait qu’il est peu aisé d’identifier un « shintō populaire » clairement distinct d’un ensemble de pratiques indifférenciées, que l’on qualifie en général de « croyances folkloriques » (minkan shinkō) ou de « religion populaire » (minzoku shūkyō). Les sources d’avant le XVIIe siècle ne permettent en effet pas de saisir précisément les cultes villageois. Par ailleurs, la forme ancienne du shintō, celle des rites du jingi, est très clairement un système religieux d’élites. On peut cependant affirmer que certaines pratiques populaires comme les visites dans les sanctuaires au moment des naissances (hatsu-mairi), les fêtes agraires locales, ainsi que la participation de la population à certaines grandes fêtes rituelles constituent les principaux éléments shintō de la vie religieuse populaire.


Comme nous l’avons vu, l’époque de Heian est caractérisée par la multiplication des visites de l’empereur et de l’aristocratie dans les grands sanctuaires de l’archipel, donnant lieu à d’importantes processions. Un tel spectacle est central dans la diffusion de cette pratique auprès de la population, qui se rend de plus en plus aux complexes religieux afin d’assister aux festivités annuelles, et y exprimer par la même occasion ses propres pratiques religieuses populaires.

Les dengaku

Si l’époque de Heian est le théâtre d’une intensification des visites aristocratiques dans les sanctuaires, les manifestations populaires prennent également une ampleur inédite. On observe notamment la diffusion de danses festives, nommées dengaku, pratiquées au moment des grandes cérémonies telles que les goryō-e. Des groupes se mettent alors en place dans la capitale et les villages afin d’organiser des rassemblements massifs lors des fêtes rituelles. Malgré le potentiel de soulèvement populaire de telles manifestations, l’aristocratie reste majoritairement captivée face à ce déploiement de ferveur. Plusieurs dengaku tournent pourtant à l’émeute, par exemple lors de la fête de Gion en 10966.


La fin de la période ancienne est donc marquée par un rapprochement des sanctuaires de toutes les couches de la société, développement qui se produit toutefois en dehors du contrôle du Jingikan et de la nature purement publique des rituels shintō caractérisant les époques antérieures.

Hachiman et le shogunat

Suivant le développement esquissé précédemment, le culte de Hachiman ne cesse de progresser au début de la période médiévale (qui s’étend de 1192 à 1603). Cette période est caractérisée par la monopolisation du pouvoir politique par la classe guerrière. À la fin du XIIe siècle, la cour perd le contrôle qu’elle exerçait jusqu’alors sur le territoire au profit des plus puissants clans guerriers. Le clan Taira s’empare tout d’abord du pouvoir, avant d’être supplanté par le clan Minamoto en 1185, sous la direction de Minamoto no Yoritomo (1147-1199). Un gouvernement militaire, le bakufu (le « gouvernement de la tente »), sous la direction d’un shogun7, est dès lors mis en place à Kamakura en 1195, marquant le début de l’époque de Kamakura (1185-1333). En parallèle à l’essoufflement du Jingikan, le shogunat commence à soutenir plusieurs lieux de culte, établissant un véritable réseau religieux articulé autour du sanctuaire de Tsurugaoka Hachiman (Tsurugaoka Hachimangū) de Kamakura, désormais sanctuaire tutélaire des Minamoto.

Depuis Minamoto no Yoshiie (1039-1106), le clan considère Hachiman comme son ancêtre divin. Au vu du lien étroit tissé par la lignée impériale avec ce kami, on devine ici la volonté des Minamoto de s’approprier l’un des dieux les plus puissants de l’archipel, dont le prestige égale celui d’Amaterasu. Lorsque Minamoto no Yoritomo arrive à Kamakura pour s’y établir, il fait également consacrer l’esprit de Hachiman dans un nouveau « temple-sanctuaire » (miyadera) administré par le clergé boud-dhiste. Le shogun Yoritomo assiste dès lors à toutes les grandes festivités annuelles du sanctuaire de Tsurugaoka Hachiman, tandis que sa femme y effectue cent visites afin d’honorer l’ancêtre divin des Minamoto. Soutenu par le pouvoir, le sanctuaire n’aura de cesse de se développer à partir de la fin du XIIe siècle.

À noter


Les « temples-sanctuaires » (miyadera) sont une nouvelle forme d’édifice combinant shintō et bouddhisme. Contrairement aux jingūji (temples de sanctuaires) qui sont construits aux côtés de sanctuaires préexistants, les miyadera sont des complexes construits directement sous la forme d’une fusion entre des lieux de culte shintō et bouddhiques. Dans les deux cas cependant, ce sont les prêtres bouddhistes qui dirigent les édifices.


Des lieux de culte plus autonomes

Sous l’État des codes, toutes les terres du royaume sont des propriétés publiques qui sont régulièrement redistribuées par le gouvernement. Lorsque le système ancien s’essouffle, de plus en plus de domaines terriens, les shōen, se mettent en place. Au cours de ce processus, de nombreux sanctuaires et temples acquièrent des terres, ce qui permet à certains d’entre eux de devenir autonomes et de ne plus dépendre des dons de la cour.

L’expansion des terres détenues par les sanctuaires est liée à l’essor des « sanctuaires branches » (sessha ou massha). Ainsi, les édifices shintō les plus riches font l’acquisition de nouveaux terrains, parfois distants, afin d’y construire une branche du sanctuaire principal. Outre l’acquisition de nouvelles ressources, cette dynamique permet également la diffusion du culte et des divinités de ces sanctuaires. Les kami Hachiman, Tenjin ou encore le dieu des céréales Inari en viennent à être vénérés dans tout l’archipel à partir de cette période. La création de sanctuaires branches repose sur une pratique spécifique au shintō consistant à partitionner l’esprit d’une divinité afin de la consacrer à plusieurs endroits à la fois. Le « fragment d’esprit » (bunrei ou wakemitama) est pour cela « enchâssé » (chinza) dans un nouveau « corps divin » (shintai) – l’équivalent d’une relique – placé au cœur du nouveau lieu de culte.

Les maîtres de pèlerinage

Le développement des sanctuaires branches est également soutenu par un ensemble de spécialistes religieux itinérants, issus tout d’abord du clergé bouddhique puis de la prêtrise shintō. Ces derniers sont en premier lieu les maîtres de pèlerinage qui accompagnent les souverains et membres de la cour lors de leurs expéditions dans les sanctuaires. Mais ils vont progressivement diversifier leurs activités, proposant de plus en plus de services comme la réalisation de prières et la vente d’amulettes et de talismans. Ces prédicateurs, dont les plus célèbres sont ceux des sanctuaires d’Ise, d’Izumo et de Kumano, sont les principaux intermédiaires entre les grands centres religieux et les lieux de culte périphériques.


L’essor domanial des sanctuaires s’accompagne d’une nouvelle organisation du personnel religieux et de nouvelles revendications. Ainsi s’organisent dans les grands sanctuaires des groupes de desservants appelés jinin (ou jinnin, dénomination couplant les caractères « kami » et « individu »), chargés de faire valoir la volonté des institutions religieuses auprès des autorités locales comme centrales. S’appuyant sur la menace du courroux des kami, les jinin deviennent rapidement des forces considérables, qui reflètent la puissance grandissante des complexes religieux au tournant de la période médiévale, dynamique qui n’aura de cesse de s’amplifier par la suite.

La forme mouvante des kami

La période s’étirant du VIIIe au XIIe siècle marque une profonde mutation dans la façon de percevoir les divinités japonaises. Ce mouvement est sous-tendu, d’une part, par l’importation de nombreuses entités étrangères qui viennent diversifier le panthéon local, d’autre part, par le développement des représentations des kami sous l’influence de l’art bouddhique.

De dangereuses divinités importées

La transition entre les périodes antique et médiévale est caractérisée par l’apparition de nombreuses divinités et de nouvelles formes de représentation de ces dernières. Ces entités divines sont souvent issues des panthéons étrangers, et ont très souvent été introduites au Japon par des moines partis parfaire leur connaissance du bouddhisme en Chine. Beaucoup d’entre elles trouvent leur origine en Inde, comme les yaksha, et se retrouvent dans les écrits bouddhiques avant d’être l’objet de nouveaux cultes complexifiant davantage encore le paysage religieux japonais.

Si les kami étaient jusqu’alors principalement perçus comme des entités bienveillantes en quête d’éveil, ces nouveaux dieux renouent avec les figures courroucées qui sont des sources de danger pour les hommes. La période marquée par le culte des esprits vengeurs est donc également propice à l’introduction de telles divinités. Les bénéfices que l’on peut tirer de leur pouvoir sont cependant souvent proportionnels à leur dangerosité, d’où l’importance des rituels développés afin de capter cette puissance et des lieux reculés arpentés par ces divinités.

Représenter les kami

Outre ce développement cultuel, la fin de la période antique est caractérisée par l’essor des représentations des kami. Un recueil compilé au début du IXe siècle par le moine Kyōkai comprend la mention d’une « statue de kami » (shinzō) représentant une divinité bouddhique. La compilation de cet écrit coïncide en effet avec la diffusion des sculptures de kami, dynamique inspirée par la sculpture bouddhique qui rompt avec la tradition antérieure de ne jamais représenter un dieu, sous quelque forme que cela soit8.

Tandis que Hachiman se voit paré des attributs d’un moine bouddhiste, la plupart des kami sont alors affublés de vêtements et de coiffures typiques de l’aristocratie antique. La grande majorité des statues présentent par ailleurs les divinités dans une position suggérant l’accueil d’une personne d’un statut plus élevé que le leur. S’il est possible d’identifier celle-ci comme la posture caractéristique de la salutation réservée à l’empereur durant la période de Heian, symbolisant de fait l’autorité du souverain habilité à décerner leur rang aux kami, on peut également l’interpréter comme l’illustration des dieux recevant les enseignements des bouddhas, en accord avec la pensée de l’époque selon laquelle les kami sont ainsi guidés vers l’éveil.

À noter


Les attributs physiques et vestimentaires des kami sculptés ne permettent pas d’identifier précisément quelle divinité est représentée. Seul l’emplacement de la statue dans un lieu de culte spécifique permet de connaître l’identité du dieu ou de la déesse.


À partir de la période de Kamakura, les statues des kami en viennent à être considérées comme des gardiens qui protègent les enceintes sacrées des temples et des sanctuaires. Un processus semblable à celui qui touche le culte de Hachiman, protecteur du Grand Bouddha de Nara, s’étend ainsi à un plus vaste ensemble de dieux au tournant de la période médiévale.

Les mandalas shintō-bouddhiques

Le bouddhisme ésotérique s’appuie sur des représentations complexes du monde sous la forme picturale de mandalas. Concomitamment à l’essor des sculptures, la mise en image des kami au sein de tels mandalas se diffuse largement à partir de la seconde moitié du XIIe siècle.

Dans ces représentations, qui sont de véritables cartes illustrant la géographie sacrée des plus illustres édifices religieux, les dieux sont très souvent associés à des divinités bouddhiques spécifiques. Certains sanctuaires sont dès lors dépeints comme des incarnations en ce monde du paradis bouddhique. Objets de méditation, ces mandalas servent aussi de cartes pour les pèlerins et soutiennent activement l’essor des visites et la structuration des déplacements vers les grands lieux de culte de l’archipel.

Un marché du mandala

Posséder une telle œuvre d’art est une marque grandissante de prestige durant le début de la période médiévale. Il n’est ainsi pas étonnant de voir les plus vastes sanctuaires se pourvoir de mandalas afin d’accroître leur réputation. Les demandes initiales de création sont souvent le fait de nobles qui s’adressent aux grands peintres de leur temps. Des copies sont par la suite fabriquées afin que les prédicateurs itinérants puissent les distribuer pour faire la promotion d’un lieu de culte en particulier. C’est notamment le cas des mandalas des sanctuaires de Kasuga et de Kumano.


Ces nouvelles représentations picturales des kami ne tardent pas à influencer les cultes. En effet, les copies de mandalas permettent le développement de pratiques cultuelles effectuées à distance, en exécutant des prières et des offrandes devant les illustrations sans avoir besoin de se rendre directement dans un sanctuaire. Cette période marque donc une rupture par rapport à la perception précédente qui associait le culte des kami à des réceptacles spécifiques dans lesquels ceux-ci peuvent faire une halte. La mise en image s’accompagne de fait de l’identification du dieu avec sa représentation, au sein d’un processus métonymique caractéristique des pratiques bouddhiques.

En résumé

Le tournant des périodes dites antique et médiévale est marqué par un déclin progressif du Jingikan sous-tendu par le rapprochement des grands sanctuaires et de la cour, mais aussi d’une diffusion de plus en plus large des rituels de purification, qui en viennent à être pratiqués à titre individuel et non plus uniquement pour le royaume. Tandis que les sanctuaires se développent, les pèlerinages deviennent courants parmi les aristocrates et les grandes fêtes rituelles attirent une attention grandissante des franges populaires. Poursuivant le mouvement de fusion shintō-bouddhique, le culte de Hachiman prospère sous l’égide du premier shogunat, les temples-sanctuaires miyadera supplantent peu à peu les jingūji, les kami prennent forme de manière inédite à travers les sculptures et les mandalas.



1. Sur la transgression, voir notamment Yoshie Akio, « Éviter la souillure. Le processus de civilisation dans le Japon ancien », Annales. Histoire, Sciences sociales, n° 2, 1995, pp. 283-306.

2. Tiré d’Allan G. Grapard, « Institution, Ritual, and Ideology : The Twenty-Two Shrine Temple Multiplexes of Heian Japan », History of Religions, 27 (3), 1998, p. 253.

3. Fondée en 805 par Saichō (767-822).

4. Fondée en 816 par Kūkai (774-835).

5. Sur les pèlerinages à Kumano, voir Arnaud Brotons, « Le quatrième pèlerinage à Kumano de l’empereur retiré Gotoba, en 1201, selon le Meigetsuki, notes journalières de Fujiwara Teika », Ebisu, 24 (1), 2000, pp. 49-105.

6. Hardacre 2017, p. 134.

7. Le shogun est un dirigeant militaire qui exerce le pouvoir politique concret sur le pays. Le premier à recevoir ce titre est Minamoto no Yoritomo (1147-1199) en 1192, à la suite de sa prise de pouvoir en 1185. Le gouvernement du shogun marque le début de la période dite médiévale.

8. La plus vieille statue de kami connue à ce jour est celle du temple du sanctuaire de Tado, datée de 763. Cet exemple suggère que les prémices de ce mouvement se situent au milieu du VIIIe siècle.
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Le modèle syncrétique médiéval

Fort de sa sophistication doctrinale, le bouddhisme a une grande capacité d’intégration des divinités et pratiques extérieures. Celle-ci est illustrée en Inde lorsque plusieurs divinités indiennes locales, les deva, sont assimilées au canon boud-dhique. C’est aussi le cas au Japon où les kami sont conçus comme peuplant chaque recoin du territoire. Ce principe d’intégration culmine lors de la période médiévale, qui est le théâtre d’un florilège de théories syncrétiques dressant de complexes systèmes d’équivalences entre les entités divines.

La théorie des essences et des traces

Le principal moteur qui soutient le syncrétisme médiéval est le foisonnement intellectuel observable au sein du bouddhisme ésotérique, qui domine alors le paysage religieux japonais.

Lorsque Saichō, le fondateur de l’école Tendai, établit en 805 son temple Enryakuji sur le mont Hiei (au nord de Kyoto), il intègre également le culte des kami de cette montagne, dont il nomme le plus illustre Sannō (le « Roi de la montagne »). De nombreux sanctuaires sont érigés au mont Hiei, réunis autour du sanctuaire de Hiyoshi (Hiyoshi taisha), qui s’attire rapidement le soutien de la cour. Afin de conceptualiser les relations qui unissent les bouddhas et les kami, les élites du Tendai élaborent un système de correspondances appelé le « shintō du Roi de la montagne » (Sannō shintō)1. Un modèle similaire est conçu par l’école Shingon sous le nom de « shintō en partie double » (Ryōbu shintō).

Le honji-suijaku

Le modèle qui sous-tend ces théories bouddhiques est le honji-suijaku, le système des « kami en tant que traces des bouddhas ». Le terme honji désigne les bouddhas comme les « terres essentielles », tandis que le terme suijaku désigne les kami comme « traces » de ces derniers. On trouve la première mention de ce modèle dans un texte de 901 affirmant que les divinités bouddhiques s’incarnent sous la forme de kami pour agir directement dans le monde. Jusqu’au XIIIe siècle, le honji-suijaku s’est répandu dans l’ensemble de l’archipel, donnant lieu à une grande variété d’associations entre bouddhas et kami. L’une des plus influentes équivalences reste celle effectuée entre la déesse solaire Amaterasu et Dainichi nyorai (Vairocana en sanskrit), le Grand Bouddha cosmique qui occupe le sommet du panthéon du bouddhisme ésotérique.


Le développement de ce modèle de pensée est également lié à l’idée selon laquelle le monde est entré dans la dernière phase de la temporalité bouddhique, mappō. Cette « ère finale du Dharma » est perçue comme un temps de déclin durant lequel l’observance des règles bouddhiques ne suffit plus au salut des êtres. Dans ce contexte de décadence, les bouddhas auraient décidé d’intervenir spécifiquement au Japon, par l’intermédiaire des kami, afin d’œuvrer au salut de sa population. Le pays, au départ conçu comme se situant aux confins de l’univers bouddhique, devient dès lors une terre élue par les divinités bouddhiques, aspect qui nourrira par ailleurs l’idée que le Japon est le « pays des dieux » (shinkoku ou kami no kuni), présentée ultérieurement.

La prééminence de ce modèle syncrétique élaboré par les élites bouddhistes pousse parfois à considérer le shintō comme un simple système construit par ces mêmes élites à partir de la fin de l’époque de Heian2. Il est vrai que les intellectuels boud-dhistes redéfinissent alors les kami comme des entités subordonnées aux divinités bouddhiques. Il est également vrai que les défenseurs des rites du jingi ne proposent à ce moment aucune alternative intellectuelle aux subtiles théories du honji-suijaku, pas plus qu’ils n’exercent leur pouvoir au sein des sanctuaires, contrôlés pour la plupart par des moines. Notons cependant que, d’une part, le Jingikan continue d’exister malgré sa perte d’influence, d’autre part, que les efforts déployés par les boud-dhistes pour préserver le culte des kami prouvent combien ils sont conscients que celui-ci constitue un système religieux à part entière. Affirmer que le shintō n’existe pas auparavant en dépit des continuités qui unissent les sanctuaires, le culte des kami et les rituels impériaux entre l’État des codes et le monde médiéval, revient à nier l’existence d’un phénomène sur la simple base qu’il est dénué d’un versant conceptuel et discursif.

À noter


La plupart des appellations médiévales incluant le terme « shintō » sont tardives. Le terme n’est véritablement utilisé de manière large et unifiée qu’à partir de la fin du XIXe siècle.


Un ésotérisme shintō

Le bouddhisme ésotérique exerce une influence massive sur toute la vie religieuse japonaise médiévale. Les cultes des kami et les sanctuaires sont profondément modifiés par celui-ci. Cette dynamique pousse Helen Hardacre à parler d’« ésotérisation du shintō médiéval3 ».

L’ésotérisme shintō se compose de deux volets : l’un, conceptuel, centré sur l’idée que les kami incarnent les vertus de savoir et de compassion associées respectivement aux mandalas boud-dhiques du Plan de diamant et du Plan de la matrice ; l’autre, pratique, fondé sur la mise en place d’initiations shintō calquées sur celles du bouddhisme ésotérique.

Les deux mandalas sont des représentations allégoriques du monde qui, associées, représentent le cosmos. À partir de la période médiévale, plusieurs montagnes sacrées et sanctuaires attenants en viennent à être considérés comme des incarnations de ces mandalas. Il devient par exemple commun d’identifier les deux sanctuaires d’Ise, Naikū et Gekū, à chacun des mandalas puis de faire de leur association intrinsèque l’expression du bouddha cosmique Dainichi nyorai.

À noter


Le bouddhisme ésotérique fonde son enseignement sur le secret et la transmission par initiation. Les disciples apprennent dans ce cadre diverses techniques et interprétations auprès de maîtres les guidant ainsi vers l’éveil.


Outre les initiations purement bouddhiques, des pratiques similaires sont développées en lien avec les kami dans les complexes shintō-bouddhiques médiévaux. Ces rituels, nommés jingi kanjō (« initiations des kami »), ont pour but de faire progresser les moines dans leur cheminement religieux. Ils consistent en général à se présenter devant plusieurs kami (notamment Amaterasu et Toyouke, les divinités d’Ise) avant de recevoir des répliques des trois emblèmes impériaux4. Il est intéressant de noter que de telles initiations semblent garantir aux individus qui les suivent, par la transmission des emblèmes, un statut égal à celui de l’empereur. Ce point permet de comprendre combien ces rituels sont menés en dehors de tout contrôle des autorités. Leur essor est donc sous-tendu par la baisse d’influence du Jingikan et l’indépendance grandissante des lieux de culte durant cette période.

Le Ryōbu shintō et le Sannō shintō

La forme la plus prolifique prise par le syncrétisme shintō-bouddhique médiéval est sans conteste celle du Ryōbu shintō développé au sein de l’école Shingon. C’est au sein de ce dernier qu’est affirmé le lien entre Amaterasu et Dainichi nyorai. Il défend également la nature bienveillante des kami, qui ne font qu’un avec le Bouddha. L’empereur japonais, descendant d’Amaterasu, est de fait l’héritier du Grand Bouddha cosmique dont la déesse solaire est la manifestation. Il a donc pour rôle, en tant que souverain bouddhiste, de mener son peuple à l’éveil. On le voit, les textes du Ryōbu shintō ont avant tout pour but d’interpréter le sanctuaire d’Ise, sa divinité et ses rituels en termes bouddhiques.

Le sanctuaire d’Ise et le bouddhisme

L’un des aspects les plus centraux du Ryōbu shintō est l’explication de l’absence de mise sous tutelle bouddhique du sanctuaire d’Ise. Pour ce faire, les textes recourent à plusieurs légendes. L’une des plus connues raconte qu’au moment de la formation de l’archipel japonais, un démon pressent que ce pays deviendra une terre florissante pour le bouddhisme et tente alors de le détruire. Pour l’arrêter, Amaterasu promet au démon de jeter un tabou sur le bouddhisme. Cependant, l’interdit ne porte finalement que sur son sanctuaire à Ise et permet l’essor du bouddhisme dans tout le pays. De telles légendes sont en réalité alimentées par plusieurs visites, effectuées par des moines bouddhistes à partir du XIIe siècle, qui érigent les sanctuaires d’Ise au statut de haut lieu sacré du bouddhisme japonais.


Parallèlement au Ryōbu shintō, le Sannō shintō connaît aussi d’importants développements durant cette période. Tandis que le Ryōbu shintō s’articule principalement autour du sanctuaire d’Ise, le Sannō shintō est centré avant tout sur un ensemble de sanctuaires situés sur le mont Hiei, où se trouve le temple principal du bouddhisme Tendai. Il postule le fait que le Roi de la montagne incarne les « trois vérités » – vacuité, conditionnalité et médianité. Le Sannō shintō associe le Roi de la montagne avec Sakyamuni, puis, plus tard, ces deux figures avec Amaterasu et Dainichi nyorai, opérant ainsi un rapprochement avec les théories du Ryōbu shintō5.

Le shugendō

Outre les théories et cultes issus du bouddhisme ésotérique, la période médiévale est marquée par l’essor des pratiques ascétiques en montagne, réunies sous le nom de shugendō. Dès le Xe siècle, plusieurs monts sont identifiés comme étant des sites sacrés où l’entraînement permet d’obtenir des pouvoirs extraordinaires. Les ascètes yamabushi se rendent ainsi au mont Kinpusen (chaîne montagneuse de Yoshino, département de Nara), à Kumano ou au célèbre mont Fuji. Durant l’époque de Muromachi (1392-1573), les groupes de yamabushi s’affilient aux écoles Tendai et Shingon et soutiennent la diffusion des cultes associant les kami des montagnes aux divinités bouddhiques.


Le Japon, pays des kami

Comme nous l’avons vu, les théories shintō-bouddhiques, en particulier celles du Ryōbu shintō, affirment que le Japon est le pays des kami et qu’il est une terre promise au salut bouddhique durant la période de mappō. Ce postulat va rapidement devenir prépondérant dans le Japon médiéval, notamment après les tentatives d’invasions mongoles du XIIIe siècle.

Une idée bouddhique

Contrairement à certaines idées reçues, l’idée selon laquelle le Japon est un pays élu des dieux trouve avant tout son origine dans les discours bouddhiques médiévaux. En effet, malgré sa première apparition ponctuelle dans un passage du Nihon shoki, le terme de shinkoku (ou kami no kuni, le « pays des kami » ou « pays divin ») ne connaît de véritable développement intellectuel qu’à partir de l’apparition du modèle de pensée honji-suijaku.

Cette conception découle de deux phénomènes complémentaires. Le premier est l’incroyable foisonnement du bouddhisme médiéval, qui pousse ses défenseurs à considérer le Japon comme le principal terrain d’expression et d’essor de cette religion. De fait, l’archipel, qui est géographiquement et historiquement à l’extrême périphérie de l’univers bouddhique, acquiert dès lors une nouvelle centralité. Le second phénomène, déjà présenté précédemment, est la conscience accrue des élites bouddhistes d’évoluer dans l’ère finale du Dharma. Or, si cette période est considérée comme un temps de déclin, les efforts des divinités bouddhiques à travers l’action visible des kami les convainquent que le Japon est un pays élu des dieux.

Le Japon médiéval est en outre caractérisé par la diffusion de pratiques religieuses dites « faciles », en particulier celles défendues par les moines Hōnen (1133-1212, fondateur de l’école de la Terre pure, Jōdoshū) et Shinran (1173-1262, fondateur de la Véritable école de la Terre pure, Jōdo shinshū), qui consistent à réciter le nom du bouddha Amida (Amitābha) afin de s’assurer le salut6. On imagine facilement le pouvoir de séduction d’une telle pratique auprès d’une population qui reste peu familière avec le monde ésotérique des écoles Tendai et Shingon. La promotion de l’idée du pays divin et du culte des kami est donc aussi une réaction de ces dernières écoles face au succès de courants bouddhiques plus simples, disqualifiant leurs systèmes de pensée trop complexes pour être appliqués à grande échelle.

Les invasions mongoles

En plus de ce contexte intellectuel propice, l’idée du Japon en tant que pays des kami est par ailleurs grandement renforcée au moment des invasions mongoles. Au cours du XIIIe siècle, l’empire mongol atteint son apogée et son expansion semble inexorable. Lorsque le shogun refuse de se soumettre à l’autorité de Kubilaï Khan (1215-1294), ce dernier décide d’envoyer ses troupes par la mer pour conquérir l’archipel en 1274 et en 1281.

Face à la menace d’invasion, les autorités mobilisent l’ensemble des lieux de culte du territoire de 1268 à 1293 afin de bénéficier de la protection des divinités. Les prières et les cérémonies financées par la cour et le shogunat, les pèlerinages, les actes pieux, tout est mis en œuvre pour réussir. C’est un véritable dispositif national de protection religieuse qui s’active. Au sein de celui-ci, Amaterasu occupe une place centrale et reste la plus souvent invoquée.

Le dispositif semble fonctionner puisqu’aussi bien l’invasion de 1274 que celle de 1281 sont un échec, les troupes mongoles ne parvenant pas à atteindre les côtes japonaises. Le sens religieux de ces tentatives ratées est d’autant plus fort que l’une des causes de la débâcle mongole est la force des vents empêchant l’avancée des troupes continentales. Ces vents violents sont de fait perçus comme la manifestation des kami et dès lors nommés kamikaze, les « vents divins ».

À noter


L’idée du Japon comme « pays des kami » connaîtra un second essor lors de la période impérialiste et militariste de la première moitié du XXe siècle. Celle-ci permettra aux idéologues d’affirmer que le Japon est la nation choisie par les dieux afin de civiliser l’Asie et de s’opposer au colonialisme occidental. Le terme de kamikaze, qui lui est intrinsèquement lié, est par ailleurs rendu célèbre à la même période lorsqu’il en vient à être utilisé pour désigner les unités aériennes précipitant leurs avions sur les navires américains.


Les kami comme racine

Dans ce contexte marqué par la conception d’un Japon élu des bouddhas comme des kami, un nouveau courant de pensée se développe et remet en cause, pour la première fois, la prévalence du bouddhisme dans son rapport avec le shintō. Ce courant, parfois appelé shinpon butsujaku (« les kami comme essences, les bouddhas comme traces »), s’appuie sur plusieurs idées clefs qui soutiendront dès lors le développement du shintō. Deux penseurs sont particulièrement représentatifs de ce courant : Kitabatake Chikafusa (1293-1354), conseiller de l’empereur Go-Daigo (r. 1318-1339) et Jihen (XIVe siècle), moine de l’école Tendai issu du clan Urabe.

Malgré son initiation au bouddhisme Shingon, Kitabatake Chikafusa défend dans son ouvrage le plus important une inversion du rapport hiérarchique établi dans le boud-dhisme entre les kami et les bouddhas7. Ce shintō-centrisme est soutenu par sa réification de l’idée selon laquelle les souverains japonais sont issus d’une lignée ininterrompue (bansei ikkei) remontant à Amaterasu. Cette lignée héritière de la grandeur éternelle des kami est pour lui le seul remède à la période décadente qu’il vit. Aux yeux de Kitabatake, une telle décadence est due à la mauvaise gestion du pays par les guerriers qui ont dérobé le pouvoir à la famille impériale. Les seuls éléments qui légitiment le pouvoir sont d’après lui les emblèmes impériaux, chargés de puissance magique et de vertus morales.

La vision de Kitabatake est en réalité profondément influencée par le shintō d’Ise. En effet, lorsque l’empereur Go-Daigo est renversé en 1336 par la famille Ashikaga, il est contraint de s’enfuir à Yoshino où il forme une cour alternative (la cour du Sud). Kitabatake, conscient que le pouvoir est désormais hors de portée, décide de rejoindre le sanctuaire d’Ise. Il est alors en contact avec le chef des Watarai, la famille de desservants à la tête du Gekū, présentée en page suivante, qui exerce une influence décisive sur sa pensée.

Le moine Jihen va plus loin puisqu’il utilise la métaphore d’un arbre pour représenter les rapports entre le shintō et les autres religions. D’après celle-ci, les kami sont l’équivalent des racines de l’arbre, tandis que les divinités bouddhiques et confucéennes constituent ses branches, ses feuilles et ses fruits. Il est lui aussi inspiré par le shintō développé au Gekū d’Ise et sa théorie de l’arbre influencera de nombreux théoriciens ultérieurs du shintō, en particulier ceux de la famille Yoshida.

Ces deux évocations montrent qu’un courant prônant la prééminence du shintō se développe à l’intérieur même des pensées bouddhiques du Tendai et du Shingon. Elles fonctionnent cependant sur un principe semblable à celui du honji suijaku dont elles renversent la hiérarchie. On peut de fait considérer qu’elles restent dans le cadre bouddhique typique de leur époque.

L’émancipation du shintō

L’un des points communs des théories développées comme une inversion du syncrétisme shintō-bouddhique est l’inspiration qu’elles tirent de la doctrine originale créée par les Watarai d’Ise, qui se veulent, pour leur part, en dehors de ce modèle intellectuel bouddhique. En arrière-plan, cet essor du shintō est sous-tendu par une nouvelle attention accordée au Nihon shoki.

Le retour du Nihon shoki

Texte de référence de la cour jusqu’au milieu du Xe siècle, le Nihon shoki est ensuite tombé dans l’oubli pendant près d’un siècle. Il faut en effet attendre le début du XIIe siècle pour le voir réapparaître, notamment chez les poètes. Cette nouvelle attention est également soutenue par l’idée que la poésie ancienne incarne une forme japonaise d’incantations du bouddhisme ésotérique.

Le Nihon shoki va dès lors être l’objet de nombreux commentaires, en particulier ceux des Urabe et des Shirakawa, deux lignées centrales du shintō médiéval. Le texte est en outre abondamment copié dans les temples et sanctuaires de l’archipel, assurant sa diffusion auprès des élites du bouddhisme ésotérique. Si les premiers commentaires restent avant tout l’œuvre des bouddhistes, les travaux défendant la prééminence du shintō fleurissent à partir du XVe siècle. Au cœur de cette dynamique, un nouvel intérêt pour l’« âge des dieux » émerge. Les chefs de la famille Yoshida (issue du clan Urabe), ou encore l’érudit ministre Ichijō Kanera (1402-1481) vont alors chercher dans les épisodes mythiques les traces de l’unité des « trois enseignements » (sankyō) – shintō, bouddhisme et confucianisme – assurée par le statut premier du shintō par rapport aux deux autres traditions, importées depuis la Chine via la Corée.

Ce retour du Nihon shoki dénote une volonté de certaines élites de recentrer la pensée religieuse de l’époque sur le shintō, perçu comme un système antérieur et autochtone, donc comme plus authentique que le bouddhisme et le confucianisme. On retrouve ici un postulat qui ne cessera d’animer les revendications ultérieures des partisans d’un « shintō des origines » garant de l’esprit japonais et noyau immuable de son peuple. C’est ce point qui permet à certains spécialistes de considérer ce moment comme la véritable émergence du shintō en tant que conception religieuse, alors que ce qui existait précédemment n’était qu’un système rituel dont l’existence était assurée par le bouddhisme. Ce qui est sûr, c’est qu’on assiste à une forme d’émancipation du shintō qui se pense dès lors en dehors du bouddhisme, stimulé par l’effervescence intellectuelle et religieuse de la période médiévale. Les deux plus grands représentants de cette dynamique sont le shintō des Watarai et celui des Yoshida.

Le shintō des Watarai

La famille Watarai, à la tête du Gekū d’Ise, élabore son propre courant shintō à partir de la deuxième moitié du XIIe siècle. Sous l’impulsion de Watarai Yukitada (1236-1306) et de son successeur Watarai Ieyuki (1256-1351), les desservants du Gekū structurent un corpus doctrinal qu’ils considèrent être la tradition secrète du sanctuaire transmise depuis la période ancienne8.

À noter


Il est intéressant de remarquer que les efforts des Watarai se produisent au moment où le Nihon shoki est l’objet d’une nouvelle attention. En effet, Toyouke, la déesse de la nourriture consacrée au Gekū, n’apparaît pas dans le Nihon shoki. Elle n’est évoquée que dans le Kojiki. On comprend donc l’enjeu pour eux de promouvoir son culte à travers de nouveaux textes afin de toucher les franges lettrées de l’époque.


Obéissant toujours au motif de l’ancestralité mythique, les prêtres du Gekū cherchent avant tout à démontrer que Toyouke n’est autre que l’ancêtre d’Amaterasu, donc la divinité la plus prestigieuse de l’archipel et l’ascendant le plus illustre de la lignée impériale. Pour ce faire, ils affirment que Toyouke ne fait qu’un avec les kami créateurs du cosmos Ame-no-minakanushi (Kojiki) et Kuni-no-tokotachi (Nihon shoki).

En 1296, les Watarai compilent leurs textes doctrinaux sous la forme d’un ouvrage intitulé Shintō gobusho (Les cinq livres du shintō), qui décrit le processus de construction des deux sanctuaires d’Ise, leurs rapports et leurs divinités. S’appuyant sur des éléments tirés du bouddhisme ésotérique et de la pensée chinoise, le principal point de l’œuvre est de montrer l’importance, l’authenticité et l’autonomie du shintō. Ainsi, l’idée de lien fondamental unissant l’homme au bouddha cosmique des écoles ésotériques est appliquée aux kami, qui deviennent dès lors des forces présentes dans l’esprit des hommes. L’union de l’esprit et des kami équivaut de fait à l’éveil bouddhique. Par ailleurs, l’association de Toyouke à l’eau et d’Amaterasu au feu permet de lier les deux sanctuaires par une relation complémentaire équivalente à celle du yin et du yang, et d’affirmer que les deux édifices forment une seule et même lumière qui illumine le cosmos. On retrouve donc ici l’influence de la cosmologie corrélative chinoise.

Le shintō des Watarai est sans précédent dans l’histoire religieuse japonaise. En effet, il est le premier système doctrinal à se construire explicitement en dehors du modèle bouddhique, en dépit de l’influence évidente qu’exerce sur lui le Ryōbu shintō, et à mobiliser des éléments taoïstes, confucéens, voire indiens, afin de relativiser la place du bouddhisme. Il s’agit de fait d’un vrai mouvement de remise en question de l’hégémonie intellectuelle exercée à l’époque par les élites bouddhistes. En ce sens, il pave le chemin à l’un des courants les plus importants de la fin de la période médiévale et de l’histoire du shintō en général : le shintō des Yoshida.

Le shintō des Yoshida

Afin de comprendre la place du shintō des Yoshida, il est nécessaire de présenter rapidement la trajectoire de cette famille. Le clan Urabe se voit confier en 859 la direction du sanctuaire de Yoshida (dans le district de Yoshida à Kyoto), consacré à Ame-no-koyane, la divinité du sanctuaire de Kasuga. À partir de 1001, les Urabe obtiennent par ailleurs le deuxième poste le plus élevé du Jingikan. Lorsque le chef du clan décide de s’installer à proximité du sanctuaire de Yoshida, il adopte également ce patronyme. Les Yoshida s’accordent en outre les faveurs de l’empereur retiré Go-Kameyama (r. 1383-1392) qui leur confie la tâche de donner des leçons sur le Nihon shoki aux empereurs. On comprend donc à quel point la famille Yoshida est proche du pouvoir du XIe au XIVe siècle.

À partir du milieu du XVe siècle, c’est Yoshida Kanetomo (1435-1511) qui est à la tête de la famille et grand desservant du sanctuaire de Yoshida. Kanetomo est sans conteste le plus grand innovateur du shintō médiéval, et son influence va être durable au cours des périodes ultérieures.

Les principaux textes du shintō des Yoshida (Yoshida shintō, ou « shintō unique », yuiitsu shintō) sont composés par Kanetomo entre 1484 et 1486, même si ce dernier affirme qu’il s’agit de textes bien plus anciens. Dans l’un de ceux-ci, il affirme que le shintō est la source de toute forme de vie, shin désignant l’esprit de toute chose, tō désignant la source de toute activité. Il s’agit en cela du principe fondamental du cosmos9. D’après Kanetomo, cet enseignement a été transmis à Ame-no-koyane par Kuni-no-tokotachi, puis au sein du clan Urabe.

Le système des Yoshida intègre tous les éléments religieux de son temps. Le shintō se retrouve ainsi constitué de deux versants, l’un exotérique – « lumineux » –, l’autre ésotérique – « sombre ». On retrouve dans ce principe la dimension ésotérique caractéristique du bouddhisme médiéval, mais aussi l’idée de complémentarité du yin et du yang de la pensée chinoise. En plus de son travail doctrinal, Kanetomo construit également un grand sanctuaire dans lequel il consacre tous les kami du territoire, ainsi qu’un pavillon rituel dans lequel effectuer des cérémonies ésotériques.

La fuite des déesses d’Ise

L’un des épisodes les plus célèbres de l’histoire du shintō des Yoshida est l’affaire de la fuite des déesses d’Ise au sanctuaire construit par Kanetomo. Le XVe siècle est marqué par d’importantes tensions entre les deux sanctuaires d’Ise, allant jusqu’à l’affrontement et à des destructions. À ce moment, Kanetomo affirme à l’empereur que les déesses d’Ise se sont réfugiées chez les Yoshida et sont désormais consacrées sur place. Il s’approprie ainsi deux des plus prestigieux kami du pays.


Le shintō des Yoshida incarne une rupture dans l’histoire du shintō. En effet, contrairement aux autres traditions rituelles des sanctuaires, Kanetomo ne formalise pas des pratiques préexistantes se transmettant au sein des lignées de desservants. Il crée une nouvelle doctrine associée à de nouveaux rituels avec pour but explicite d’élaborer la version la plus authentique du shintō. Même s’il puise alors dans les pensées et pratiques existantes, son système s’apparente à une véritable innovation religieuse.

En résumé

Le tournant de la période médiévale est marqué par une baisse d’influence du Jingikan, sous-tendue par une fragmentation grandissante du monde du shintō caractéristique de l’éclatement territorial du Moyen Âge. Ce dernier est le théâtre de l’essor des théories syncrétiques élaborées par les élites du bouddhisme ésotérique, qui dominent toute cette période. On décèle cependant, en parallèle, un mouvement d’émancipation du shintō, porté principalement par les familles Watarai et Yoshida qui souhaitent, malgré leurs importants emprunts aux autres systèmes religieux, propulser le shintō vers plus d’autonomie.



1. Également appelé ultérieurement « shintō de l’unique réalité du Roi de la montagne » (Sannō ichijitsu shintō).

2. Ce point de vue se retrouve notamment dans le travail pionnier de Kuroda Toshio (1981).

3. Hardacre 2017, pp. 148-150.

4. Une description précise du rituel d’initiation du sanctuaire d’Ōmiwa se trouve dans Hardacre 2017, pp. 161-162.

5. Pour plus de détails sur les Sannō et Ryōbu shintō, voir INOUE 2003, pp. 84-91.

6. On parle parfois d’« amidisme » pour désigner ces deux écoles centrées sur le culte unique du bouddha Amida.

7. L’ouvrage est le Jinnō shōtoki (Chronique des kami et des souverains), publié en 1339.

8. Pour une histoire générale d’Ise, voir Mark Teeuwen, John Breen, A Social History of Ise Shrines : Divine Capital. Londres, Bloomsbury Academic, 2017.

9. Ce passage est cité dans Hardacre 2017, pp. 215-216.
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LES SANCTUAIRES ET LES PENSÉES SHINTŌ PRÉMODERNES
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Les sanctuaires prémodernes

La période dite prémoderne, qui recouvre l’époque d’Edo (1603-1868) centrée sur le gouvernement des Tokugawa, est marquée par une longue paix s’ouvrant à la suite d’intenses conflits, qui voit notamment se développer la vie urbaine et le commerce. Du point de vue religieux, la période est caractérisée par plusieurs grands phénomènes : l’interdiction du christianisme provoquant la fermeture du pays à partir de 1650 ; l’affiliation obligatoire de toute la population à un temple bouddhique local ; la gestion des sanctuaires par la famille Yoshida ; l’essor des pèlerinages ; l’élaboration de nouvelles pensées teintées de confucianisme ou ambitionnant de retrouver une identité japonaise authentique.

Les sanctuaires sous l’autorité des Yoshida

Durant la seconde moitié du XVe siècle, Yoshida Kanetomo est mandaté par le shogun pour collecter des informations sur les sanctuaires de la région de Kyoto, les divinités consacrées, les rites locaux et les desservants. Grâce à cette mission, il commence à constituer un réseau de relations avec ces sanctuaires. Usant de son statut au Jingikan, il commence également à distribuer des certificats permettant aux lieux de culte et à leurs divinités d’augmenter leur statut. Cette pratique se perpétue par la suite avec l’aval des autorités souhaitant ainsi uniformiser les sanctuaires du pays. Cependant, même si, au départ, Kanetomo est mandaté par l’empereur et que ses descendants ont aussi l’accord de la cour et des shoguns, les Yoshida en viennent rapidement à élaborer leurs propres documents sans en référer à une quelconque autorité publique.

D’un point de vue concret, les certificats distribués par les Yoshida intéressent avant tout les sanctuaires les plus modestes. En effet, comme ils impliquent de se soumettre à l’autorité doctrinale et parfois rituelle du shintō des Yoshida, les plus importants édifices de l’archipel tels que les vingt-deux sanctuaires officiels, le sanctuaire d’Inari (département de Kyoto) ou celui d’Izumo exigent des autorités le droit d’échapper à une telle mise sous tutelle. La plupart des lieux de culte concernés sont donc les sanctuaires de village, espérant par là même bénéficier de plus de moyens et de stabilité. Ces édifices sont le plus souvent entretenus par des moines ou des ascètes des montagnes dont les pratiques échappent largement au contrôle des autorités, qu’elles soient locales ou centrales1.

Dans les sanctuaires sous leur juridiction, les Yoshida s’assurent que les lieux de culte shintō et bouddhiques soient clairement distingués et que les kami consacrés s’accordent avec les dieux présentés dans le Nihon shoki. Il va sans dire que cette volonté oblige parfois les prêtres locaux à changer non seulement le déroulement des rituels, mais aussi les divinités qu’ils vénèrent.

Outre la gestion des rangs des sanctuaires et des divinités, les Yoshida s’impliquent aussi dans la structuration des miyaza. Les miyaza, sortes de guildes des sanctuaires, sont des groupes de fidèles exerçant un monopole sur les rituels d’un lieu de culte shintō particulier. À l’échelle des fiefs, les Yoshida servent donc d’intermédiaire entre les seigneurs (daimyō) et les communautés religieuses. À l’échelle nationale, ils assurent aussi la première uniformisation des sanctuaires de petite et moyenne envergures.

À noter


Le monde des sanctuaires prémodernes est aussi marqué par la déification de deux figures centrales du pouvoir de l’époque : Toyotomi Hideyoshi (1537-1598) et Tokugawa Ieyasu (1543-1616). S’il est de coutume jusqu’alors de déifier l’ancêtre d’une lignée et d’inclure dans ce culte les chefs décédés, ces deux shoguns décident de leur vivant d’être consacrés en tant que divinité à part entière. À sa mort, Toyotomi Hideyoshi est ainsi consacré sous le nom de Toyokuni daimyōjin au sanctuaire de Toyokuni à Kyoto. Tokugawa Ieyasu est quant à lui consacré en tant que Tōshō daigongen au sanctuaire Tōshōgū à Nikkō, lieu de culte devenu l’un des plus célèbres sites touristiques de l’archipel.


Inari et les cultes populaires

Le culte d’Inari émerge à partir du culte des kami des céréales aux noms et aux représentations variables. La société villageoise japonaise est traditionnellement centrée sur la vénération du kami de la rizière et de la montagne. Une fois par an, au printemps, le kami de la montagne (yama no kami) descend afin de protéger les rizières et assurer les bonnes récoltes. Il est alors considéré comme le kami de la rizière (ta no kami). Une fois sa tâche accomplie, il repart dans la montagne jusqu’à l’année suivante. L’une des figures récurrentes de ces cultes est Inari, accompagné de son messager renard.

La vénération d’Inari se structure autour du sanctuaire d’Inari (Inari taisha) construit en 711 dans le district de Fushimi à Kyoto. Communément appelé Fushimi Inari, le lieu est célèbre pour ses impressionnantes rangées de portiques torii rouges s’enfonçant dans la montagne. Le sanctuaire acquiert de nombreux terrains durant l’époque de Heian et voit son culte s’étendre dans l’ouest de Honshū. Entre la fin de la période médiévale et l’époque d’Edo, des chapelles d’Inari ont été construites dans tout le pays, aussi bien les résidences seigneuriales (yashiki) que dans l’enceinte de nombreux temples bouddhiques. On compte aujourd’hui plus de 30 000 sanctuaires d’Inari dans l’archipel. Un tel développement est notamment dû aux activités des prédicateurs populaires (parfois nommés Inari nenji) qui proposent leurs services de prières et de guérison dans les villages.

Tandis qu’Inari est vénéré comme kami de l’agriculture dans la société rurale, il l’est en tant que divinité du commerce et de la guérison dans les zones urbaines en plein essor durant la période prémoderne. À partir du milieu du XVIIIe siècle, de plus en plus de gens invoquent Inari, voire son messager renard, pour résoudre toutes sortes de problèmes et angoisses personnels. Une multitude de cultes, centrés sur des figures variées d’Inari, apparaît alors. Ce phénomène s’inscrit dans une dynamique plus large, celle des « divinités à la mode » (hayari-gami). On désigne par ce terme des cultes éphémères, à l’égard de dieux parfois inconnus, qui se développent particulièrement au cours du XVIIIe siècle et reflètent une nouvelle étape dans la diffusion populaire du culte des kami2.

Les renards

Si le renard est considéré comme le messager d’Inari, voire comme un dieu à part entière sous le nom d’Inari myōjin, l’animal est également perçu comme motif de possession spirituelle. Jusqu’au milieu du XXe siècle, il n’est pas rare d’associer la cause d’une maladie à la possession par un esprit malveillant, nécessitant l’intervention d’un spécialiste religieux menant un rituel de guérison. Les renards (kitsune) et les chiens viverrins (tanuki) sont souvent identifiés comme les auteurs de telles possessions.


La diffusion du culte d’Inari et le nombre grandissant de prédicateurs itinérants marquent à nouveau combien le shintō se propage au sein de la population, aussi bien rurale qu’urbaine, durant la période prémoderne. Ce processus se retrouve aussi dans la popularité grandissante des pèlerinages à Ise.

L’essor du sanctuaire d’Ise

L’aménagement des routes fait d’importants progrès lors de l’époque d’Edo. Ceci permet une diffusion plus large de la pratique du pèlerinage, notamment dans les grands sanctuaires shintō. De nombreuses confraternités (kō) s’organisent alors à la manière de véritables associations de pèlerins. C’est aussi durant cette période que les maîtres de pèlerinages, les oshi, en particulier ceux des sanctuaires d’Ise et d’Izumo, assurent une implantation des cultes des plus prestigieux kami jusque dans les villages. Les communautés, villageoises comme urbaines, se lient dès lors à un maître pèlerin qui effectue une ou deux visites par an afin de collecter leurs donations pour le sanctuaire. En échange, celui-ci effectue des prières (kitō), distribue des amulettes et des almanachs, pratique la guérison magique et organise les visites au sanctuaire dont il dépend.

Si les plus actifs maîtres de pèlerinages sont ceux d’Ise et d’Izumo, impliquant la diffusion de la vénération d’Amaterasu et Toyouke (les kami d’Ise) et d’Ōkuninushi (le kami d’Izumo), le culte rendu aux sanctuaires d’Ise prend une ampleur inédite entre le XVIe et le XIXe siècle, notamment auprès des franges les plus populaires. On parle volontiers de « pèlerinages de masse » qui marquent une profonde rupture dans l’histoire du shintō, jusqu’alors caractérisée par les visites impériales et aristocratiques dans les plus grands édifices. Au cours de l’époque d’Edo, ce sont entre 200 000 et 500 000 personnes par an qui se rendent à Ise.

De tels pèlerinages en viennent à être appelés okage mairi, les « visites à la faveur de », tant les personnes qui voyagent, souvent dépourvues de moyens, s’en remettent à la faveur des marchands et des habitants qui jalonnent la route jusqu’à Ise. Par ailleurs, le personnel des sanctuaires prend dès lors l’initiative d’offrir aux pèlerins les plus pauvres des amulettes, tandis que les maîtres de pèlerinages se rapprochent des marchands et paysans locaux afin de préparer des étals provisoires permettant aux visiteurs de se reposer gratuitement.

En dépit de ces efforts charitables, les pèlerinages de masse posent de nombreux problèmes. Le personnel d’Ise redoute tout d’abord le risque d’incendie engendré par un tel afflux de personnes. Certains pèlerins cherchent par ailleurs à atteindre Ise par la mer, dans des embarcations de fortune, s’exposant à d’importants risques. Les maladies, les blessures et la criminalité ne sont en outre pas rares, les cortèges de pèlerins laissant derrière eux de nombreuses victimes. Ce phénomène n’en dénote pas moins l’explosion des cadres préétablis et un premier engouement populaire pour certains sanctuaires shintō, qui perdure jusqu’à aujourd’hui.

Le phénomène ee janai ka

En 1867, à la toute fin de la période prémoderne, une rumeur selon laquelle des amulettes d’Ise tombent du ciel se répand à Kyoto. Gagnées par une ferveur inédite, de nombreuses personnes participent à des danses de masse et des pèlerinages dans les lieux de culte de la région, voire jusqu’à Ise. Lors de leurs déplacements, les groupes entonnent la formule « ee janai ka », que l’on pourrait traduire par « et pourquoi pas ? » ou « et alors ? » Cet épisode est souvent analysé comme une réaction populaire à un contexte de bouleversements socio-politiques caractéristiques du tournant de la période moderne.


En plus de ces pèlerinages populaires, l’époque d’Edo voit aussi les franges plus aisées de la population se rendre à Ise, souvent après avoir lu l’un des guides de pèlerinage publiés à partir de cette période. Ce phénomène dénote l’émergence d’une première forme de tourisme religieux dont les caractéristiques se retrouvent dans les pratiques touristiques d’aujourd’hui.

Le rapprochement shintō-confucéen

Les périodes médiévale et prémoderne, centrées sur le pouvoir des guerriers, sont marquées par l’essor du confucianisme (il s’agit au sens strict du néoconfucianisme). Durant l’époque d’Edo, le bouddhisme sert au gouvernement à établir un système de recensement via l’enregistrement obligatoire de la population au temple local. Le confucianisme sert quant à lui de fondement théorique à l’élaboration d’un ensemble de discours sur l’État. De manière générale, les penseurs confucéens ont une position critique vis-à-vis du bouddhisme et du christianisme, ce qui les pousse à s’intéresser au shintō. De la même manière, les élites shintō, à la manière de Yoshida Kanetomo, recherchent dans le confucianisme des éléments pour s’émanciper du bouddhisme.

Les premières théories syncrétiques

Les intellectuels confucéens sont prompts à conceptualiser le lien entre confucianisme et shintō. Fujiwara Seika (1561-1619) avance ainsi que ces deux traditions sont identiques et promeuvent une morale d’État. Nakae Tōju (1608-1648) affirme, quant à lui, qu’Amaterasu est un sage confucéen apparu au Japon. Dans une inspiration proche, Kumazawa Banzan (1619-1691) considère le shintō comme la forme japonaise de la « voie du Ciel » (tendō), le principe confucéen qui gouverne l’univers. Il décrit également la déesse solaire comme un sage dont les vertus de courage, de bienveillance et de sagesse sont incarnées par les trois emblèmes impériaux. Malgré leur volonté de créer une équivalence entre les deux systèmes, ces penseurs conçoivent toujours le shintō comme étant intégré au confucianisme, donc dans un rapport de subordination finalement proche de celui des discours bouddhiques médiévaux.

Hayashi Razan (1583-1657) va plus loin que ses contemporains. Après avoir étudié le shintō des Watarai et celui des Yoshida, ainsi que le confucianisme auprès de Fujiwara Seika, il élabore sa propre pensée shintō-confucéenne. Tout comme Yoshida Kanetomo, il affirme que les kami sont les esprits à l’origine des mouvements de l’univers et qu’ils habitent également le cœur des hommes. Outre cet aspect hérité du shintō, il associe par ailleurs les divinités japonaises à l’idée de « principe » (ri) qui sous-tend l’éthique néoconfucéenne. Agir selon le principe moral revient à agir selon la volonté des kami. S’agissant de la cosmogonie, Hayashi avance que c’est Kuni-no-tokotachi, qualifié de dieu sans forme, qui est à l’origine du cosmos et de l’ensemble des êtres.

En parallèle, les élites shintō s’approprient également le confucianisme. Deguchi Nobuyoshi (1645-1690), héritier de la famille Watarai, considère par exemple que le shintō s’est dégradé à cause de la mauvaise influence du bouddhisme. Afin de revitaliser celui-ci, il défend l’idée que la voie des kami et la pensée corrélative présentée dans le Yijin (Le Livre des mutations) – l’un des classiques confucéens – sont identiques et doivent être réunies. Il opère ainsi une synthèse entre le shintō, le confucianisme et la voie du yin-yang. Les théories de Deguchi Nobuyoshi marquent un nouvel essor pour le shintō des Watarai, qui s’était essoufflé à la suite des conflits opposant les deux sanctuaires d’Ise évoqués précédemment.

Une synthèse similaire se retrouve chez Yoshikawa Koretaru (1616-1694), héritier des Yoshida. Selon lui, le shintō est le fondement de tous les enseignements, tandis que les kami, premiers dieux à apparaître, ont créé l’ensemble des pays et des divinités étrangères. Il avance lui aussi que Kuni-no-tokotachi est un principe éternel informe qui habite, par l’intermédiaire des kami, l’esprit de tout homme. Yoshikawa inscrit par ailleurs la loyauté envers l’empereur dans un cadre confucéen. Le lien qui unit chaque individu à l’empereur est en effet pour lui la plus importante des relations prônées par le confucianisme (celle du souverain et du sujet) et l’élément central du shintō.

Le Suika shintō

L’un des plus importants courants shintō-confucéens de la période prémoderne est le Suika shintō (que l’on pourrait traduire par « shintō de la bienveillance et de la protection divines »), système fondé sur la pensée de Yamazaki Ansai (1618-1682) qui, tout comme Yoshikawa Koretaru, est un intellectuel proche du pouvoir shogunal.

Pour Yamazaki, le cosmos et l’homme sont unis par le principe selon lequel le divin est présent dans l’esprit de chaque individu. Selon lui, le shintō est centré sur le respect dû aux kami, envers lesquels les hommes doivent rendre un culte approprié reflétant leur droiture. Cet aspect est résumé par la formule « respect intérieur et droiture extérieure » (keinai gigai). Il inclut par ailleurs dans sa pensée des éléments tirés du Shintō gobusho des Watarai et la conceptualisation de Kuni-no-tokotachi des Yoshida.

L’un des aspects les plus importants du Suika shintō est l’emphase qu’il met sur le culte de l’empereur. En se basant sur sa recherche des principes confucéens dans les mythes japonais, Yamazaki associe le culte d’Amaterasu à la loyauté que les sujets doivent à l’empereur. En respectant correctement l’empereur, les sujets expriment ainsi leur vénération à la déesse solaire. De plus, contrairement aux autres penseurs confucéens, il envisage cette loyauté comme un lien absolu devant être préservé même si le souverain est un mauvais dirigeant.

À noter


Si la plupart des discours shintō-confucéens restent souvent cantonnés à de l’élaboration théorique, Yamazaki Ansai inclut aussi un important aspect rituel centré sur des pratiques effectuées dans un sanctuaire spécifique, le Suika reisha, certifié par les Yoshida. Il est dès lors possible de considérer le Suika shintō comme un véritable courant rituel et intellectuel shintō.


Le Suika shintō est particulièrement diffusé auprès des élites shintō par Ōgimachi Kinmichi (1653-1733), un membre de la cour que Yamazaki Ansai désigne comme son successeur. Celui-ci se rapproche notamment de la famille Shirakawa, à la tête du Jingikan et chargée des rituels au palais, capitalisant sur la volonté de cette dernière de contrer l’influence grandissante des Yoshida sur le monde du shintō prémoderne.

Les études de Mito

Un autre développement intellectuel important rapprochant le confucianisme et le shintō a lieu parmi les penseurs du fief de Mito, d’où le nom de ce courant : les études de Mito (Mitogaku).

Les études de Mito trouvent leur origine dans le courant dit de l’« efflorescence centrale » (Nihon chūkaron), qui se développe tout particulièrement au XVIIe siècle, au moment du déclin de l’empire chinois des Ming (1368-1644). À cette époque, l’érudit confucéen chinois Zhu Shunsui (1600-1682) arrive au Japon et, confronté à la chute de l’empire chinois, se met à considérer le Japon comme le nouvel empire éclairé. Il devient le mentor de Tokugawa Mitsukuni (1628-1700), l’administrateur du fief de Mito (actuel département d’Ibaraki). Sa thèse est centrée sur le caractère ininterrompu de la lignée impériale japonaise et sur le fait qu’aucune révolution majeure n’est venue perturber le règne des empereurs. Le Japon devient pour ces deux hommes le centre du monde à la place de la Chine, la « voie du Ciel » confucéenne s’accordant ainsi à l’empereur japonais, le tennō ou « empereur céleste ».

Héritier de Zhu Shunsui, Tokugawa Mitsukuni considère que le pouvoir des shoguns n’a de légitimité que parce que l’empereur le leur accorde, en qualité d’héritiers de la lignée ininterrompue. La voie que doit suivre le Japon devient dès lors la voie de l’empereur. Le discours de Tokugawa Mitsukuni s’inscrit dans le courant plus vaste de la pensée du respect absolu du souverain (sonnō shisō), qui soutient le mouvement de renversement du pouvoir du shogun au profit d’un retour de l’empereur en tant que souverain politique. Il sert aussi de fondement à l’une des plus importantes idées reprises dans le shintō moderne : le kokutai, ou « corps de la nation ».

En 1825, Aizawa Seishisai (1782-1863) publie l’ouvrage Shinron (Nouveau Discours), l’un des plus importants textes soutenant l’idéologie impériale moderne. Dans celui-ci, il décrit les mesures nécessaires à prendre pour que le Japon soit prêt à s’ouvrir à nouveau aux contacts avec l’extérieur. Il y réaffirme le statut divin de l’empereur et la valeur de la lignée ininterrompue sous-tendue par la passation des emblèmes impériaux. Il avance dès lors que ces éléments sont constitutifs d’une essence nationale immuable propre au Japon : c’est ce qu’il appelle le kokutai. Le système idéal fondé sur ce kokutai, effectif selon Aizawa dans le Japon ancien, a été détérioré par les influences néfastes du bouddhisme et du christianisme, qui détruisent les vertus fondamentales de piété et de loyauté censées soutenir l’État. Selon lui, il est donc impossible que le Japon s’ouvre à l’extérieur dans un tel état de déchéance.

Afin d’inverser cette tendance, Aizawa prône la reconstruction d’une force militaire en accord avec la volonté des kami, semblable à celle qu’il trouve dans les mythes. Ce processus permettra au Japon d’avoir la capacité de se défendre face aux pays étrangers. Il s’agit donc pour lui de reconstruire le kokutai d’origine du Japon, centré sur la vertu des kami et le respect de l’empereur.

À travers le cas de ces synthèses shintō-confucéennes prémodernes, on remarque combien la diffusion du shintō auprès des élites se fait avant tout par opposition au bouddhisme et au christianisme, tous deux qualifiés de systèmes étrangers dont l’introduction n’a fait que détruire l’État japonais. Notons tout de même, à la suite de Shimazono Susumu, que le point de départ de ces théories qui érigent le Japon comme pays élu des dieux se situe majoritairement dans l’idée bouddhique selon laquelle l’archipel nippon pourra être sauvé de l’ère finale du bouddhisme3. Il apparaît encore une fois difficile de séparer clairement ces éléments, tant les emprunts mutuels entre bouddhisme, shintō, confucianisme et voie du yin-yang sont nombreux. Concomitamment à l’essor des études de Mito, un autre courant intellectuel influent s’oppose de manière frontale au bouddhisme et revalorise le shintō : les études japonaises ou Kokugaku.

Les études japonaises

Malgré leur affirmation de la suprématie du Japon, les théories shintō-confucéennes restent fondées sur le confucianisme, donc sur un système de pensée chinois. L’influence de telles théories finit par provoquer une réaction intellectuelle visant à se débarrasser des éléments étrangers, en particulier ceux venant de Chine, afin de retrouver une prétendue authentique voie du Japon. On désigne souvent ce type de pensée par le terme d’« autochtonisme », c’est-à-dire la recherche de purs éléments autochtones. Le mouvement des études japonaises est le fruit de cette dynamique animant le Japon des XVIIIe et XIXe siècles. Précisons d’emblée que ce mouvement ne se limite pas au shintō, mais inclut de nombreux discours sur la poésie et la langue anciennes, s’inscrivant dans une vaste démarche philologique dont le présent ouvrage ne traitera que le versant religieux.

La relecture des mythes

L’émergence des études japonaises est soutenue par plusieurs facteurs sociaux caractéristiques de la fin de la période prémoderne : l’augmentation du taux d’alphabétisation, l’essor des publications papier, l’apparition d’instituts privés d’éducation. Ces trois facteurs permettent notamment une diffusion inédite des mythes du VIIIe siècle, et l’enseignement des commentaires sur ces derniers, à de nombreux disciples dans les instituts fondés par les intellectuels de ce courant.

On peut identifier le début de ce mouvement dans les travaux sur le Man.yōshū du moine Shingon Keichū (1640-1701), qui applique aux poèmes les techniques de rédaction de commentaires du bouddhisme ésotérique. Suivant un procédé philologique proche, Kada no Azumaro (1669-1736) se penche sur les mythes du Kojiki, dont il étudie le vocabulaire d’un point de vue étymologique. Kamo no Mabuchi (1697-1769), qui a étudié auprès de Kada no Azumaro, poursuit les recherches sur le Kojiki afin d’y trouver l’esprit originel du Japon. Selon lui, l’introduction des caractères chinois marque le début de la dégradation de cet esprit. Ceci explique la prééminence du Kojiki au sein de ce courant, par rapport au Nihon shoki qui avait jusqu’alors la préférence des élites.

Motoori Norinaga et le Kojiki

Le plus célèbre et influent représentant des études japonaises reste Motoori Norinaga. Éduqué dans un milieu religieux, il est très tôt en contact avec le bouddhisme et le confucianisme, mais aussi avec le shintō puisqu’il se rend régulièrement à Ise. Il est profondément frappé par les travaux de Keichū et ceux de Kamo no Mabuchi. Les recherches de Motoori sur le Kojiki sont publiées en 1798 au sein d’un imposant ouvrage de quarante-quatre volumes, sous le titre de Kojiki-den (Notes sur le Kojiki).

Motoori considère le Kojiki comme un texte sacré qui décrit l’état idéal de vie en commun entre les kami et les hommes durant l’âge des dieux. Il existait alors une harmonie avec les kami dont les hommes suivaient la voie naturellement sans avoir besoin de la nommer, grâce au rôle d’intermédiaire assuré par l’empereur. Ceci explique pour lui pourquoi le terme de shintō n’apparaît pas dans le texte. Il prône en outre la valeur purement historique du Kojiki, qui est selon lui un témoignage scrupuleux des événements ayant eu lieu durant cette période mythique.

Il propose également une définition inédite des kami. D’après lui, toute entité provoquant la crainte ou le respect possède les qualités propres aux kami. Il rompt ainsi avec la vision des divinités comme êtres bienveillants et porteurs de morale développée par les intellectuels bouddhistes et confucéens. Il développe aussi une théorie originale concernant le récit cosmogonique du Kojiki. Motoori considère en effet que les trois premières divinités de cet épisode – Ame-no-minakanushi, Takami-musubi et Kami-musubi – ne forment en fait qu’une seule et même entité qu’il désigne par le terme Musubi-no-kami. Au sein de cette combinaison, il accorde une place centrale aux deux kami Musubi qui ont, d’après lui, la capacité de produire l’ensemble des éléments du monde grâce à leur énergie musubi.

Dans le Naobi no mitama (L’esprit de Naobi) publié en préface du Kojiki-den, Motoori affirme la nécessité de se débarrasser de l’influence chinoise pour saisir la véritable voie décrite par le Kojiki. Il s’agit là du sens que l’on peut attribuer au nom Naobi, l’« esprit de la rectification ». Pour ce faire, il défend le respect absolu envers l’empereur et les ancêtres. Dans sa démarche, il critique sévèrement les courants syncrétiques ayant intégré des éléments étrangers tels que le Ryōbu shintō et le Suika shintō.

Lorsqu’il ouvre son institut, Motoori enseigne à de nombreux prêtres shintō, notamment ceux du sanctuaire Naikū. Les maîtres de pèlerinages d’Ise font alors un important travail de diffusion des enseignements de Motoori et de recrutement de nouveaux élèves. Par ce biais, les théories de celui-ci obtiennent un écho considérable à Ise. Contrairement au Gekū marqué par le shintō des Watarai, les desservants du Naikū trouvent dans les commentaires de Motoori un fondement doctrinal au culte d’Amaterasu ne puisant pas dans les théories shintō-bouddhiques. Notons cependant que la propagation de la pensée de Motoori dépasse les cercles d’élites et touche aussi des individus issus de milieux divers, venant aussi bien des villes que des campagnes.

Hirata Atsutane et le shintō du retour aux origines

Moins influent que Motoori Norinaga, l’un des autres penseurs centraux des études japonaises est Hirata Atsutane (1776-1843), en particulier pour ses théories sur le shintō qui donneront naissance à un mouvement appelé « shintō du retour aux origines » (fukko shintō) inspirant de nombreux leaders religieux modernes.

Après avoir découvert le Kojiki-den, Hirata s’autoproclame disciple de Motoori Norinaga et développe sa propre vision du shintō dans son ouvrage intitulé Tama no mihashira (Le Pilier de l’âme) publié en 1812, et dans son Koshi-den (Notes sur l’histoire ancienne) publié en 1818. Dans ce dernier, il avance qu’avant l’apparition de l’énergie musubi, Ame-no-minakanushi se trouve déjà au centre de l’étoile Polaire, point de départ de la création de l’univers. Contrairement à Motoori, il place ainsi Ame-no-minakanushi au-dessus des deux divinités Musubi et le considère comme le créateur du ciel et de la terre.

À noter


Hirata sépare le monde en deux grands domaines : celui des « affaires visibles » (arawanigoto) et celui des « affaires invisibles » (kakurigoto). Le premier désigne le monde des hommes, tandis que le second désigne le monde des esprits. Cette vision exercera une grande influence sur les mouvements shintō à venir, en particulier sur ceux qui s’appuient sur le shintō d’Izumo, structuré au début de la période moderne.


L’un des aspects les plus intéressants des théories de Hirata réside dans les emprunts qu’il fait au christianisme. Hirata se procure en effet des pamphlets jésuites et tente de réinterpréter les mythes japonais à la lumière de la vision chrétienne. Dans son Honkyō gaihen (Supplément au canon doctrinal) écrit en 1806, il décrit Ame-no-minakanushi à la manière de Dieu, le couple Izanagi et Izanami comme Adam et Ève, et Ōkuninushi – le dieu consacré au sanctuaire d’Izumo – comme le messie gouvernant le monde des esprits. Ceci le pousse à accorder une grande importance au devenir des âmes et au moyen approprié de leur rendre un culte. Dans sa doctrine, il accorde dès lors une place centrale aux « affaires invisibles ». Ce point montre à nouveau combien le shintō est constamment pensé et repensé, à partir de nombreuses perspectives, tout au long des périodes médiévale et prémoderne.

En plus de l’aspect théorique, Hirata s’intéresse également, dans une inspiration proche de l’ethnographie, aux pratiques populaires. Il pense en effet que ces pratiques sont le meilleur reflet de la vie religieuse japonaise précédant l’introduction du bouddhisme et de la pensée chinoise. Il mène ainsi des enquêtes auprès d’un jeune médium dont il analyse l’authenticité des dires dans son Koshi-den.

Le shintō du retour aux origines

Les disciples de Hirata Atsutane forment le mouvement du shintō dit « du retour aux origines ». Contrairement à leur mentor, ils se concentrent avant tout sur l’aspect purement religieux de sa pensée pour la diffuser plus largement, délaissant de fait son volet de glose intellectuelle. Le mouvement compte près de 3 000 disciples en 1868 et se divise en deux grands courants : l’un centré sur l’idée de monde invisible autour de Hirata Kanetane (1799-1880) – le fils adoptif d’Atsutane –, la « branche Hirata » (Hirata-ha) ; l’autre centré sur Amaterasu autour de son autre grand disciple, Ōkuni Takamasa (1792-1871), la « branche Tsuwano » (Tsuwano-ha, du nom du fief de Tsuwano d’où sont issus ses membres).


En résumé

La période prémoderne est marquée par d’importantes mutations du paysage religieux. Si la période médiévale est avant tout caractérisée par la prééminence des théories du boud-dhisme ésotérique, desquelles émergent les Ryōbu et Sannō shintō, à la fin de cette période apparaissent des pensées qui remettent en question cette emprise bouddhique, notamment celle des Yoshida, famille opérant une vaste mise sous tutelle des sanctuaires prémodernes. Durant cette époque, marquée par la fermeture du pays, le confucianisme devient de plus en plus prépondérant et opère plusieurs rapprochements avec le shintō pour aboutir aux théories des études de Mito. Au même moment, un mouvement de retour à des origines purement japonaises pousse certains intellectuels à reconsidérer le Kojiki, puis le shintō de manière plus générale au sein des études japonaises. Ces deux derniers courants de pensée vont fournir les principaux fondements intellectuels du shintō moderne.



1. Sur les sanctuaires sous les Yoshida, voir Yannick Bardy, « Société et sanctuaire à l’époque d’Edo, l’exemple de la vallée Yokoyama dans la province d’Izumi », Cipango, 21, 2014, pp. 218-260.

2. Sur ce phénomène, voir Miura Takashi, Agents of World Renewal : The Rise of Yonaoshi Gods in Japan, Honolulu, University of Hawai’i Press, 2020.

3. KATAYAMA Morihide, SHIMAZONO Susumu, Kindai tennō-ron – « Shinsei » ka, « shōchō » ka, Tokyo, Shūeisha shinsho, 2017, pp. 60-61.
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Le culte impérial

En réaction aux pressions occidentales, notamment à l’arrivée des « navires noirs » du commodore américain Perry en 1853, le Japon décide de rouvrir le pays et de mener une vaste politique de modernisation. L’un des aspects de ce processus est la construction d’un culte d’État officiel centré sur la figure de l’empereur et des cérémonies considérées comme des « rites de l’État » (kokka no saishi) impliquant toute la population1. Au départ de ce mouvement, une vague de rejet du bouddhisme frappe l’archipel et dénote une volonté de séparer clairement ce qui relève du shintō et ce qui relève du bouddhisme.

Le rejet du bouddhisme

Le nouveau gouvernement de Meiji, constitué en 1868, est composé de deux grands organes : le Dajōkan (Bureau des affaires suprêmes) et le Jingikan (Bureau des affaires divines). On comprend d’emblée la volonté du nouvel État de se placer dans la continuité du système ancien et d’ainsi renouer avec un modèle japonais supposé authentique. La direction du Jingikan est alors prise par les partisans d’Ōkuni Takamasa, qui évincent les familles Shirakawa et Yoshida des hautes responsabilités. Le Jingikan moderne est cependant conçu comme un organe de transition, qui sert à assurer la gestion des rituels avant de céder la place à l’empereur comme chef des rituels nationaux impliquant les kami. Le bureau reste ainsi en place de 1868 à 1871, le temps que l’empereur s’installe à Tokyo et que trois pavillons rituels soient installés au nouveau palais.

Le Kashidokoro

Parmi les pavillons construits au sein du palais impérial de Tokyo, le plus important est le Kashidokoro, le pavillon central où est placée une réplique du miroir sacré d’Ise. Cet édifice est le plus haut lieu d’exécution des rituels modernes d’État.


Outre la résurrection d’un culte officiel géré par l’empereur, les dirigeants du Jingikan souhaitent séparer clairement le shintō du bouddhisme et en finir avec les siècles de suprématie de ce dernier. Un édit de 1868 ordonne ainsi la « séparation des kami et des bouddhas » (shinbutsu bunri). Celui-ci prévoit la tenue de funérailles shintō pour toute la prêtrise, le retrait des représentations des bouddhas des sanctuaires et de celles des kami des temples, l’interdiction de réciter des sûtras dans les sanctuaires ou encore la conversion des prêtres bouddhistes et des ascètes des montagnes au shintō.

L’application de cette politique est très variée en fonction des régions. Dans les villages où le bouddhisme est profondément implanté et où ce sont des prêtres bouddhistes qui gèrent les sanctuaires, il n’est pas rare que ceux-ci se contentent de cacher les peintures et les statues en attendant que le mouvement perde sa dynamique. Dans d’autres régions, là où le shintō et les penseurs de Mito et des études japonaises ont le plus d’influence, la situation tourne à la vague de violences. Des centaines de temples sont détruits, des statues de bouddhas sont décapitées, des trésors et des terres sont confisqués. Il s’agit d’un mouvement de destruction d’une ampleur inédite du modèle syncrétique sur lequel le bouddhisme a jusqu’ici la prééminence.

Le Grand enseignement

En parallèle de l’effort que font les autorités pour éradiquer le syncrétisme shintō-bouddhique, elles tentent à partir de 1870 d’élaborer et d’implanter une doctrine unifiée, le « Grand enseignement » (taikyō), soutenant le culte officiel à travers l’archipel. L’un des principaux objectifs de ce mouvement est de faire prendre conscience que le shintō est un culte indépendant clairement différencié du bouddhisme et du christianisme. Pour ce faire, un système composé de trois grands éléments est mis en place : les principes énoncés dans les « trois grands enseignements », l’institut de formation Daikyōin et un corps de prédicateurs nationaux2.

Le Grand enseignement désigne la « grande voie des kami » (kannagara no daidō), la doctrine officielle centrée sur un panthéon composé des trois divinités créatrices du Kojiki et d’Amaterasu.

Les trois grands enseignements

D’après le décret impérial de promulgation du Grand enseignement du 3 janvier 1870, les trois grands enseignements sont : le respect des divinités et l’amour de la nation, l’éclaircissement des principes du Ciel et de la voie des Hommes, le respect envers l’empereur et l’obéissance à la volonté du palais.


Le Grand enseignement est un véritable réseau national d’uniformisation doctrinale de la prêtrise shintō. Parmi les prédicateurs, on compte bien entendu des desservants shintō, mais aussi des moines bouddhistes, des leaders religieux populaires ou encore des spécialistes des études nationales. En 1876, on en compte plus de dix mille. Ceux-ci sont formés au sein d’un ensemble d’instituts d’enseignement, installés dans les lieux de culte de l’archipel. Afin de favoriser l’expansion de ce credo d’État, le gouvernement encourage en parallèle la formation de communautés de croyants, les confraternités des sanctuaires (kō ou kōsha) qui se développent rapidement à travers l’ensemble du territoire. La campagne stimule en parallèle la formation d’« églises » (kyōkai) au sein même des sanctuaires afin de prendre en charge les fonctions religieuses comme la transmission théologique et les funérailles.

Le mouvement de promulgation du Grand enseignement est finalement un échec et l’élan s’épuise au début des années 1880. Le monde du shintō, malgré les efforts de l’État, est loin d’être unifié. Ses membres ne manifestent en effet pas la volonté de prendre une position claire s’agissant des questions doctrinales et de nombreux prêtres préfèrent rester loin de la souillure de la mort. La dynamique d’uniformisation nationale, typique de la modernité, se heurte donc à un monde fragmenté ne s’appuyant pas, comme plusieurs religions, sur des écrits de référence ou sur un fondateur capable de l’unifier en une même tradition.

Le culte de l’empereur

Le Grand enseignement est la première tentative de constitution d’un culte shintō unifié au niveau national. Il s’agit donc, au sens strict, de ce que l’on nomme souvent le « shintō d’État » (kokka shintō). Ce terme est cependant utilisé de manière plus vaste pour désigner le rapprochement, qui s’opère durant toute la période moderne, entre le shintō et l’idéologie impériale, et qui soutient l’expansion japonaise en Asie durant la première moitié du XXe siècle. L’élément central de cette dynamique est le culte de l’empereur élaboré à partir de l’époque de Meiji.

Durant la période prémoderne, l’empereur est une figure éloignée de la vie quotidienne. Le pouvoir politique est par ailleurs détenu par le shogun. L’un des principaux enjeux des partisans de la restauration de Meiji, souhaitant mettre fin au gouvernement militaire du bakufu, est donc de faire de l’empereur une figure visible du pouvoir, à laquelle la population doit rendre un véritable culte.

Le principal moyen utilisé par les autorités pour diffuser ce culte de l’empereur est son introduction dans le système éducatif moderne, désormais ouvert à toutes les franges de la population, rompant avec la stratification de la société prémoderne en classes sociales. Les rituels mis en place au sein du système scolaire débutent durant la seconde partie des années 1880 et sont standardisés après la promulgation du Rescrit impérial sur l’éducation en 1890, l’un des textes les plus importants du Japon moderne. À partir de 1891, les écoliers ont l’obligation de participer aux grandes cérémonies nationales célébrant la lignée impériale.

Le portrait de l’empereur Meiji

Le portrait de l’empereur Meiji est réalisé en 1888 par Edoardo Chiossone (1833-1898). Miroir des enjeux modernes du pouvoir, le jeune empereur y est représenté en uniforme militaire. Il affirme ainsi son rôle de chef des armées de la nation moderne. Le portrait est distribué dans les écoles de toutes les provinces à partir de 1889, où il devient un véritable objet de culte invoqué lors des nombreuses fêtes nationales tout au long de l’année.


En parallèle à ces cérémonies scolaires, de plus en plus de classes se déplacent dans les sanctuaires et les bâtiments publics lors des grands événements nationaux à partir du milieu des années 1880. Avec la systématisation de ces pratiques, la vie des jeunes Japonais se voit rythmée par les rituels consacrés à l’empereur. De plus, les cérémonies scolaires attirent également la population locale, ce qui permet au culte de l’empereur de toucher une partie de plus en plus large de la société.

À noter


La figure moderne de l’empereur est centrée sur l’idée que celui-ci est une « divinité apparue » (arahitogami). Une fois décédé, l’esprit du premier empereur moderne, Mutsuhito (1852-1912), est consacré en tant que kami à part entière au sein du sanctuaire de Meiji, en plein cœur de Tokyo. La déification d’un empereur au sein d’un sanctuaire est une pratique inédite marquant la période moderne.


Les sanctuaires modernes

L’élaboration de la doctrine officielle et du culte de l’empereur moderne se couple à une véritable restructuration des sanctuaires shintō. Celle-ci se constitue d’un nouveau système de classification, de la destruction de certains lieux de culte et de la construction de nouveaux, aussi bien dans l’archipel qu’au sein des colonies qui tombent sous le contrôle de l’empire japonais à partir de la fin du XIXe siècle.

Le système moderne des sanctuaires

Conforme à l’idée selon laquelle la modernisation du Japon doit « restaurer l’ancienne voie impériale » (ōsei fukko), la volonté de réformer le monde des sanctuaires se fixe pour objectif de réinstaurer le système en place sous l’État des codes. S’agissant des sanctuaires, la volonté des autorités est de rétablir le système de classification de lieux de culte et de les pourvoir d’une nature publique.

La nouvelle classification mise en place sépare les édifices shintō en « sanctuaires officiels » (kansha), « sanctuaires populaires » (minsha) et « sanctuaires sans rang » (mukakusha). Les lieux de culte officiels sont par ailleurs répartis en « sanctuaires impériaux » (kanpeisha), « sanctuaires nationaux » (kokuheisha) et « sanctuaires spéciaux » (bekkakusha), tandis que les sites populaires sont différenciés par leur échelle de localité : « sanctuaires départementaux » (fukensha), « sanctuaires de bourg » (gōsha) et « sanctuaires de village » (sonsha). Au sommet de ce système est placé le sanctuaire d’Ise, qui occupe dès lors la plus haute place du shintō d’État aux côtés du pavillon rituel du palais.

Cette dynamique s’accompagne de l’uniformisation des rites effectués dans les sanctuaires. Les lieux de culte ont en effet l’obligation d’exécuter les grandes cérémonies de l’empire telles que le Kigensai, qui commémore la fondation mythique de la nation par l’empereur Jinmu, et le Tenchōsetsu, l’anniversaire de l’empereur régnant. Ils sont par ailleurs autorisés à organiser leurs propres fêtes rituelles annuelles (reitaisai) en dehors du calendrier officiel.

En plus de cette restructuration, le nouveau régime octroie aux desservants un statut de fonctionnaire dont la principale tâche est l’organisation des cérémonies officielles consacrées à la lignée impériale. Les prêtres sont désormais formés au sein des institutions dédiées que sont l’institut Kōten kōkyūjo et l’université Kokugakuin (tous deux mis en place en 1882), centrées sur des cursus spécialisés qui rompent avec la tradition de transmission familiale de la période prémoderne.

À noter


Si le projet initial du gouvernement est de financer intégralement la prêtrise, cette mesure s’avère rapidement intenable. En 1873, les desservants des sanctuaires départementaux et de rangs inférieurs voient leur salaire public abrogé. La charge financière est dès lors confiée aux « communautés de fidèles » (ujiko) nouvellement rattachées aux sites shintō de tout l’archipel. Seuls les sanctuaires officiels bénéficient donc d’un soutien considérable de l’État, concernant aussi bien leurs infrastructures que leur personnel.


S’inspirant du système d’enregistrement du bouddhisme prémoderne, les autorités instaurent une inscription obligatoire au sanctuaire local – à l’origine des « communautés de fidèles » – et exigent des foyers qu’ils installent chez eux un autel domestique consacré au sanctuaire d’Ise.

Le sanctuaire du Yasukuni

Le processus de structuration des sanctuaires modernes provoque un véritable changement du paysage religieux. En effet, celui-ci s’accompagne de la construction d’imposants nouveaux édifices et de la destruction de nombreux édifices considérés comme mineurs.

À la suite de la guerre russo-japonaise (1904-1905), les autorités souhaitent renforcer l’intégration des villages dans la dynamique nationale. La concentration des cultes des habitants des zones rurales dans les grands sanctuaires est l’un des rouages de ce processus. Entre 1906 et 1912, près de 45 % des sanctuaires de l’archipel sont ainsi détruits, soit plus de 80 000 édifices. La plupart d’entre eux sont des sanctuaires sans rang et de village, qui voient leurs divinités rassemblées dans de plus vastes édifices, ou tout simplement supprimées au profit des illustres kami cités dans le Kojiki et le Nihon shoki. Soutenue par l’essor du réseau ferroviaire, cette période remodèle en profondeur les habitudes cultuelles de la population.

En parallèle, l’État finance la construction de plus de 200 édifices au sein de l’archipel. Si le sanctuaire de Kashihara – fondé en 1889 et consacré à l’empereur Jinmu –, le sanctuaire de Heian – bâti en 1895 et dédié à l’empereur Kanmu –, et le sanctuaire de Meiji – érigé en 1920 en l’honneur de l’empereur Meiji – en sont des exemples célèbres, le plus important des complexes shintō construits au cours de la période moderne est sans conteste le sanctuaire du Yasukuni.

Le culte du Yasukuni (littéralement de « l’apaisement de la nation ») consiste à vénérer les esprits des victimes tombées sur le champ de bataille. Il est centralisé au sein du sanctuaire pour l’invitation des âmes de Tokyo (Tōkyō shōkonsha), érigé en plein cœur de la capitale en 1869 en l’honneur des soldats qui ont péri lors des conflits ayant éclaté dans l’archipel entre 1853 et 1869. En 1879, l’édifice est renommé sanctuaire du Yasukuni (Yasukuni jinja), tandis qu’un musée militaire y est ouvert en 1882. Le lieu de culte ne cesse de croître par la suite, consacrant de plus en plus d’esprits au fil des conflits modernes, notamment la première guerre sino-japonaise (1894-1895) et la guerre russo-japonaise. Si le sanctuaire reste un haut lieu de l’empire, son culte se construit en réalité sur un réseau d’édifices – des sanctuaires, des oratoires, des ossuaires et des stèles – couvrant non seulement l’archipel, mais aussi ses colonies3.

À noter


Le culte du Yasukuni incarne parfaitement le processus moderne de construction d’une mémoire nationale commune vantée séculière. Il ne se place pas moins dans la continuité du culte des esprits vengeurs puisque, tout comme les goryō prémodernes, les soldats morts sur le champ de bataille représentent un important vivier d’esprits courroucés4.


Aux côtés du sanctuaire d’Ise et du pavillon rituel du palais impérial, le sanctuaire du Yasukuni peut être considéré comme le principal pilier du shintō d’État. Classé au rang de sanctuaire spécial, il est visité sept fois par l’empereur Meiji, deux fois par l’empereur Taishō et vingt fois par l’empereur Shōwa avant la fin du conflit mondial en 1945. On comprend combien le culte d’État officiel s’appuie sur l’héroïsation de ses soldats sacrifiés au nom de la cause impériale.

Les sanctuaires dans l’empire

En plus de son unification nationale, le Japon moderne est également centré sur sa construction en tant qu’empire colonial. Les frontières nationales japonaises se définissent à la fin du XIXe siècle lorsque l’espace national intègre en 1869 la vaste île de Hokkaidō (anciennement Ezo) au nord, l’archipel d’Okinawa (anciennement archipel des Ryūkyū) au sud en 1879, et celui d’Ogasawara au sud-est en 1891. Ses frontières impériales ne cessent quant à elles de croître depuis la colonisation de Taïwan en 1895. Le Japon devient de fait l’une des principales puissances coloniales en Asie, en particulier par le contrôle qu’il exerce sur la Mandchourie à partir de 1905 et la péninsule coréenne à partir de 1910.

Lorsque les Japonais s’implantent dans les régions annexées par l’empire, kami et sanctuaires traversent la mer5. Entre 1868 et 1945, quelque 2 000 édifices sont ainsi construits par les émigrés japonais dans les territoires sous contrôle. En dépit de la grande variété des lieux de culte et des divinités consacrées, ceux-ci incluent quasi systématiquement la déesse solaire Amaterasu, point de ralliement de l’identité nationale moderne. Il convient cependant de distinguer les sanctuaires construits directement par les émigrés de ceux qui sont bâtis sous l’impulsion des autorités.

Il existe en effet des sanctuaires officiels construits avec le soutien de l’État. Ils sont appelés « grands sanctuaires protecteurs » (sō chinju) et sont, pour les premiers d’entre eux, consacrés à trois divinités représentant l’effort de défrichement des nouvelles terres : les « trois kami des pionniers » (kaitaku sanshin). Le premier « grand sanctuaire protecteur » est érigé à Sapporō en 1871 et marque la progression de l’appropriation de Hokkaidō par les pionniers japonais. Suivront les sanctuaires de Taiwan (1901), de Karafuto (Sakhaline du Sud, 1911), de Corée (1925), de Nan.yō (Micronésie, 1940) et du Kwantung (péninsule du Liaodong, 1944).

Le sanctuaire de Corée

Le sanctuaire de Corée (Chōsen jingū) est érigé en 1925 dans l’actuelle Séoul. Contrairement aux « grands sanctuaires protecteurs » précédents, il n’est pas consacré aux « trois kami des pionniers », mais à Amaterasu et à l’esprit de l’empereur Meiji. Il marque un vrai tournant puisque les édifices officiels suivants seront construits sur le même modèle. Ce cas illustre la volonté des autorités de faire des divinités directement liées à la lignée impériale les symboles de l’effort colonial.


Hormis ces quelques sanctuaires officiels, l’espace impérial est parsemé de nombreux lieux de culte dits populaires, même s’ils sont souvent érigés sous l’impulsion de missionnaires shintō, envoyés sur place pour diffuser le culte de leur sanctuaire d’origine. Ces sites assurent le ciment identitaire des communautés en exil, leur permettant de reconstruire une enceinte familière où mener les rites liés au cycle de vie, loin de leur terre natale.

À partir des années 1930, tandis que la trajectoire militariste du Japon s’accentue, les politiques religieuses sont renforcées dans les colonies. Les sanctuaires deviennent alors des lieux importants de diffusion de l’idéologie impériale. Plusieurs édifices sont construits dans ce but et les populations locales sont alors obligées de s’y rendre au moment des grandes cérémonies dédiées à la lignée impériale.

L’orthodoxie shintō

Comme les cas du sanctuaire du Yasukuni et des édifices bâtis dans les colonies le suggèrent, le shintō en vient à se superposer avec l’idéologie impériale. Il est dans cette perspective possible d’identifier ce que l’on pourrait qualifier d’orthodoxie shintō, volet qui correspond aux discours soutenant le culte de l’empereur et aux idéologues qui le véhiculent. Il est également nécessaire de comprendre que les autorités modernes délimitent également ce qui s’apparente à une véritable hétérodoxie regroupant les groupes, les discours et les pratiques religieux qui entravent, d’après elles, la bonne implantation de cette idéologie officielle6.

Le shintō comme idéologie impériale

En plus de l’utilisation des sanctuaires comme lieux publics d’exécution des cérémonies étatiques, certains intellectuels de premier plan effectuent un rapprochement explicite entre le shintō et le culte de l’empereur, ou ce qu’ils appellent alors la « voie impériale » (kōdō). Certains d’entre eux sont soutenus par l’État qui en fait, dès lors, de véritables idéologues.

C’est par exemple le cas de Hozumi Yatsuka (1860-1912), éminent professeur de droit constitutionnel à l’université impériale de Tokyo, qui avance que la religion est la source des institutions et des règles sociales, et que la société japonaise forme un « État-famille » (kazoku kokka) dans lequel chaque citoyen est lié organiquement à la lignée impériale ininterrompue.

Cette théorie de l’État-famille influence notamment Kakei Katsuhiko (1872-1961), lui aussi professeur de droit à l’université de Tokyo, qui postule que le shintō est la forme la plus aboutie des religions et que l’empereur est le lien concret qui permet à chaque sujet d’entrer en communion avec un divin absolu. On devine derrière la pensée de ces idéologues toute l’influence de la pensée allemande, en particulier les conceptualisations de l’État constitutionnel et du rapport à l’absolu de Georg Wilhelm Friedrich Hegel (1770-1831). On voit à nouveau combien les discours modernes sur le shintō intègrent de nouveaux éléments de pensée pour se renouveler.

Kokutai no hongi

L’un des concepts centraux de l’État moderne est celui de « corps de la nation » emprunté à Aizawa Seishisai. En 1937, le ministère de l’Éducation publie l’ouvrage Kokutai no hongi (L’Essence du corps de la nation), à la rédaction duquel ont participé plusieurs spécialistes du shintō. Véritable texte de propagande, le livre est distribué à tous les enseignants afin de contrer l’essor des pensées de gauche et anarchistes parmi les jeunes générations. Son argument central est que l’essence nationale du Japon, incarnée et protégée par l’empereur, est centrée sur le sacrifice de chaque sujet pour la cause impériale, dont l’objectif est la conquête éclairée du monde.


L’orthodoxie par les « sectes »

En plus du versant idéologique qui s’exprime au sein des discours d’intellectuels, un autre pan de l’orthodoxie shintō se structure par ailleurs directement à travers l’organisation de nouveaux groupes religieux.

Lorsque l’État tente d’unifier son culte officiel au cours de la campagne de promulgation du Grand enseignement, il met à contribution plusieurs types de communautés religieuses shintō, notamment des confraternités de sanctuaires – groupes de fidèles organisés autour d’un sanctuaire spécifique, hérités de la période prémoderne – et de nouveaux mouvements religieux.

Les nouveaux mouvements religieux

Ces nouvelles communautés religieuses apparaissent à partir du XIXe siècle. Elles se forment en général autour d’un fondateur ou d’une fondatrice charismatique ayant la capacité d’entrer en communication directe avec une ou plusieurs divinités et élaborant une doctrine profondément syncrétique. Malgré leur variété, il est possible de les classer en fonction de la teneur principale de leur doctrine en mouvements bouddhiques, shintō ou chrétiens. On parle en général de « nouveaux mouvements religieux » pour les mouvements apparus entre le XIXe et la première moitié du XXe siècle, et de « néo-nouveaux mouvements religieux » pour ceux fondés à partir des années 19607.


La campagne de promulgation du Grand enseignement se solde, comme nous l’avons vu, par un échec. L’une des causes de ce revers est le manque de cohésion des élites shintō quant aux questions religieuses. Lorsque le sanctuaire d’Ise gagne en influence sur ce mouvement à partir de 1875, Senge Takatomi (1845-1918), le grand desservant du sanctuaire d’Izumo, s’oppose à cette dynamique et exige l’intégration d’Ōkuninushi – le dieu d’Izumo – au panthéon national officiel, et la tenue de funérailles par les desservants shintō. S’engage alors une dispute qui coupe le monde du shintō en deux au début des années 1880. Finalement, les autorités rejettent la proposition de Senge en 1881. De nombreux prêtres en faveur de Senge se retirent alors du mouvement de promulgation. Cette opposition pousse le gouvernement à accorder un nouveau statut de « sectes » à certaines églises et confraternités à partir de 1876, afin que celles-ci puissent poursuivre leurs activités religieuses en parallèle de la gestion des sanctuaires, tout en s’assurant qu’elles respectent le credo officiel.

À noter


Au total, treize mouvements se voient attribuer le statut de secte officielle shintō entre 1876 et 1908. Ces communautés, dont on attend l’alignement sur le discours étatique, représentent une forme d’orthodoxie shintō directement active au niveau populaire. Les treize « sectes shintō » (kyōha shintō) sont : Shintō shūseiha (reconnue en 1876), Kurozumikyō (1876), Taishakyō (1882), Fusōkyō (1882), Jingūkyō (1882)8, Jikkōkyō (1882), Taiseikyō (1882), Shinshūkyō (1882), Ontakekyō (1882), Shintō taikyō (1886), Shinrikyō (1894), Misogikyō (1894), Konkōkyō (1900), Tenrikyō (1908)9.


La répression des hétérodoxies

Si les treize sectes shintō officielles bénéficient, en contrepartie de leurs efforts pour s’accorder au discours orthodoxe du shintō d’État, d’une grande stabilité, il n’en va pas de même pour de nombreux autres nouveaux mouvements religieux, dont certains vont être considérés comme des groupes hétérodoxes.

Confrontées à la montée des idéologies de gauche et anarchistes, et des mouvements sociaux, les autorités tentent de renforcer le contrôle exercé sur les potentiels groupes révolutionnaires. Leur attention se tourne ainsi vers certaines communautés religieuses, en particulier à partir des années 1920. Celles-ci en viennent à être qualifiées de « pseudo-religions » (ruiji shūkyō) et placées sous une surveillance stricte. Trois grandes modalités de répression sont alors mises en place : le harcèlement centré sur la surveillance, visant le réajustement des doctrines ; les campagnes diffamatoires, organisées par les médias et les établissements scolaires ; les arrestations, condamnations et destructions visant l’éradication10.

La répression du mouvement Ōmoto

Le plus emblématique cas de répression à l’encontre d’un nouveau mouvement shintō est celui des deux vagues de destruction qui frappent le groupe Ōmoto (fondé en 1892). Prenant une ampleur nationale au début du XXe siècle et s’appuyant sur un récit mythique différent de celui du Kojiki et du Nihon shoki, la communauté est réprimée une première fois en 1921, puis une seconde fois, plus sévèrement, en 1935. La deuxième intervention conduit à la quasi-destruction du mouvement.


Outre cette dynamique répressive à l’encontre de communautés religieuses, la période moderne est marquée par une pression sociale grandissante et l’application du crime de lèse-majesté à l’encontre d’intellectuels et d’activistes politiques critiquant l’empereur et le shintō. L’enseignant chrétien Uchimura Kanzō (1861-1930) est ainsi contraint de démissionner en janvier 1891 pour cause de lèse-majesté car il a refusé de s’incliner devant le portrait de l’empereur ; de même, l’historien Kume Kunitake (1839-1931) doit quitter son poste universitaire en mars 1892 à la suite de ses analyses jugées trop critiques sur le shintō. Citons enfin l’affaire du crime de lèse-majesté de 1910, durant laquelle sont condamnés vingt-six individus soupçonnés d’avoir fomenté une tentative d’attentat contre l’empereur ; onze d’entre eux sont exécutés par pendaison. Le respect de l’orthodoxie devient donc un motif central de répression à partir de la fin du XIXe siècle, confirmant la trajectoire de plus en plus totalitaire prise par le Japon.

En résumé

La période moderne est un temps de grands bouleversements pour le shintō. Les autorités de Meiji tentent tout d’abord d’en faire un culte d’État officiel, sans véritablement y parvenir. Le monde du shintō se voit pourtant profondément remodelé. Les sanctuaires, désormais lieux publics, sont réorganisés, beaucoup sont détruits, tandis que certains grands lieux de l’empire – notamment le sanctuaire du Yasukuni – sont érigés comme piliers spirituels de la nation en plein essor. La diffusion du shintō s’étend également dans les colonies acquises par l’empire, où les sanctuaires sont autant un moyen pour les émigrés de préserver leurs racines, qu’un outil d’assujettissement des populations locales pour les autorités coloniales. Il est de fait possible de considérer qu’une orthodoxie émerge progressivement, centrée sur les discours d’élites sponsorisées par l’État et de sectes shintō reconnues officiellement. En parallèle, un combat est mené pour réprimer de plus en plus fermement les individus et groupes remettant en cause le système impérial et son association au shintō.
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CHAPITRE 8


LE SHINTŌ DANS L’APRÈS-GUERRE

Au programme :

	Le shintō sous l’occupation américaine

	Les sanctuaires d’après-guerre

	Le shintō et la mémoire de la guerre

	En résumé



Le shintō sous l’occupation américaine

La déclaration de Potsdam du 26 juillet 1945 officialise la reddition du Japon et marque le début de son occupation par les autorités américaines. L’une des premières initiatives de celles-ci est d’abolir le rapprochement s’étant produit entre l’État et le shintō à partir de la fin du XIXe siècle. Les autorités identifient en effet dans cette connivence la principale source du militarisme japonais. Elles s’efforcent donc d’élaborer des mesures appropriées pour supprimer l’idéologie impériale tout en préservant l’existence du shintō comme religion indépendante.

Que faire du shintō ?

Le 22 septembre 1945, les autorités d’occupation américaines établissent une Section d’information et d’éducation civiles au sein de laquelle est mise en place une Division des religions sous la direction du lieutenant William Kenneth Bunce (1907-2008). Les dirigeants américains ont très tôt conscience que le shintō est constitué de deux versants : l’un étatique, l’autre populaire. L’enjeu pour eux est d’arriver à se débarrasser du premier sans anéantir le second.

Bunce est alors chargé d’étudier en profondeur le shintō. Il lit avec attention les travaux des premiers spécialistes américains : Daniel Clarence Holtom (1884-1962) sur les penseurs shintō modernes, Basil Hall Chamberlain (1850-1935) sur les mythes, George Bailey Sansom (1883-1965) sur l’histoire et la littérature ; ainsi que les travaux traduits en anglais de Katō Genchi (1873-1965) et Kōno Seizō (1882-1963) avançant que le shintō est avant tout centré sur le culte de l’empereur. Il rencontre également plusieurs intellectuels japonais tels que Miyaji Naokazu (1886-1949), détenteur de la chaire des études shintō de l’université de Tokyo, et Kishimoto Hideo (1903-1964), maître de conférences à l’université de Tokyo et spécialiste de l’étude comparée des religions.

Les recherches menées par Bunce lui font comprendre qu’il est nécessaire de séparer, dans le shintō, ce qui relève du patriotisme et du culte de l’empereur, de ce qui relève de la religion primitive, du culte de la nature et de celui des ancêtres. Il fait également une différence claire entre le shintō d’État, à abolir, et le « shintō des sectes ». Ses conclusions vont s’inscrire officiellement dans la Directive shintō.

L’interdiction du shintō d’État

Le 15 décembre 1945, les autorités américaines émettent la Directive shintō (The Shinto Directive1). Ce texte interdit tout usage de fonds publics pour promouvoir le shintō, toute diffusion de l’idéologie militariste par le shintō ou toute autre religion, toute formation au shintō au sein du système éducatif public, ainsi que tout organe public consacré au shintō. La distribution du Kokutai no hongi est également proscrite, de même que la présence d’autels shintō dans l’enceinte des bâtiments publics. On le comprend, le but de la Directive est d’abolir le caractère officiel du shintō afin d’en finir avec sa version étatique. Il s’agit aussi de mettre toutes les religions sur un pied d’égalité et d’interdire à ces dernières tout rapprochement avec le gouvernement.

Conscientes de la nature populaire du shintō, les autorités n’envisagent la fermeture d’aucun sanctuaire. Les sectes shintō sont quant à elles considérées comme les diverses écoles d’une même religion et ne font dès lors l’objet d’aucune restriction. La Directive stipule qu’une fois débarrassés de leurs éléments militaristes et ultranationalistes, les sanctuaires seront eux aussi considérés comme partie intégrante de la religion shintō.

Le gouvernement japonais se montre extrêmement réactif et ordonne immédiatement aux autorités départementales d’appliquer les recommandations de la Directive. Le 15 mars 1946, il annonce que le budget public alloué au shintō a été supprimé. Reconnaissants de ne pas voir le shintō interdit dans son intégralité, les dirigeants japonais sont très prompts à montrer leur bonne volonté et leur engagement à respecter strictement les décisions de l’occupant américain. Il ne fait aucun doute cependant que l’abolition du shintō d’État n’obtient pas l’approbation de l’ensemble des élites. La censure, imposée dès septembre 1945 par les autorités d’occupation, dissuade néanmoins les mécontents d’exprimer ouvertement leurs critiques.

À noter


La Directive shintō impute la responsabilité du shintō dans l’effort de guerre à une pure instrumentalisation de celui-ci par l’État moderne. Elle ne retient à aucun moment la participation volontaire de certaines élites, shintō ou d’autres confessions religieuses, à la diffusion de l’idéologie militariste et à l’organisation de rituels de soutien à la nation en guerre.


La Constitution et le statut de l’empereur

L’un des aspects centraux du culte impérial moderne repose sur le statut divin de l’empereur. Il s’agit, de fait, d’un point crucial à clarifier pour les autorités d’occupation.

Le souverain japonais est ainsi contraint de nier son statut de divinité dans le rescrit qu’il prononce à l’occasion du Nouvel An, le 1er janvier 1946. Celui-ci est dès lors communément appelé « déclaration du statut humain » de l’empereur (ningen sengen). On imagine le choc de la population, d’autant plus qu’il ne s’agit que de la seconde fois que l’empereur prend la parole à la radio (la première ayant été l’annonce de reddition). La censure ne permet cependant pas aux avis négatifs de s’exprimer tout de suite. Il faut attendre la fin de l’occupation, en 1952, pour voir de nombreux articles s’offusquer de cette déclaration.

La Constitution promulguée en 1947 part de ce préavis afin de redéfinir le paysage religieux japonais. L’article 1 confirme ainsi que l’empereur est le symbole de l’État et de l’unité du peuple. En qualité de souverain symbolique, il peut organiser certaines cérémonies : celles du Nouvel An, d’intronisation et de funérailles impériales. Tout comme les autres rituels religieux, ceux effectués au palais perdent toute valeur publique. Ils deviennent les rituels privés de la famille impériale.

L’un des autres points importants de la Constitution est l’institution d’une liberté de religion telle que l’entendent les autorités américaines. L’article 20 assure en effet que la liberté de religion est garantie à tout citoyen et qu’aucune religion ne doit recevoir de soutien de l’État ou exercer une quelconque influence sur le milieu politique. Cette liberté de religion est par ailleurs soutenue par l’Ordonnance sur les personnalités juridiques religieuses (Shūkyō hōjin-rei) du 28 décembre 1945 et son héritière, la Loi sur les personnalités juridiques religieuses (Shūkyō hōjin-hō), adoptée en 1951, qui permettent aux groupes religieux d’acheter terrains et biens afin de mener leurs activités. Tandis que les terrains des sanctuaires shintō perdent leur nature publique, cette loi permet aux édifices d’acquérir ces espaces afin de continuer à fonctionner2.

Les sanctuaires d’après-guerre

La volonté des autorités américaines de faire du shintō une religion purement privée bouleverse en profondeur le monde des sanctuaires tel qu’il se restructure durant la période moderne. Une nouvelle institution privée se forme dès lors pour centraliser les sanctuaires de l’archipel tout en continuant à promouvoir la valeur du shintō comme culte d’État, ce qui la pousse à se rapprocher des franges nationalistes.

Le Jinja honchō

Plusieurs leaders de la sphère shintō se montrent réactifs face au traitement des religions mis en place par les forces d’occupation. Rassemblant des dirigeants des plus influentes institutions shintō d’avant-guerre comme l’association Jingū hōsaikai (qui soutient le sanctuaire d’Ise) et le centre de formation Kōten kōkyūjo (qui forme les desservants de sanctuaires), une nouvelle entité privée, le Jinja honchō (Agence centrale des sanctuaires), est créée en février 1946, sous le statut de personnalité juridique religieuse, afin de gérer les sanctuaires de l’archipel3.

Le Jinja honchō se fixe pour objectif de promouvoir la voie des kami incarnée par les cultes rendus dans les sanctuaires, d’exprimer la gratitude due aux ancêtres et de galvaniser l’esprit japonais afin de contribuer au bien-être et à la paix de l’humanité. En substance, le discours de l’organisation ne diffère donc pas de l’idéologie développée durant la première moitié du XXe siècle. Au sommet du monde des sanctuaires, le Jinja honchō place le sanctuaire d’Ise, dont il assure la distribution des talismans dans l’ensemble du pays par le biais de ses succursales implantées dans chaque département.

N’étant pas un organe gouvernemental, le Jinja honchō n’a aucun pouvoir coercitif sur les sanctuaires de l’archipel, qui choisissent librement d’y adhérer ou pas. Si la structure permet aux plus modestes édifices de bénéficier d’une meilleure stabilité, les plus grands lieux de culte ont une marge de manœuvre plus étendue. L’organisation entendant s’attribuer le droit de nommer et de révoquer les grands desservants des sanctuaires sous sa tutelle, on comprend que certains complexes shintō souhaitent alors privilégier leur indépendance. Au milieu des années 1950, près de 79 000 sanctuaires sont membres du Jinja honchō. Leur nombre s’approche aujourd’hui des 80 000. Environ 75 % des sanctuaires shintō de l’archipel appartiennent donc à cette puissante organisation4.

Les sanctuaires hors du Jinja honchō

Plusieurs grands sanctuaires préfèrent garder leur liberté et ne pas se soumettre aux efforts d’unification du Jinja honchō. D’autres ont par ailleurs décidé de quitter l’organisation à la suite de désaccords avec les dirigeants de celle-ci. On compte notamment, parmi les célèbres édifices n’ayant jamais rejoint le Jinja honchō ; le sanctuaire du Yasukuni, le sanctuaire d’Inari, ou encore le sanctuaire d’Ima-Kumano de Kyoto ; parmi ceux l’ayant quitté : le Tōshōgū (en 1985), le Tsurugaoka Hachimangū (en 2017) ou encore le Kotohiragū (en 2020).


Le Jinja honchō expose ses idées dans son propre bulletin intitulé Jinja shinpō (Nouvelles des sanctuaires) lancé en 1946. L’un des premiers combats de l’organisation est celui mené pour que les sanctuaires aient le droit d’exploiter librement leurs terrains et d’en tirer des revenus, droit qui leur est accordé le 13 novembre 1946.

Pour une continuité du shintō d’État

Comme le laisse soupçonner le credo du Jinja honchō exposé précédemment, les revendications portées par l’organisation semblent appeler une continuité du statut privilégié que le shintō entretient avec l’État durant la période moderne.

Un exemple confirmant cette volonté concerne le Kigensetsu, la cérémonie de commémoration de la fondation de la nation. Cette fête officielle est mise en place en 1873 afin de célébrer l’intronisation mythique du premier empereur Jinmu. Jugée partie intégrante du shintō d’État, elle est supprimée par les autorités américaines en 1948. L’un des premiers débats agitant le monde du shintō d’après-guerre concerne la réinstauration de cette cérémonie, ou plus précisément la date de cette dernière. En effet, si le Jinja honchō défend l’importance de conserver la date du 11 février identifiée comme celle de l’intronisation de Jinmu, d’autres proposent le 3 mai – date de commémoration de la Constitution d’après-guerre –, ou encore le 28 avril – date de commémoration du traité de paix de San Francisco. La question est vivement débattue au sein de la Diète (le Parlement japonais) au cours des années 1950. Le 11 février 1966, la fête nationale est finalement réadoptée sous le nom de Kenkoku kinen no hi (« jour de commémoration de la fondation nationale »). Cet événement marque une grande victoire pour le Jinja honchō et les franges conservatrices.

Une autre illustration frappante des ambitions du Jinja honchō est la formation d’une branche politique visant la réunion du shintō et du gouvernement. Ainsi est mise en place en 1969 la Ligue shintō politique (Shintō seiji renmei), une véritable structure de pression politique. Elle milite notamment pour l’assouplissement des règles de séparation du politique et du religieux, pour le respect absolu dû à la famille impériale, pour la révision de l’histoire nationale, ou encore pour la révision de l’article 9 de la Constitution qui interdit au Japon de posséder une force armée offensive.

La réadoption des datations impériales

La Ligue shintō politique s’implique activement dans un vaste mouvement visant à rétablir le système de datation selon les ères impériales. Celui-ci est aboli par les autorités d’occupation au profit de la datation par année de l’ère chrétienne. Le système impérial est réintroduit en 1979, qui devient dès lors la 54e année de l’époque de Shōwa, en référence au règne de Hirohito ayant commencé en 1926. Suivront les époques de Heisei (1989-2019) et de Reiwa (2019-).


Shintō et nationalisme

Les positions du Jinja honchō et de son bras politique l’amènent naturellement à se rapprocher des franges conservatrices et nationalistes. Cette convergence s’exprime particulièrement dans leur volonté commune d’intégrer le patriotisme et le shintō dans le système éducatif, mais aussi de réviser la Constitution.

Les milieux conservateurs, dont la Ligue shintō politique, avancent la nécessité de réviser la loi-cadre sur l’éducation établie lors de l’occupation américaine. Ils critiquent la politique de l’occupant, notamment cette loi, qu’ils identifient comme la cause de la chute du sens moral des jeunes générations japonaises. La solution se trouve selon eux dans une réforme du milieu éducatif centrée sur une histoire nationale départie de l’influence américaine et de l’importante présence de militants de gauche dans l’enseignement. La ligue se rapproche dans ce cadre des lobbys révisionnistes comme l’Association pour la rédaction de nouveaux manuels d’histoire (Atarashii rekishi kyōkasho o tsukuru kai) qui milite pour que le mouvement d’expansion du Japon en Asie ne soit pas qualifié d’« invasion » mais d’initiative d’« autodéfense » face au colonialisme des nations occidentales. La réforme de la loi-cadre menée par le gouvernement d’Abe Shinzō (1954-2022) en 2006, réaffirmant l’importance de l’éducation au patriotisme et aux bases religieuses, représente une victoire pour la Ligue shintō politique et les milieux nationalistes.

L’autre grand sujet de convergence entre les leaders shintō du Jinja honchō et les conservateurs est leur volonté de réviser l’article 9 de la Constitution de 1947. Cet article interdit au Japon d’entretenir une force armée et de participer à des conflits internationaux. Il est à l’origine de la création des « forces d’auto-défense » (jieitai), une armée ne pouvant être mobilisée que dans le cadre de la défense de l’archipel. Tout comme les groupes nationalistes, la Ligue shintō politique affirme la nécessité pour le Japon de posséder une armée à part entière afin de confirmer son indépendance vis-à-vis des États-Unis. La pression des milieux conservateurs n’a cependant pas réussi jusqu’à présent à faire réviser cet article.

Le shintō et la mémoire de la guerre

L’une des autres grandes dynamiques du shintō d’après-guerre, outre les politiques d’occupation et la création du Jinja honchō, est directement liée au sanctuaire du Yasukuni, qui reste l’un des plus forts symboles du shintō d’État et de l’impérialisme japonais. Les enjeux sont d’autant plus importants lorsque le lieu de culte est visité par les Premiers ministres, qui attisent par là même une mémoire de la guerre que les anciens pays colonisés ont du mal à oublier.

Le sanctuaire du Yasukuni dans l’après-guerre

Le sanctuaire du Yasukuni perd son statut officiel et ses subventions dès 1946. Tsukuba Fujimaro (1905-1977), le grand desservant du sanctuaire, décide dès lors de faire de l’édifice une personnalité juridique religieuse. Contrairement aux autres lieux de culte de l’archipel, le Yasukuni n’est pas soutenu par une communauté de fidèles, son culte s’adressant à toute la nation à travers son réseau d’édifices locaux. Le sanctuaire a donc besoin d’attirer un nouveau public auquel offrir un ensemble de festivités rituelles, à l’image des autres grands lieux de culte de l’archipel. Le personnel se tourne alors naturellement vers les associations de vétérans, mouvement qui aboutit à la création de la Fédération nationale des compagnons d’arme (Zenkoku sen.yū rengōkai) en 1968, groupe qui milite, aux côtés de la Ligue shintō politique, pour la réinstauration du soutien étatique au sanctuaire du Yasukuni.

Le Yasukuni met aussi en place un ensemble de cérémonies comme les visites pour les enfants, les mariages ou encore les fêtes du Nouvel An. Il crée également en 1946 une fête rituelle spécifique, le Mitama matsuri (la « fête des âmes »), consacrée aux esprits des défunts, qui devient l’une des grandes festivités estivales de la capitale. Afin d’attirer un public encore plus large, le sanctuaire propose aussi à partir de 1950 des danses rituelles kagura visant à apaiser des esprits particuliers à la demande des fidèles. Dans cette même dynamique, des cérémonies sont organisées à partir des années 1980 afin de permettre aux défunts célibataires de se marier après leur mort.

Le grand desservant du Yasukuni est par ailleurs très conscient qu’il doit donner une image plus universelle de l’édifice afin d’en faire un lieu de mémoire semblable à ceux des grandes nations occidentales. Il met ainsi en place en 1963 un oratoire, le Chinreisha (« sanctuaire d’apaisement des esprits »), consacré aux esprits des Japonais morts dans l’exercice de leur fonction depuis 1853, ainsi qu’à ceux des étrangers morts sur le champ de bataille. En parallèle à ces efforts de démocratisation et d’ouverture, le sanctuaire n’en garde pas moins sa nature nationaliste, en particulier lorsque des criminels de guerre y sont divinisés.

La consécration des criminels de guerre

En 1969, Tsukuba décide de consacrer parmi les divinités du Yasukuni les esprits des criminels de guerres de rangs B et C condamnés lors du Tribunal de Tokyo. Malgré sa volonté de consacrer aussi les criminels de rang A, il s’en abstient, estimant que le moment n’est pas encore opportun pour un tel événement5. On discerne dès lors l’équilibre que tente de créer le personnel du Yasukuni, entre ouverture du culte et continuité de son essence impériale.

Le Tribunal de Tokyo

Le Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient est créé le 19 janvier 1946 à Tokyo afin de juger les criminels de guerre japonais. Un total de vingt-huit personnes comparaît devant le tribunal (dix-neuf militaires et neuf civils). Quatorze d’entre elles sont déclarées criminels de rang A (crime contre la paix), dont sept – parmi lesquelles l’ancien Premier ministre Tōjō Hideki (1884-1948) – sont condamnées à mort et exécutées par pendaison le 23 décembre 1948.


Lorsqu’il prend la suite de Fukuba à la tête du sanctuaire en 1978, Matsudaira Nagayoshi (1915-2005) souhaite refaire du Yasukuni un lieu de culte soutenu par l’ensemble de la nation. Sa première initiative est l’intégration, en octobre 1978, des quatorze criminels de guerre de rang A aux divinités du Yasukuni, deux mois après la signature du Traité de paix et d’amitié sino-japonais6. C’est alors une véritable lutte mémorielle qui s’engage entre le Japon et ses voisins chinois et coréen. Face à ce qui ressemble à une provocation, la Chine ouvre en 1987 un musée mémorial alimentant le sentiment d’unité nationale profondément antijaponais. Ce sentiment, commun à la Chine et la Corée, ne cessera d’être entretenu par les visites officielles au sanctuaire du Yasukuni et la publication de manuels d’histoire révisionnistes.

Les visites des officiels au Yasukuni

Hormis Hatoyama Ichirō (en poste de 1954 à 1956) et Ishibashi Tanzan (en poste de 1956 à 1957), tous les Premiers ministres d’après-guerre effectuent au moins une visite au sanctuaire du Yasukuni durant leur mandat, le plus souvent lors de la fête de printemps ou d’automne. Le Premier ministre Miki Takeo (en poste de 1974 à 1976) est le premier à se rendre au sanctuaire le 15 août, à l’occasion de l’anniversaire de la reddition du Japon. Dès lors, ses successeurs continueront à visiter le Yasukuni ce jour-là, à l’exception du Premier ministre chrétien Ōhira Masayoshi lors de son mandat entre 1979 et 1980.

De telles visites attisent les critiques de l’opposition qui voit dans ce phénomène une volonté du Parti libéral démocrate monopolisant le pouvoir de rétablir le statut public du sanctuaire et de soutenir ainsi le retour d’une forme de shintō d’État. Les ministres affirment quant à eux qu’ils n’effectuent pas ces visites en qualité d’officiel, mais à titre privé.

Les visites à Ise

En plus de leurs déplacements au sanctuaire du Yasukuni, les gouvernements qui succèdent aux autorités américaines réinstaurent une pratique interdite par ces dernières consistant à visiter le sanctuaire d’Ise à l’occasion de leur prise de fonction.


L’ensemble de ces initiatives pousse certains spécialistes japonais comme Shimazono Susumu à affirmer que le shintō d’État n’a en réalité jamais été aboli7.

En résumé

Le principal enjeu du shintō durant la période d’après-guerre reste celui du shintō d’État. Il s’agit en effet de la principale préoccupation des autorités américaines d’occupation, qui tentent d’abolir la synergie qui unissait durant la période moderne ce système religieux au système impérial, tout en préservant l’existence du shintō en tant que religion à part entière. Les élites shintō cherchent quant à elles à restructurer une organisation gérant les sanctuaires de l’archipel, dans la continuité du Jingikan et de ses successeurs. Cette puissante association, le Jinja honchō – et son bras politique –, se rapproche alors des milieux conservateurs militant pour la préservation d’une identité japonaise considérée comme authentique. La permanence du shintō d’État se retrouve également au cœur du devenir contemporain du sanctuaire du Yasukuni qui, en dépit de son ouverture à un nouveau public, n’en accueille pas moins les esprits des criminels de classe A et les visites des Premiers ministres, attisant par là même une mémoire est-asiatique douloureuse et les critiques de l’opposition.



1. La retranscription du texte est consultable dans William P. Woodward, The Allied Occupation of Japan 1945-1952 and Japanese Religions, Leiden, E. J. Brill, 1972, pp. 295-299.

2. Sur ces lois, voir ibid., pp. 82-102.

3. Pour plus de détails sur le Jinja honchō, voir Thierry Guthmann, Shintō et politique dans le Japon contemporain, Paris, L’Harmattan, 2010.

4. Ces chiffres sont consultables dans les Shūkyō nenkan, statistiques officielles publiées chaque année par le gouvernement japonais.

5. Cité dans Hardacre 2017, p. 457.

6. Sur la consécration des criminels de guerre, voir Michael Lucken, « Autour de quelques os. La mémorialisation des criminels de guerre de catégorie A », Cipango, 15, 2008, pp. 101-122.

7. Shimazono, 2010.
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LE SHINTŌ AUJOURD’HUI
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Les festivités aux sanctuaires

L’un des temps les plus importants des sanctuaires shintō est, comme nous l’avons vu à plusieurs reprises jusqu’ici, celui des fêtes rituelles. Il est commun d’appeler ces dernières matsuri. Sans qu’elles se limitent strictement au shintō, elles restent néanmoins l’un des piliers du shintō contemporain et ce qu’on peut considérer comme l’expression la plus frappante de la diffusion de celui-ci au sein de la population.

Les matsuri

Les fêtes des sanctuaires sont en général des moments d’effervescence collective, impliquant des danses, de la musique, des parades qui réunissent les individus en une communauté unie durant le temps de la cérémonie. On y associe les idées de renaissance des kami et des groupes qui les vénèrent. Illustration des théories classiques d’Émile Durkheim (1858-1917) et de Victor Turner (1920-1983), les matsuri contribuent ainsi à reconduire les liens sociaux à travers l’élaboration d’un espace-temps mettant en scène la naissance mythique de la communauté, marquée par un chaos primitif aux accents païens.

D’un point de vue général, il est possible de distinguer quelques grands types de matsuri en fonction de leur événement central, qui peut être :

	les offrandes de nourriture aux kami et l’organisation d’un banquet collectif réunissant humains et divinités (le naorai) ;

	la procession visant à transporter le kami dans un sanctuaire portatif (mikoshi) vers un lieu de repos à la forte nature symbolique ;

	l’organisation d’une représentation ou d’une compétition afin de divertir les kami (kami-asobi) ;

	les rituels de divination pour entrer en communication avec les kami ;

	les rituels d’exorcisme dont le but est d’apaiser ou d’expulser une divinité courroucée ou un esprit malfaisant1.



Certains spécialistes japonais des religions considèrent que les matsuri sont la plus authentique expression de la religiosité populaire japonaise et permettent de deviner à quoi pouvaient ressembler les fêtes villageoises et citadines anciennes2. On retrouve dans ce postulat la conviction de Yanagita Kunio (1875-1962), le père des études folkloriques japonaises, de retrouver les traces des plus anciennes croyances de l’archipel dans les pratiques des villages les plus reculés. Bien qu’il soit souvent difficile de distinguer les éléments anciens des apports les plus récents au sein de tels événements, ils n’en témoignent pas moins de la manière dont se perpétue, dans le Japon d’aujourd’hui, une forme de religion populaire qui s’adosse souvent aux sanctuaires shintō, même si ces derniers sont longtemps restés des lieux fréquentés exclusivement par les élites.

Les grandes fêtes de l’année

La période d’après-guerre est marquée par l’extension du terme de matsuri à un ensemble de festivités purement commerciales, ne tirant pas leur origine de cérémonies religieuses. En ce sens, de tels matsuri s’apparentent aux fêtes purement séculières que l’on trouve dans les sociétés modernes du monde entier, dont l’essor coïncide avec la prospérité économique que connaît le Japon dans les années 1980. D’autres manifestations, qui nous intéressent dans le présent ouvrage, sont en revanche clairement liées à des événements religieux.

Le Japon compte d’innombrables matsuri organisés dans les sanctuaires shintō. Je n’évoquerai ici que certaines grandes manifestations jalonnant l’année, moments festifs dont la popularité dépasse le simple cadre local et attirant souvent des touristes, aussi bien japonais qu’étrangers3.

Parmi la plupart des fêtes les plus populaires de l’archipel figurent plusieurs événements centrés sur d’importantes parades de sanctuaires portatifs. C’est notamment le cas du Sanja matsuri – la fête du sanctuaire d’Asakusa situé au sein du temple Sensōji (Tokyo) ayant lieu durant la troisième semaine de mai –, et du Gion matsuri – la fête du sanctuaire de Gion organisée mi-juillet. Ces événements sont l’occasion de mettre en place de nombreuses échoppes provisoires de nourriture et de jeux le long de la procession. Si le Tenjin matsuri, festivité du sanctuaire Tenmangū d’Ōsaka de la fin juillet, compte aussi sa parade, il est surtout célèbre pour son grand feu d’artifice. Malgré leur nature rituelle – célébration des fondateurs du Sensōji (Sanja matsuri), lutte contre les épidémies (Gion matsuri) ou culte de Sugawara no Michizane (Tenjin matsuri) –, peu de personnes participent à ces fêtes dans une démarche explicitement religieuse. La population s’y rend bien plus pour expérimenter l’effervescence festive typique de ces manifestations. On retrouve ici la portée communautaire évoquée précédemment.

La fête de Takachiho

Dernièrement, la fête du sanctuaire de Takachiho (département de Miyazaki, Kyūshū) bénéficie d’une importante attention populaire, attirant de plus en plus de touristes japonais. Centrée sur une représentation de danses kagura mettant en scène la retraite d’Amaterasu dans la grotte céleste, ce matsuri tire sa célébrité du fait que le sanctuaire est identifié comme le lieu où descend le petit-fils de la déesse solaire.


Les visites annuelles et régulières

Outre les grandes fêtes rituelles organisées par les sanctuaires, l’autre versant des fêtes populaires consiste en une série de visites, effectuées à des occasions particulières au cours de l’année, dans les sanctuaires locaux.

La plupart des Japonais se rendent au sanctuaire au moment des festivités du Nouvel An. Il s’agit de « la première visite » (hatsumōde). Des millions de personnes effectuent ce déplacement, qui déborde largement le cadre strict de l’affiliation religieuse. Si la fête du Nouvel An est à l’origine dirigée par le chef de famille en l’honneur du dieu de la nouvelle année (toshigami), il est désormais commun de se rendre en famille au sanctuaire local afin d’y faire une offrande, d’agiter les cloches et de prier pour le bon déroulement de l’année à venir. Cette pratique se répand en réalité à partir de la période moderne, lorsque le gouvernement encourage la centralisation des cultes dans les grands sanctuaires de l’archipel.

Les sanctuaires populaires de la nouvelle année

Même s’il est de coutume de se rendre au sanctuaire le plus proche de son foyer, nombreux sont ceux qui privilégient un déplacement vers les plus célèbres lieux de culte de l’archipel accueillant chaque année plusieurs millions de visiteurs. Ces rassemblements sont bien entendu favorisés par la concentration de la population dans les plus grandes villes. Les trois édifices les plus populaires sont, ainsi, le sanctuaire de Meiji (Tokyo), celui de Fushimi Inari (Kyoto) et celui de Sumiyoshi (Ōsaka).


Les gens se rendent également aux sanctuaires au moment de la naissance et durant la croissance des enfants. C’est pourquoi le shintō est parfois qualifié de système religieux en rapport avec la vie, tandis que le bouddhisme japonais est en lien avec la mort. Au moment de la naissance a ainsi lieu « la première visite au sanctuaire » (hatsu miya mairi) durant laquelle les parents remercient les divinités et prient pour la bonne santé du nouveau-né. Celle-ci est suivie de visites visant à s’assurer de la bonne croissance de l’enfant. Effectuées à trois, cinq et sept ans, on les réunit sous le terme de shichi-go-san (littéralement « sept, cinq, trois »).

À noter


Lors de leurs visites au sanctuaire, les Japonais achètent souvent une amulette, appelée o-mamori – qui peut assurer la bonne santé, la sécurité sur la route, la réussite scolaire, etc. –, et tirent la bonne aventure sur des bandes de papier appelées o-mikuji. Ces coutumes témoignent de la vitalité des pratiques divinatoires dans la société contemporaine.


Les mutations du paysage religieux

La période s’étirant de la fin des années 1960 à aujourd’hui est marquée par de profondes mutations du paysage religieux japonais. La religiosité se centre alors sur des individus en quête de « spiritualité » et qui composent plus librement leur propre univers religieux en combinant des éléments extrêmement variés, religieux et non-religieux. L’une des constantes s’agissant du shintō depuis la fin de la période prémoderne reste cependant l’intérêt que les gens portent aux sanctuaires. En parallèle, des éléments tirés du shintō abreuvent les médias populaires, reflétant un ensemble de motifs désormais présents dans l’imaginaire des gens.

L’émergence du mouvement spirituel

Comme les sociétés modernes occidentales, le Japon voit se produire un essoufflement de ses expressions religieuses coutumières à partir de la fin des années 1960, qu’il s’agisse des systèmes institués – comme le bouddhisme et le shintō – ou des nouveaux mouvements. Cette période voit émerger ce que les spécialistes nomment le « nouveau mouvement spirituel », une dynamique sous-tendue par une curiosité renouvelée pour l’au-delà, les esprits et le développement personnel, qui déborde le cadre des systèmes religieux classiques. Ce mouvement rejoint et se confond souvent avec la vague mondiale du New Age4.

La spécificité de cette mutation est d’être centrée sur l’individu et sa transformation spirituelle, tandis que les systèmes religieux antérieurs, aussi bien les formes instituées que les nouveaux mouvements, s’adressaient avant tout aux niveaux de la famille et de la communauté de fidèles.

À noter


L’essor de ce mouvement devient particulièrement visible lorsque les plus grandes librairies japonaises installent un rayon « Monde de l’esprit » (Seishin sekai) pour réunir des ouvrages qui vont du développement personnel au New Age, en passant par les médecines alternatives et les publications des nouveaux mouvements religieux.


Les sanctuaires comme power spots

S’il ne se limite pas au shintō, le nouveau mouvement spirituel opère depuis ces dernières années un resserrement autour de celui-ci par l’intermédiaire d’une attention accrue portée aux sanctuaires. Celle-ci découle de l’essor du phénomène dit des power spots (pawā supotto, les « sites de puissance »)5.

Ce terme se répand mondialement à partir des années 1970. Cependant, tandis qu’il tombe rapidement et de manière générale en désuétude dès la fin des années 1980, le concept connaît une popularité grandissante au Japon jusqu’à aujourd’hui.

Le sanctuaire Tenkawa Benzaiten

Ce lieu de culte situé dans le district de Yoshino (département de Nara) est l’un des premiers édifices à bénéficier d’une attention nationale en tant que power spot. Plébiscité dès les années 1950 par des prédicateurs populaires locaux, le sanctuaire commence à attirer des artistes à partir des années 1980, puis de plus en plus de jeunes en quête d’expériences mystiques. L’intellectuel spécialiste du religieux Kamata Tōji en vient à affirmer au début des années 1990 que le lieu abrite un canal d’énergie d’une « super religion », le connectant aux plus hauts lieux spirituels du monde.


Au cours des dernières décennies, l’idée de power spot est de plus en plus associée spécifiquement aux sanctuaires shintō et aux éléments naturels localisés au sein ou autour de leur enceinte, notamment les arbres, les rochers, les étangs et les rivières. Cet attrait, soutenu par l’idéal de régénération du corps et de l’esprit, est par ailleurs encouragé et utilisé par l’industrie du tourisme, qui déploie d’importantes campagnes publicitaires centrées sur ces espaces particuliers. Les sanctuaires d’Ise, d’Izumo, de Takachiho figurent ainsi parmi les plus célèbres power spots et jouissent d’un intérêt renouvelé pour un shintō vanté originel (koshintō, littéralement le « shintō ancien ») et les figures marquantes de la mythologie telles qu’Amaterasu et Susanoo.

À noter


Cette dynamique est critiquée par le Jinja honchō et une partie de la prêtrise, qui voient dans cet attrait une mode superficielle touchant avant tout la jeunesse et ne soutenant pas la stabilité d’un shintō plus orthodoxe, qu’ils conçoivent comme plus authentique. Notons qu’il s’agit, d’une part, d’un phénomène vaste ne se limitant pas aux jeunes générations, et d’autre part, qu’il s’inscrit tout à fait dans l’histoire du shintō, marquée par les emprunts, les inventions et les recompositions successives.


Le shintō dans les médias populaires

Le nouveau mouvement spirituel et ses power spots sont soutenus de manière directe par les médias populaires tels que le roman, le cinéma ou encore le manga. En plus du public japonais, le succès de ces médias à l’étranger permet également à une audience internationale de se familiariser avec certains personnages mythiques et motifs propres au paysage religieux japonais.

L’exemple le plus connu est sans doute le film d’animation Princesse Mononoké réalisé en 1997 par Miyazaki Hayao. Dans celui-ci, le réalisateur dépeint la rupture créée par la technologie et l’exploitation de la nature par rapport à un monde où humains et kami vivaient en harmonie, qui n’est pas sans rappeler certaines évocations du mythique âge des dieux.

Dans les mangas Mushishi écrit par Urushibara Yuki (publié de 1999 à 2008) et Le Pacte des Yōkai écrit par Midorikawa Yuki (publié à partir de 2005), c’est le motif du monde invisible qui est exploité. Dans le premier, on suit le parcours d’un guérisseur pouvant discerner les mushi – sortes d’insectes à l’origine des maladies –, tandis que le second est centré sur le quotidien d’un lycéen capable de voir les yōkai – esprits fantomatiques. On retrouve dans ce motif l’idée qu’il existe un arrière-monde que seuls certains élus peuvent percevoir et qu’ils peuvent dès lors influer.

Outre ces emprunts cosmologiques, certaines œuvres s’emparent quant à elles des mythes. C’est par exemple le cas du jeu vidéo Ōkami (2008) dans lequel le joueur incarne la déesse solaire Amaterasu devant redonner ses couleurs au monde (on devine en arrière-plan la reprise de l’épisode de la retraite dans la grotte céleste), du manga Noragami (écrit par le duo Adachitoka, publié depuis 2010) qui dépeint les rivalités martiales entre les différents dieux japonais, ou encore du roman Joshinki [Chronique d’une déesse, non traduit en français] écrit par Kirino Natsuo et publié en 2008, qui reprend l’épisode mythique de la tombée d’Izanami au royaume des morts.

Certains aspects du shintō et des mythes constituent donc un réservoir pour les médias populaires. Notons cependant que la plupart de ces derniers les empruntent dans une perspective de divertissement pur et n’ambitionnent pas de tenir un quelconque discours sur le shintō. Ils n’en demeurent pas moins l’un des moyens les plus efficaces d’amplifier l’intérêt d’une large part de la population pour les divinités, les lieux de culte et certaines valeurs typiques de ce système religieux.

Les enjeux contemporains du shintō

Tout au long de l’histoire que nous avons tracée, il apparaît que le shintō est caractérisé par une grande fluidité le rendant difficilement saisissable, en particulier en dehors des efforts de définition de ce système religieux et de ses limites à partir de la fin du XIXe siècle. Aujourd’hui encore, comme toutes les formes religieuses structurées, le shintō doit s’adapter à un contexte mouvant, nourri par de nouveaux enjeux que la prêtrise ne peut ignorer au nom d’une vision orthodoxe trop souvent érigée en tradition immuable. Je retiendrai ici trois sujets centraux avec lesquels les défenseurs du shintō composent actuellement, et composeront sans doute encore demain : la portée internationale du shintō, la précarité des desservants, l’engagement écologique.

Un shintō international

Comme je l’ai noté en introduction, le shintō bénéficie récemment d’un intérêt de la part du public étranger, que certains acteurs de ce milieu sont prompts à exploiter. La première conséquence de cet attrait est bien entendu d’ordre économique. En effet, les sanctuaires de l’archipel étant d’importants lieux touristiques, la venue de visiteurs étrangers représente une opportunité non négligeable de soutenir financièrement l’activité des sanctuaires. L’enjeu pour les acteurs de la sphère shintō est dès lors de promouvoir à la fois l’ouverture et l’accessibilité des lieux de culte au plus grand nombre, ainsi qu’une nature universelle du shintō à même de toucher tout individu, mais aussi, dans le même temps, de préserver, voire de grossir la spécificité et l’unicité de celui-ci.

Certains, à l’image de Yamakage Motohisa cité en début d’ouvrage, vont plus loin puisqu’ils envisagent également la possibilité de former des disciples étrangers au shintō. Cette démarche plus prosélyte se retrouve aussi parmi les nouveaux mouvements religieux, qui profitent souvent de leur engagement dans des causes humanitaires pour attirer un public international et véhiculer une image positive et universaliste de leurs communautés. C’est notamment le cas du mouvement Ōmoto, qui organise par exemple d’importantes conférences pour la fraternité interreligieuse ou des programmes de réconciliation israélo-palestinienne.

La question académique

Certains sanctuaires et mouvements shintō investissent également d’importants moyens dans la recherche académique, fournissant des bourses, des structures d’accueil et des revues scientifiques pour les chercheurs étrangers. Ces initiatives soulèvent la question de l’impartialité attendue de la recherche, puisque l’obtention de telles aides empêche souvent les chercheurs de porter un regard critique sur le shintō6.


La précarité de la prêtrise

Un tel essor international ne concerne cependant pas l’ensemble des sanctuaires et groupes shintō. Il se limite en effet aux plus grands d’entre eux, laissant tout un ensemble de structures dans une situation de précarité grandissante.

Depuis les années 2000, de plus en plus de prêtres sont confrontés à l’impossibilité croissante de vivre uniquement de leur activité de desservant. Ils sont ainsi de plus en plus nombreux à cumuler un emploi supplémentaire en plus de leur responsabilité au sanctuaire, ou à utiliser les terrains de leur sanctuaire pour générer un revenu complémentaire, par exemple en en faisant des aires de parking. Depuis près de vingt ans, plus de 30 % des sanctuaires de l’archipel affichent des revenus annuels inférieurs à 5 000 000 de yens (soit moins de 35 000 euros), ce qui ne leur permet pas d’assurer les frais d’entretien courants des édifices et de tirer en plus un revenu convenable7.

Cette situation provoque une forte baisse d’attractivité vis-à-vis du métier de desservant. On assiste dès lors à une situation couplant un intérêt jusqu’alors inédit des jeunes générations pour les sanctuaires à travers la popularité des power spots, et dans le même temps à une absence de volonté croissante de s’engager dans les formations de prêtrise pour prendre la suite des desservants actuellement en poste, phénomène d’autant plus fort que l’ouverture de ce milieu aux femmes reste largement marginale. Cette situation se concentre particulièrement dans les zones rurales, où les modestes édifices n’ont pas bénéficié du soutien de l’État et de la structuration d’une conséquente communauté de fidèles à partir de la période moderne, aboutissant à moyen terme à l’apparition de potentiels « déserts religieux ».

L’engagement écologique

L’un des autres enjeux du shintō contemporain est celui de l’écologie. En effet, les défenseurs de celui-ci ont récemment tendance à le caractériser de manière explicite comme une « religion de la nature » à même de fournir un modèle face à la crise climatique. Comme évoqué précédemment, déprenons-nous de l’idée selon laquelle ce souci est une constante dans l’histoire du shintō. Comme le présent ouvrage le démontre, les discours et pratiques du shintō ne semblent pas accorder de place particulière aux thèmes dits écologiques. Ce souci est en réalité historiquement construit8.

Le principal argument sur lequel se construit cette vision est celui des chinju no mori (« forêts protectrices »), qui jouxtent souvent l’enceinte des sanctuaires. Certains membres de la prêtrise, intellectuels et artistes font remonter ce lien entre shintō et espaces forestiers aux temps les plus anciens de l’archipel. Or, si la religiosité japonaise accorde en effet une place de choix aux éléments naturels qui peuvent être des réceptacles des dieux, le souci conscient vis-à-vis des forêts est très moderne. Il est en outre lié aux enjeux de pouvoir puisque les principaux sanctuaires encore pourvus de forêts sacrées sont les grands édifices historiquement soutenus par l’État, tels que les sanctuaires de Fushimi Inari, de Meiji ou de Kasuga.

Jusqu’aux années 2010, la préoccupation écologique est par ailleurs absente des publications du Jinja honchō. Il faut en fait attendre l’irruption grandissante de la question environnementale dans les médias pour voir les élites shintō s’emparer eux aussi de ce sujet. Cet intérêt ne peut de plus se passer d’une confrontation avec la réalité.

En effet, malgré les affirmations de certains hauts placés concernant l’attention particulière accordée à la nature et aux forêts dans le shintō, les initiatives concrètes restent l’exception. Les desservants, garants d’une vie religieuse communautaire, privilégient ainsi bien plus souvent les intérêts économiques de leur localité que les enjeux écologiques plus globaux et moins lucratifs.

Quand les sanctuaires s’engagent

Certains cas contredisent ce constat. Citons par exemple le sanctuaire de Kotohira du mont Takao (Tokyo), dont la réhabilitation et l’entretien par un groupe d’activistes (japonais et étrangers) dans les années 1990 a permis la sauvegarde d’une partie de la montagne, destinée à être rasée afin d’y construire une nouvelle école. Le desservant du sanctuaire de Shishigaguchi Suwa (département de Yamagata) a également collaboré avec des militants communistes locaux afin d’empêcher la destruction de la forêt adjacente à son lieu de culte. Cet engagement fait cependant encore figure d’exception, même si les jeunes prêtres expriment une volonté grandissante de s’impliquer dans la cause écologique.


En résumé

Le shintō est aujourd’hui confronté à d’importantes mutations sociales. S’il reste centré sur un noyau dynamique de fêtes rituelles, dont certaines n’ont fait que gagner en popularité depuis la période d’après-guerre, la situation contemporaine suggère un essoufflement du cadre religieux coutumier. Celui-ci se fait au profit de l’essor d’un marché spirituel, constitué de recompositions, au sein duquel les sanctuaires occupent une place de choix soutenue par le tourisme intérieur et extérieur, et par la présence des motifs religieux dans les médias populaires. Ce phénomène reste cependant le plus souvent limité aux grands édifices, laissant les plus modestes dans un état de précarité de plus en plus préoccupant. Le monde du shintō s’engage par ailleurs dans deux domaines cruciaux pour son avenir, celui de l’international (avec un succès notable) et celui de l’écologie (pour le moment limité aux discours et ne se concrétisant que peu dans l’action).



1. Cette typologie est inspirée de Hardacre 2017, p. 478.

2. C’est notamment le cas du spécialiste Yanagawa Keiichi (1926-1990).

3. Pour plus de détail sur les fêtes rituelles, voir Laurence Caillet, Fêtes et Rites des quatre saisons, Paris, POF, 2002.

4. Sur ce phénomène, voir Shimazono Susumu, From Salvation to Spirituality. Popular Religious Movements in Modern Japan, Melbourne, Trans Pacific Press, 2004.

5. Sur le lien entre shintō et power spots, voir Caleb Carter, « Power Spots and the Charged Landscape of Shinto », Japanese Journal of Religious Studies, 45 (1), 2018, pp. 145-174.

6. Voir Isomae Jun’ichi, Jang Sukman, « Critical Overview of Internationalizing Tendency of Shinto : How to Describe the History of Shinto », Asiatische Studien, LXVI (4), 2012, pp. 1081-1097.

7. Les montants des revenus des sanctuaires sont calculés annuellement et publiés au sein du Shūkyō nenkan.

8. Sur le shintō et l’écologie, voir Aike P. Rots, Shinto, Nature and Ideology in Contemporary Japan : Making Sacred Forests, Londres, Bloomsbury, 2017.
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